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la SQl1ie hors du Togo d.. pro­
duits, marchand~, denrées et 00­
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plémentaires • . . . . _ . . 

N0 	 618.5O/Plan. - Arrêté approuvant 
et "",dant aécUtOire, à compter 
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NO 	 626.50/APA. - Arrêté complélant 
l'arrêté IIP 594.49/APA. du 28 juil­
Jet 1949 portant ouverture de cen­
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No 633·50iF. - Arrêté portant crea· 
t'On d'un" caisse d'awuce à la 
SubdiVISIon Banrtaire de Palimé. 

No 634·50 IF. - Arrêté portant créa· 
tIon d'une caîsise d'a_ce à la 
SubdiVlSlon sanitaire d'Atakpamé 

No 635 SOIF. - Arrêté portant ctea· 
tlon d'une caisse d'....... ce à la 
SubdiV1Slon SIlnltalr<! de Sokodé 

No 63650iF. - Arrété portant créa· 
tlon d'une caisse d'avance à la 
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Additif, à l'arrêté No t22·50/P. du 9 fevriCr 1950 
modifi.ntles lIOu...lles soldes des 
cadra locauxaul>:lcll1oD<8 du Togo. 756 

Additif à la décision nO. 579/D!TP. du 24 julllet 1950 
déslg\ltant 1"" M<mbres du Cons<:il 
Economique du Réseau des Ch"­
lIIin• .te Fer du Togo 171 

personnel 771 
Divers . 114 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications 

Avis aux exportateurs. 778 
Avis d'adju<licatIon 179 
ALd;ence <les VacaoollS 779 
Office des Changes . 780 
Banque de l'Afrique Occidentale . 780 
DOlllaine. . . . . . . . . . 180 
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Compagnie Maritime des Chargeurs Réunis. 1S~1 
United Alric. Company·Togo '7_ 
Avis de perte . . • . . . . . 788 
Avis importan t . ..•. 788 
Bullelin ClimatolQgique Men.ue~ . 789 

PABTIE OPPIVIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No o22-5O/Cab. dJI 2 août 1950. 

LE GOUVERNEult DES COLONIES, 

OffiCIER DE LA LtoION U'HONNWR, 


COMMISSAI!;!E DE LA RÉPUBLIQUE Au T QIX) p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant lee àttributi'ot!$ 
et I<!s poU1lQlrs du CommIssaire <le la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 lanv",r 1946 portant réorgarusahOll1
adlllinistrative du TerritOIre du TGg':> et créntlon d'_entblées 
reprêsentabves ; 

Vu Je décret du 16 aVrll 1924. sur le mode de promulgallOn 
et de publication des text<s règlementaires au Togo; 

Vu la Dépêche mini'térielle nO 69221AEiPlau. en date 
du 20 juillet 1950 du Mimstrc de la France d'outre.mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgu~ dans le Terri. 

toire du Togo l'Ordonnance no 45-2324 du 12 octobre 
1945 instituant un bureau de recherches de pétrole. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié 
et communiqué partout où besoin sera .. 

Lomé, le. 2 a-ont 1950. 
Y. 	Dloo• 

• 
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ORDONNA,vCE No 45·2324 dll 12 octobre 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS. 

En temps de paix COmme en tempS de guerre, le 
. pêtrole est une mati,ère première indispensable- à la 
vie économique d'une grande nation. Au cours de ces 
i1enûJères années, la France, repliée sur elle-même, a 
.fait, dans le domaine des carburants de remplacement, 
un et'IOrt consjdérable qu'il Importe de soutenir; tou. 
tefois, ses possi{jjlités en cette matière ne pourront ja. 
mais correspondre qu'à la satisfaction d'une faible 
fraction de ses besoins. Seuls les produits pétroliers 
permettront de rendre compl,ète la solution de l'ap­
provisionnement de la nation en combustibles liquides, 
carburants et lubrifiants. 

POUr arriver à ce résultat,. il devra être fait appel, 
soit à des produits finis importés de l'étranger SOit à 
du pétrole brut importé de l'étranger et raffiné en 
France, soit enfin à du pétrole brut produit et raffiné 
en France et dans son empire. Cette dernij!re solution 
est la seule parfaite, grâce notamment à ses avantages 
éoooomiques oonsidérables. 

Au moment où la France se retrouve et retrouve 
son empire, il apparaît donc essentiel de consacrer à 
.la recherche des gisements d'hydrocarbures l'effort 

.JIlJlximum; l'importance des crédits nécessaires en 
même temps que la oontinuité de vue absolument in. 
diSpensable sont les caractéristiques de ces recherches. 
Seul un établissement public disposant pour plusieurs 
années de ressources importantes et certaines est sus­
ceptible d'apporter à ce p~bllème une solution heu. 
reuse. Le bureau de recherches de pétrole est ordonné 
à cet effet. 

---- ........__.. 


Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre de la production industrielle et 
du ffiÏListre de Péconornie nationa~ et des finances, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant instiluliOll du 
Comi:tê françaIS de la libérat:on" nationale) ensemble les ordon­
-. des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnan<:" du 14 août 1945 portant créatton d'un corOl­
té supérieur ~ carburants; 

Le comité juridique enii'ndu; 

ORDONNE: 

AR.TICLE PR.EM.IER._ - Il est institué aup!1ès du mi. 
nistre de la production industrielle un établissement 
public appelé bureau de recherches de pétrole, doté 
de la personnalité civile et de l'autonomie finand,ère 
chargé d'établir un programme nationaL de recherches 
d'e pétrole naturel et d'assurer la mise en œuvre de 
ce programme dans l'intél'lêtexclusif de la nation. 

ART. 2. - Le bureau soumet à l'approbation du 
ministre de la production industrielle, du ministre de 
l'économie nationale et du ministre des finances, ses 
propositions en vue de l'exécution des. recherches en 
France métropolitaine, en Algérie, dans les pays de 
protectorat, dans les territoires sous mandat et dans 
les rolonies françaiSeS. 

Lès autorisations d'engagement de dépenses ·cor. 
respondant à la réalisation du programme natiOnal 
de recherch e sont accordées au bureau dans la même 
'forœ que les autorisations d'engagement de dépenses 
intéressant le budget général de l'Etat. 

AR.T. 3. - Les recherches sont effectuées par les 
organismes publics, privés ou mixtes, dont le bureau 
proVOQue au besoin la création; le bureau n'a qualité 
pour entreprendre par lui·inême des travaux dl! r,echer· 
ches que par des procédés autres <l'le le sondage. 

Dans le cadre des approbations visées à l'articl e 2 
et au fur et à mesure des besoins, le bureau accorde 
aux organismes intéressés les moyens finanden; ifUi 
leur sont néeessaires sous la forme, soit de participa.­
tion au capital, soit d'avance, soit exceptionnellement 
de subvention. Il fi~ dans chaque cas particulier, les 
conditions financières et techniques auxquelles l'attri­
bution de ces moyens financiers est subordonnée_ 

Une participation sera réservée aU bureau dans lés 
bénéfices provenant de l'exploitation immédiate bU 
ultérieure des gisements à la prospection desquellt lè 
bureau aura contribué. . 

AIIT_ 4_ - Indépendamment des droits qu'il tient 
de la législation en vigueur, d'une part, et de l'appli­
cation du deux~ème alinéa de l'article 3, d'autre part, 
I~ bureau oriente la politique des divers organismes 
travaillant à la recherche du pétrole notamment en ce 
qui concerne la meilleure utilisation des spécialistes 
et du matériel de forage_ 

Il oontrôle l'emploi des fonds mis à la disposition 
de ces organismes notamment par \'efi\'oi de missions 
sur place et la vérification des écritures comptables. 

Il peut soumettre aux pouvoirs publics toutes pro­
positions en vue de prendre une participation dans les 
entreprises de recherches du pétrole en dehors des 
territoires visés à l'article 2. 

ART. 5. - Le bureau dispose des r,essources sui. 
vantes: 

10 Subventions de l'Etat inscrites au budget générai; 
2<> Remboursement des avances consenties par le 

bureau et produit des participations du bureau prévues 
à l'article 3; 

30 Eventuellement, subventions autres que celles 
visées au paragraphe 1er, dons, legs et produits diverS. 

Les dépenses du bureau com'prennent, entre celles 
prévues à l'article 3, ses propres frais de fonctionne. 
ment.. 

ART- 6. - JI est créé, au profit du budget général 
de l'Etat, une taxl! oomplêmentaire ad valorem sur 
les produits pétroliers importés repris aux numéros 
197 à 199 quater inclus du tarif des douanes_ . 

Un arr,êté du ministre des finances déterminera le 
tarif ~t les modalités d'assiette et de recouvrement 
de' cette taxe sur la base d'un taux maximum: de 12 p. 
100 de la valeur que les produits ont dans le lieu et au 
rnomatt oà. iI~ S()l!t présentés à la douane. 

• 
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ÂRT. 7. - Un décret portant rél!'lement d'adminis­
tration pUblique fixera l'organlsahon a'dminism.tive 
et finandière du bureau qui sera soumis au contrôle 
prévu par l'ordonnance du 23 novembre 1944. ­

ART. '8. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal Officiel de la République française et exécu· 
tée comme loi. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1945. 
C. De OAULLE. 

par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
U ministre tU la producifon industrielle, 

Robert LACOSTE. 

Le ministre des travaux puvNcs et des 
transports, ministre des affaires 

étrangères par intérim, 
René MAYER. 

Le minJstre de l'lIIiérieUl', 
A. TIXlER. 

Le ministre de l'écoMmie nationale. 
R. PLEVEN. 

Le ministre des fInances, 
R. PLEVEN. 

Le ministre des colonies, 
P. GtACOBBI. 

Soldes 

ARRETE Inte,milIIs/ériel du 17 mars 1950. 
Le ministre d'Etat chargé de la fonetioD publique et de la 

ri>form'l administrative, et le secrétaire d'Etat aux Fi_; 

G. - DIRECTION GENERALE DES 

Vu le d..,ret n/l 48-1108 du IO juillet 1948 modifié et c:<>m­
piété par le décret no 49.508 du 14 avril 1949, portant clas­
sement hiérarchique des gra<kg et emplois des pel1lOlllle\s 
civils et militai..... de l'Etat relevant du réglime général des 
retrail.<!s ; 

Vu I<! déeret "" 48·1124 du 13 jUillet 1948 Instituant une 
majoration de reel_ment ~n faveur des personnels Civils 
et militaires de l'Etat; 

Vu je déeret nO 49.42 du 12 janw"r 1949 instituant une 
nouvelle majoration en fa~r <kg personnels de l'Etat au 
tiire de la œ"'<lème tranche du reclassement de la tonelion 
publique: 

Vu la lOi de finances du 31 janvier 1950 et notamment son 
article 30: 

Vu le déeret no 50-288 du 10 mars 1950 instituant pour 
1950 de nouvelles majorat;ons en faveur des pe....,nnels de 
l'Etat au titre du reclassement de la fonction pUblique: 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Aux traitements fixés à comp­
ter du 1er janvier 1949 en application de l'article 1" 
du décret SUSvisé no 49-42 du 12 janvier 1949, se subs­
tituent à compter du l~r janvier 1950 et du 1er juillet 
1950, pour les diverses catégories de fonctionnaires du 
ministère des 'finances énumérées ci·après, les trait~ 
menta suivants établis con'formément aux dispositions 
du décret susvisé nQ 50-288 du 10 mars 1950. 

. . 
IV. - ADMINISTRATIONS FINANCIERES. 

DOUANES ET DROITS INDIRECTS 

GRAnn n EMPLOIS 

CLASSES 

liT 

ECHELONS 
INDICES 

1 

630 
600 
600 
600

1 

~ 
600 
550 
550 

~ 
550 
500 
500 

550 
525 

Tr.ilellllQll 
1141 

FraDCS 
811.000 
181.000 
714.000 
771.000 

171.000 
714.000 
7tl.000 

711.000 
650.000 
638.000 

673.000 
649.000 

lomll.. 
lII.je....... 

d. nol....1II1D1 

l"ranCi 
49.566 
41.466 
43.800 
44.800 

44.800 
34.766 
35.766 

35.766 
27.833 
31.833 

48.433 
42.300 

TrlÎl.lIlIall 
• •• a.l. ~..Ie 
1 .... pler .. 
1" Imitr 1 ... 

FrtOè8 

861.000 
822.000 
818,000 
816.000 

816.(1()(} 
749.000 
747.000 

747.000 
678.(1()(} 
670.000 

721.000 
691.000 

1 . 

Tmltallil 
made ./Uil 
1 'lIIpler Ù 

l" laiIItlI150 

Franca 
910.000 
864.000 
862.000 
86t.!IOO 

861.000 
784.000 

.783.000 

.783.000 
706.000 
702.000 

770.000 
734.000 

Directetn' départemental 

Directeur adjoint . • . . . • 

1re classe 

2e classe 

3eclasse 

2e &belon 
..... &belon 

• 
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CLAssas 
liT 

ECHELONS 
INDICES 

Tnit.mIDb 
1141 

IOI"U" 
mljorllim 

d. racl,,"mlal 

Tllillm..... 
llIl1ub brui. 
a HmpII' do 

1" Jmin lliO 

rraiùm'III 
ID..... bnl. 
l lempll' •• 

1" Jaill.I"" 

Sous-directeur (1)' . . . . . · 1'" classe 
2e classe 
3e classe 

1 

~ 

500 
470 
420 
380 

Franes 

635.000 
563.000 
486.000 
452.000 

FrBncs 

32.833 
39.966 
37.366 
27.566 

Francs 

668.000 
603.000 
523.000 
480.000 

FraDC':' 

701.000 
643.000 
561.000 
507.000 

Inspecteur principal (1) · 1re classe 
2e classe 
3e classe 

1 

500 
470 
420 
380 

625.000 
542.000 
473.000 
439.000 

36.166 
46.966 
41.700 
31.900 

661.000 
589.000 
515.000 
471.000 

697.000 
636.000 
556.000 
503.000 

Receveur principal - . · 1re classe 

2< classe 

Inspecteur r,eceveur central de 1re <:atégorie Echelon 
unique 

Inspecteur receveur central de 2< <:atégorie Echelon 
unIque 

1 

1 

l 
~ 

550 
500 
480 
480 

550 
500 
480 

460 
420 
380 

673.000 
625.000 
605.000 
552.000 

673.000 
625.000 
605.000 

526.000 
492.000 
460.000 

48.433 
36.166 
31.700 
49.366 

48.433 
31.166 
31.700 

46.666 
35.366 
24.900 

721.000 
661.000 
637.000 
601.000 

721.000 
661.000 
637.000 

573.000 
527.000 
485.000 

770.000 
697.000 
668.000 
651.000 

770.000 
697.000 
668.000 

619.000 
563.000 
510.000 

Inspecteur central de 1'" catégorie . • Echelon 
unique 1 . 500 

480 
625.000 
605.000 

36.166 
31.700 

661.000 
637.000 

697.000 
668.000 

, 

Inspecteur central de 2< catégorie Echelon 
unique 

460 
420 
380 

526·000 
492.000 
460.000 

46.666 
35.366 
24.900 

513,000 
527.000 
485.000 

619·000 
563.000 
510.000 

Inspecteur-receveur 
actuel) (1 ). 

et . Inspecteur (cadre Hors d. 
. .. 

1'" classe 

2e classe 
3e classe 

1 
~ 
1 

1 

390 
360 
360 
330 

330 
300 

468.000 
442.000 
412.000 
386.000 

366.000 
324.000 

27.500 
20.633 
30.633 
23.733 

30.400 
28.966 

496.000 
463.000 
443.000 
410.000 

396.000 
353.000 

523.000 
483.000 

.473.000 
433.000 

427.000 
382.000 

Inspecteur-receveur adjoint 
adjoint (cadre actuel). 

et . Inspecteur '1re classe 
• 2< classe 

Je classe 

275 
250 
225 

291.000 
263.000 
233.000 

27.033 
23.533 
20.700 

318.()()O 
287·000 
254.000 

345.000 
310.000 
274.000 

Inspecteur élève . . · Echelon 
unique 

200 
360 

202.000 18.900 221.000 240.000 

Contrôleur 
tinction) 

principal (cadre en 
(non intégré). . . 

voie d'ex- Hors cl. 
· 1'" classe 

2e classe 
3e classe 
~e classe 
(proVisoire) 

, 

315 
305 
290 
275 
265 

406.000 
365.000 
338.000 
312.000 
292.000 

9.400 
17.900 
19.133 
.20.033 
21.633 

,415.000 
383.000 
357.000 
332.000 
314.000 

425.0j)0 
401.000 
376.000 
352.000 
:}35.000 , 

Contrôleur (cadre en YIOie d'extinctions) (non 1.... classe 
intégré). 2< classe 

3e classe 
4" classe 
5e classe 
6e classe 

265 
249 
233 
217 
201 
185 

292.000 
269.000 
249.000 
227.000 
202.000 
188.000 

21.633 
21.000 
19.366 
18.833 
19.400' 
16.166 

314.000 
290.000 
268.000 
246.000 

. 221.000 
204.000 

335.000 
311.000 
288.000 
265.000 
241.0Q9 . 
220.000 . 

• 
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CLASSES Boui.lI" .....1. illll&nouait .1Il1.Tr.iI,m.ol. 
maja,.~iIDIETGRADES IlT EMPLOIS INDICES 1compur da• compler duIn9 ùr..I....m••1ECHELONS 1" luilltl 115111"Jmi"IQ50 

lt'ranci, FrancsFranesF!'ane& 

463.000423.00040.633382.000COntrôl~r principal de classe exception­ 360ze échelon 438.000404.00034.666369.000nelle (cadre définitif). . . . • 1 et échelon 340· 
407.000381.000354.000 26.733315COntrôleur principal, (cadre définitif) . .4' échelon 393.000368.00025.233343.0003053e échelon 373.000351.00022.133329.000290ze échelon 353.000334.00019.033315,000275t·, échelon 

339.000321.00017.966303.000265Contrôleur (cadre définitif). .7e échelon 317.000298.00018.366280.0002516e échelon 295.000277.00018.500258.0002375e échelon 275.000257.00018.200239.0002244< éChelon 255.000237.00017.300220.0002093- échelon 216.000 233.00017.700198.000195ze échelon 220.00016.166 204.000188.0001851er échelon 

400.000366.00034.066332.0003151" classeCOntrôleur adjoint (cadre en voie d'ex­ 386.000353.00032.900320.000305tinction). . . . ze classe 357.000327.00030.600· 296·0002853e classe 330.000302.00027.300275.0002654. classe 301.000277.00024.233253.0002455< classe 274.000253.00021.033232.0002256< classe 247.000229.00018.700210.000• 2057< classe 221.00015.166 206.000191.0001858e classe 

314.000294.00019.866274.000250Se éChelonAgent principal de constatation OU d'as­ 295.000274.00020,333254.000238,siette. . . • . .4< échelon 278.000259.00018.866240.0002263e échelon 262.000244.00017.366227.000214ze échelon 
245.000229.000213.000 16.233, le, échelon 202 

229.000215,00014.600200.0001905< échelonAgent de constatation ou d'assiette. 213.000201.00012.600· 188.0001784. échelon 
198.00010.433 187.000177.0001663e échelon 
180.0009.800 170.000160.000153ze échelon 163.000157.00ô6.633150.0001401er échelon 
197.00011.433 185.000174.000166A titre 
181.000172.0008.466164.000153transitoire . 

.....
• 

ART. 2. - Sous réserve des nouveaUx traitements 
pré\'US à l'article l'cr ci-dessus et le cas échéant, de 
l'application des dispositions de "article 3 du décret 
no 50-288 du 10 mars 1950 concernant la réduction 
des indemnités ou suppléments de toute nature, tou­
tes les, autres dispositions des arrêtés pris en exécution 
des articles let et 2 du décret susvisé no 48-1124 du 
10 juillet 1948 demeurent applicables. 

Fait à Paris, le 17 mars 1950. 

Le StJcMtuire d'Etat aux finances, 
Poor le secrétaire d'Etat et par délégat!OIl: 

Le directeur du Cabinet, 
Robert BLOT. 

Le ministre d'Etat cltmgé de la 
Ipllt:tiOll publiqutl et de la 
Mlormfl administrtllive, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

AdOlphe TOUl'l'AIT. 

Rappel a'ancienneté 

ARRETe No 614-50ICab. du 31 ;uilkt 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OmClEll DI! LA LOOION n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE URÉPUBLIQUE AU Toro p. L. 
Vu le d&:Jet du 23 mars 1921 déte..-nt les .ttrlbutiOllS 

et les pouvoirs dU CommIssaire de la Répubbque au Togo; 

• 
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Vu le dée",! du 3 janVIer 1946 portant réOrganlSaùOIl 
administrative du terrirolre du Togo et création d·...emblées 
"'pr6senta!1\'<'S ; 

Vu le dée~ du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgation 
.et de publication d<!s textes règlem<ntaires au Togo; 

Vu l'arrèté ministériel du 30 décembre 1924 r"latifaux rap:
pois d'~é pour S'!rvlœ militaire aehf obligato!"'. publté 
au J.O. Togo 1925 - Page 136; 

ARRETE: 

ARTiCLE. PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo l'arrêté ministériel du 22 mai 1950 
portant abrogation de l'arrêté du 30 décembre 1924 
relatif aux rappels d'ancienneté pour service militaire 
actif obligatoire. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. Je 31 juillet 1950. 
Y.DIOO. 

ARRETE lTiilli>StérilJl itn 22 _ 1950. 

Le ministre de la France d'Outre-mer, 
Vu le décret du 13 novembr<' 1924 portant extension aux 

corps. et sen,tioos c>lonlaux organisés par décrets. des dISpo­
sitions d<'s art!c1"S 7 de la Jo! du 1" avril 1923 et 1" de 1. 
loi du 31 mars 1924. spéeial<ment l'article 2; 

Vu j'arrêté du 30 déeembr<: 1924 relatif aux >rappols
d'ancienneté pout services militaires; 

Vu l'aV!is ri> 240-883 donné le 21 mal 1947 par le oon<leil 
d'Etat; 

Sur la proposition du directeur du personnel, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté du 30 dé­
cembre 1924 relatif aux rappels d'ancienneté pour 
service militaIre actif obligatoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au !oamai 
officiel de la République française, et inséré au Btilte­
tût Qftlciel du ministère de la France d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 22 mai 1950. 
Le ministTe de la France d'ouire-mer, 

Aour le ministre et par délégation: 
Le chel da cabine/. 

JACQUES D'AVOUT. 

Stagiaires d'administration coloniale 

ARRETE Nd. 623-5O/Cal:l. da 2 aollt 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONtES, 

OmClER DE LA ÛOlOH ""HO""~, 


CoM.MISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo ~. 1., 


Vu Je décIet d1123 ilia", 1921 détermilllUlt 1.. lltmmtloD8 
et les pouvoirs du ComIn.....'" de la République au Togo; 

Vu Je déc~ dII 3 janvier 1946 portant iéorgll1l8llbon
admlIIliltrattve du 1errlloire du Togo et création if>....embJées 
l'IeprâentatJ_ ; 

\lu lè dée~ du 16 avril 1924 SIIr le mode de promulgatIOn 
et de publication des textes règ1em<'nWres au Togo; 

....::::::z~.... 

Vu l'arrêté ministériel du 17 juin 1946 fixant 1.. modalités 
de sortie du :ad: préVU pour I<s .taglllires de l'administrabon 
ooloniale ori vers l'adminlStra1lon générale, promutgué 
au Togo le 24 juilld 1946; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­
.toire du Togo l'arvêté ministériel du 11 juillet 1950 
fixant les modalités de sortie du stag<:! prévu pour les 
stagiair,es de l'adminIstrAtion coloniale orientés vers 
l'administration générale. 

ART. 2. - Le présent amêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 2 août 1950 
Y. 0,00. 

ARRETE min.iJ5téM liIl. 11 ;aitlet 1950. 
Par arrêté en date du Il juillet 1950, les articles 

1", 2, 3. 4 et 5 de l'arrêté visé ci-dessus sont abrogés 
et remplacés par les dispositions suivantes; 

« La commission de fin de stag<:! prévue à l'arttcle 
1() du décret du 18 juillet 1944, après prise de contact 
direct avec chaque stagiaire, lUI donne une note qui 
varie de 0 à 80 en fonction des appréciations portant 
sur les points énumérés par l'article 9 du décret pré-
c;ité. : 

«La commission dresse ensuite la liste générale, 
par ordre de mérite des stagiaires et propose au 
ministre la délivrance du certificat de fin de stage 
à tous les stagiaires ayant obtenu un total de quaranre 
points. » 

C. ,. T • • 1 WIIarf 

ARRETE ND 608-50/Cab. du 28 ;aitlet 1950. 

LE GOUVE~EUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION o'HONNeUR:, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1.)

•

Vu le dée~ du 23 marS 1921 dé~rmtnant 1... attn'butiotls 
et ks pouvoirs du Comm.s&aire de ra République au Togo; 

Vu le dée~ du 3 janvier 1946 poriant réorgmusation 
adminIstrative du terriloire du Togo et ctéation d'_bl_ 
repr~ta!1v",; . 

Vu le dée~ du 16 aVrIl 1924 SIIr le mnde de promulgaÙOll 
et di' publication des textes règlemeniaires au Togo; . 

Vu l'arrêté lnl"rnllnJStérlél du 8 mai 1948, porltmt reva­
IOI1.Satî<m du fonds de roulement du réseau de; chemins de 
fer du Togo, promulgué au Togo le 24 mai 1948; 

ARRETE: 

ARTlCl.E PREMliER. - Est I?romulgué dans le Terri­
toire du Togo l'arrêté intermtnistériel du 22 juin 1950 
portant revalorisaHon du fonds de roulement du ré­
seau des chemins de fer et du wbarf du Togo. 

ART. a - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 juillet 195Q. 
Y. Dm. 

• 
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l'lRRETE interministériel da 22 ilÛlt 1950. 

Le ministre des finances et des affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat à la France d'Outre-mer. 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoIrs du CommISsaire de la République au fJ'ogo; 

Vu le décret du 30 déoembrc 1912 sur le régime l'mancier 
des cok>nics, spécialement l'article 267; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 portant création 
d'un fonds de roulement pour '" servi<:< des VOIeS de péné.
tration et du wharf du Togo, modifié par ceux des 'n février 
1926, 7 mars 1928, ~ jumet 1938, 28 mal 1942.14 février 
1946 et les arrêtés géneraux nPs 4534 du 'n décembre 1942 
et 1171 du 'n mars 1943; 

Vu. l'arrêté intermmistériel du 8 mai 1948 portant à 20 
mBbons la dotation du fonds de roulement du C.F.T.; 

Vu le décret na 46·2378 du 25 octobre 1946 portant créa1;ion 
d'une assemblée représentatIVe au Togo et l'avIS favorable 
énus par cette assemblée dans sa séance (tu 15 avril 1950; 

Sur la propositIon du Commissaire de la République au 
Togo, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositiOns de l'arrêté 
intermuùstérlel du 8 mai 1948 sont abrogées et rem­
placées par les sruivantes. 

ART. 2. - La dotation du fonds de roulement du 
réseau des chemins de fer du Togo est fixée à 35 
milliOns de francs. 

ART. 3. La somme de 15 millions de francs 
nécessaire à l'augmentation de la dotation du fonds 
(je roulement sera avancée sur ses ressources par le 
territoir>e. 

ART. 4. - Le commissaire de la République au 
Togo est chargé de l'exécution du présent arrêté', 
qui .sera publié au fouma! officiel de la République 
française, au fou"wl o/liciel du Togo et au BIlll.etin 
officiel du minIStère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 22 juin 1950. 
Le secrétail'e d'Etat à la France d'omre.mer, 

LOUIS-PAUL AUjOULAT. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
~URrCE-PETSCHf 

ARRETE No, 599-50jCab. da 27 iuillet 1950. 

LE GOUVERNEUR Dr:S CoLONIES, 
OFFICIER De LA LtolON n'tiOSNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLfQUl: AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlJl3nt klI attrlhutlons 

d les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jauvJer 1946 portant réorganisation 

admlDJStranve <lu Territoire du To,."" et création d'....!Dblêeo 
rflpr6sentaùvos; , 

Vu le décret <lu 16 aVril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publICation des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté interministériel du 14 févrter 1946 f_ le 
IIlOlltmt maxImum des fOnds de roulement et de renouvel!e. 
ment du réseau des chemins de fer du Togo, promulgué au 
Togo le 1<1' mal 1946; 

, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promu.lgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté intermfnistériel du 22 juin 
1950 fixant le plafond du fonds de renouvellement 
du chemin de fer et du wharf du Togo. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 27 juillet 1950. 
Y. Droo. 

ARRET E'fintermifllstériel dp; 22 iain 1950. 

Le ministre des finances et des affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlDant 1<11 attributious 
et les pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régime fmancier 
des colonies, spécîal~ment l'art;ele 'J.67; 

Vu l'arrêté intermInIstérIel du 2 juillet 1923 periant création 
d 1un fonds de roulement pour le service des VOleS de pénê~ 
tr.tion et du wharf du Togo, modifié par ceux des 22 
février 1926, 7 mars 1928. ~ juillet 1938, 28 mal 1942, 14 
février 1946 et les arrétés généraux nO 4534 du 22 décembre 
1942 et 1171 du 22 mars 1943; 

Vu l'arrêté intermmistérld du 14 février 1946 fixant la 
dotation mUlIna du fonds de renou\~ll-ement du C.F.T.; 

• Sur la proposition du CommissaIre de la République aU 
Togo; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
interministériel du 14 février 1946 sont abrogées et 
remplacées par les suivantes. 

ART. 2. La dotation maxima du fonds de renou­
vellement du réseau des chemins d'e fer du Togo est 
fixée à 300 millions de francs. 

ART. 3. - Le Commissaire de la République aU 
Togo est chargé de l'exécutiOn du pré~nt arrêté, qui 
sera publié au fOlUllai offidel de la République fran­
çaise, aU IOlUllai officiel du Togo et au Bulletin offi. 
ciel du ministère de la France d'outre-mer; 

Fait à Paris, le 22 juin 1950. 
Le secréfail'e d'Etat à la FrOJtce d'outre.mer. 

Louis-Paul AUJOULAT. 

Le ministre des jJllfJllces et des al/aires éCOfU)m!glUis, 
. MAURlCE.PETSCHE. 

C.i••• Il. r ...r .... 

ARRETE N" 600-50;Cab. dp; Tl iulllei 195(l. 

LE GOUVERNEU~ DÈS' COLONIES, 
On1cIEIl DE LA LbllClll D'HOHNI!tJIt, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLlQur: AU Tooo p. 1., 
Vu 1~ décret du 23 mlro 1921 détermlllant leII attributiOll8 

et les pouVOIrs du Gomlll.lSUire de la RépubUque au Togo; 
Vu le décret (lU 3 jan""r 1946 perlant réorganisation

administrative du TerritoIre du Togo et créatioD d'lIS8eIIlbl&a 
iquêsentati_i ' 

• 

-
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
èt de publ,,:atlOn des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté intenninistérieI du 24 juin 
1950 fixant, pour la période triennale 1950-1951-1952, 
le minimum des fonds disponibles des caisses de ré· 
serve dans les Territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ft rommuniqué partout où besoin sera. 

lomé, le 27 juillet 1950. 
Y.OIGO. 

ARRETE internriniStérÎel au. 24 iuin 1950. 

Le ministre de la France d'Outre-mer et le secré­
taire d'Etat aux finances. 

Vu le dé<:ret du 30 décembre 1912 sur le régime fm.nCler 
des colonies ootamm<nt l'article 260, 

Vu l'arrêté interministerlel du 6 août 1948 fixant pour la 
période triennale 1947.1948-1949, le mInImum d.. fonds 
disponibles dœ Caisse. de Réserve dans les Territoire, 
d'outre.mer autres que l'lndœhine, 

Vu tes propositions des chefs des· territolres dtou~rewmerj 

ARRETENT: 

ARTICLE PREM}ER. Pour les années 1950.1951 
1952, le minimum des fonds disponibles des Caisges 
de réserve des territoires d'outre-mer, est ainSI fixé: 

10 - Afrique OcC/lf.entale FrançaiSe: 

Francs 
C.F.A. 

Budget général . . . . . 90.000.000 
Budget local du Sénégal • . 25.000.000 
Budget local du Soudan . . 15.000.000 
Budget local de la Ouinée . . 15.000.000 

, Budget local de la Côte d'Ivoire 	 . 15.000.000 
Budget local du Niger • . . . 15.000.000 
Budget local du Dahomey 10.000.000 
Budget local de la Haute Volta . 10.000.000 
Budget local.de la Mauritanie . 5.000.000 

ZO - Afrique Equaioria[,e F,ançniSe : 

Budget général • . . . . . . 15.000.000 
Budget local du Moyen Congo . 5.000.000 
Budget local de l'Oubangui Chari 5.000.000 
Budget local du Tcliad 5.000.000 
Budget local du Gabon • . • '. 5.000.000 

3" - MatI<1.gascar: 
Budget général . . . . . . . 9.000.000 
Budget pr,ovincial de Tananarive '1.500.000 
Budget provincial de Tamatave • . 1.500.000 
Budget provincial de Majunga . 1.500.000 
Budget provincial de Tuléar . . 1.500.000 
Budget provinCial de Fianarantsoa 1.500.000 
40 - Cameroun: 
Budget local 	 50.000.000 

5<> - Togo: 

Budget local 4.000.000 

11> - ComoreS: 

Budget local • • 2.000.000 

70 - St. pierre el Miquelon: 

Budget local • . • . . . 100.000 

Bd - Nou"etle Calédonie: Francs 
C.F.P. 

Budget local . . . . . . . . . . 3.000.000 

go - Nouvelles Hébrides: 
Budget spécial 500.000 

100 - Wallis et Futuna: 
Budget spécial • . . . 100.000 

110 - EtoblisSeme,/ts François de l'Océanie: 
Budget local . . . . . . . . . . . 3.000.000 

Francs 
12« - Côte Française des SOfflVllis: F.D.J. 
Budget local 	 1.500.000 . 	 --..... 
lJO - EtabliSsements Fr7thçais dans l'Inde: 

Roupies 
Budget local . . 300.000 
Budget local . . . . 300.000 Roupies 

ART. 2. - Les chefs des territoires sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au loumai officiel de 
la République Française et au lournai officiel de 
chaque tenjtoire et inséré au BtJ.IJetin offic'el du 
Ministère de la France d'outre-mer. 

Fait 	 à Paris, le 24 juin 1950. 
Le mini$f,e de la F,ance d'outre-me" 

Pour le nriniStre de ta France d'outre.me' 
et par autorisation. 
Le chef de Cabinet. ' 

J. DAVOUT. 

Pour 	te Secrétaire d'Etat aux fitUlllCes 
et par autoriSation· 
Le wuteur au. budget. 

COETZI~. 

Lé.qion d'Honneur 

Par décret en date du 26 juillet 1950, pris sur le 
rapport du président du conseil des ministres et du 
ministre de la France d'outre·mer; vu la déclaration du 
oonseil de l'ordre national ,de la Légion d'Honneur 
en date du 4 juillet 1950 portant que les promotions 
et nominations faites aux termes du présent décret 
n'ont rien de contraire aux lois, décrets et règlements 
en vigueur, sont promus et nommés dans l'ordre 
n8tional de la Légion d'Honneur, à titre civil, 

• 
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AIl glatie d'Of/ide'. 
M.M. 

Robert '(Àl~~dré-A~gÙst~),: vérific~teùr ~ 
poidS et mesures, inspecteur des produits du 
cru à Lomé (Togo). Chevalier du 12 août 
1937. . . . . . . .. . . . . . . . . . . .~ 

AIl g!lxte de Chevatiet. 

M.M. . . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Zèle (Jacques.Henri), pré&ident de la Chambre 
de Commerce du Togo à Lomé (T'Og\:»; 
24 ans 8 mois de pratique professionnelle 
dont 1 an de majoration pour mobilisation. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Agenls des DOl/anes - Soldes 

ARRETE No 451-49/P. @ lt iain 1949. 


LE GOUVERNEUR DI!S CoLONlI!S, 

CHEvAl-tEQ OE LA LËOIOH D'HONNEUk, 


COMPAONON DE LA LlBéa.411ON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décI<'! du 23 mars 1921 détermInant 'es âttributiQns 

et les pouVOIrs au CollUlllSsaire de la République au Togo; 

Vu le dl!cret du 3 j.nvter 1946 portant réorgamsation
ad'llIlustrati"" du TerritoIre du Togo et créatiDn d'aasemblées 
repr~ta!ives; . 

Vu le dl!cret <lu 25 octobre 1946 poilant création de 
l'Assemblée ReprésentatiVl! du Togo; 

Vu l'arrêté n<I 288jP. du 7 juin 1945 f'xant le statut 
lIé";r.! des cadres locaux 'indigène", du Togo; 

Vu l'arrêté no 729/P. du 19 déeCmbre 1945 fixant le 
traitement du personnel des cadres locaux du Togo; 

Vu l'arrêté "" m/P. du 7 juin 1945 f.xant le statut 
particulier du cadre local des agents des Douanes, modifié 
par l'arr<'té no 770/P. du 31 oetob'" 1947; 

Vu l'avis de l'Assemblée ReprésentatIve du TOg<J en date 
du 11 avril 1949; 

Le conseil privé errtendu; 
Sous réserve d'approbat:on mlrtistérlelle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'arrêté 
11" 28S/P. du 7 juin -1945, fixant le statut général des 
fonctionnaires des cadres locaux autochtones sont ap­

. 	plicables au cadre local des agents des Douanes à 
l'exception de ..-elles qui sont oontraires aux prescrip­
tions particulières du présent arrêté. 

CoNsTITUTION DU CADRE 

ART, 2. - Le cadre lOcal des agents des douanes 
comprend un personnel de commis (agents de bureau) 
èt des agents des brigades dont la hiérarchie, les 
soldes. les péréquations entre les grades et le c\uge­
ment par catégorie .SIOnt fixées par le tableau annexé 
au présent arrêté. 

Les agents du cadre local des Douanes doivent prêter 
sennent. L'enregistrement au greffe de la prestation 
de serment est exécuté sans frais, 

CONDITIONS PARTICUL'ÈRES DE RECRUTEMENT 

AOENTS DES BUREAUX 


Commis 

ART, 3. - Le personnel des oommis est recruté 
par voie de ooncours ouvert aux seuls candidats titu­
laires du Brevet élémentaire ou d'un diplôme équI­
valent, 

Toutefois, au cas où, deux mois avant la date 
fixée pour le concours, le nombre des candidats inscrits 
serait inférieur au nombre de places à ,pourvoIr, les 
candidats non pourvus du diplôme exigé pourront être 
admis à oonoourir par le Commissaire de la Républi­
que après enquête préalable portant sur le mérite 
de ces candidatures. 

Les oonditions et modalités de oonoours sont prévues 
en annexe du présent arrêté. Les candidats admis sont 
nommés oommis adjoints stagialTes. 

AOENTS DES BRIOADES, 

ART. 4. - Le personnel des brigades est recruté: 
10 ) soit par voie de concours panni les candidats 

titula;îres du Brevet élémentaire ou d'un d!1plôme équi­
valent d qui sont nommés au grade de préposés 
stagiaires ; 

• 2'} - soit, aU cas où deux mois avant la date fixée 
pour ce concours, le nombre des candidats inscrits 
serait inférieur au nombre de places à pourvOIT panni 
les candidats non pourvus du diplôme exigé 
pourront être admis à concourir par le CommissaIre 
de la République après enquête préalable portant sur 
le mérite de ces candÏi:iatures et .qui seront nommés 
au grade de préposés stagiaires. 

Les conditions et modalités du oonrours sont prévues 
en annexe au présent arrêté. 

Jo) - soit parmi les gardes frontières ayant acoom­
pli au moins trois années de service, bien notés, ayant 
satisfait aux épreuves d'un examen dont,les conditions 
et modalités sont fixées en annexe au présent arrêté 
et qui seront nommés au grade de préposés de (je 

classe, Les gardes frontières ne peuvent se .présenter 
plus de quatre fois 11 cet examen. 

Les candidats pour le cadre des brigades doivent 
être âgés de 25 ans au plus et pouwir prétendre ail 
plus tard à 55 ans d'âge à une pension d'ancienneté. 
Les gardes frontÎ!ères sont dispensés de la condition 
d'âge à condition qu'ils puissent prétendre au' plus 
tard à 55 ans d'âge à une pension d'ancienneté, y 
OOl1lpr;is lwrs services comme gardes frontÎ!ères. 

'STAOE ET AVANCEMENT 
Stage 

ART. 5. - Tout candidat agréé dans le cadre local 
des douanes du Togo comme commis oU comme agent 
des brigades doit, au cours du stage, suivre pendant 
une période de quatre mois, les cours d'une école pro­
fessionnelle qUI sera installée à Lomé et <k>nt l'orga­
nisation et le programme des cours sont fixés en 
annexe au présent arrêté. 
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A l'issue de cette pé.rio<k de quatre mois, les can­
didats sont astreints aux épreuves d'un examen de 
sortie sanctionné par la déliVTal1œ d'un certificat 
d'aptitude professionnelle. 

Les candidats n'ayant pas obtenu le certificat d'ap­
ti1ude professionnelle peuvent ètre, soit licenciés, soit 
soumis à une nQuveUeet dernière période de stage, 
au oeurs de laquelle ils doivent suivre l'enseignement 
prof~sionnel prévu à l'alinéa 1" du pnésellt article. 

A la suite de ce llQuveau stage, les candidats qui 
obtiennent le certificat d'aptitude professionnelle peu­
vent être titularisés. 

Ceux qui ont échoué aux épreuves de l'examen sont 
licenciés. 

Les candidats provenant du cadre des gardes fron­
tières sont également astreints à suivre les cours de 
l'éoole professionnelle. Ceux qui n'Qbtiennent pas 
le certificat d'aptitude professlQnneUe sont reversés 
dans leur cadre d'origine. 

. CoNDITIONS PARTICULIÈRES - AVANCEMS'IT. 

ART. 6..- L'accessilOn au grade de commis et de 
brigadier >est subordonnée aux résultats favQrables 
d'un examen dont les oonditions et le programme sont 
fixés en annexe au présent arrêté. 

Peuvent prendre part à cet examen: 
a) pour te grade de commis, les commis adjoints 

de Ir. et de z.e classe, ces derniers (2< classe) réunis­
sant au mQins 2 ans d'ancienneté dans leur classe; 

b) pour le grade de brigadier, les SOUS-brigadiers 
de 1"' et de 2< classe, ces derniers réunissant au moins 
2 ans d'anden~ dans leur è1asse. 

Les candidats admis peuvent ètre inscrits pour le 
grade de commis ordinaire et de brigadier au premier 
tableaU d'avancement qui suit l'examen. 

Le passage au grade de préposé à celui de sous­
brigadier a lieu exclusiV'ement au choix. 

Conditions : 
« 1" - Réunir au 1<, janvier de l'année pour la­

quelle le tableau d'avancement est établi deux ans 
d'ancienneté; 

« 20 - Faire l'Qbjet d'une proposition; 
« ·30 - Figurer sur le tableau annuel d'avance· 

ment •• 
DIsCIPLINE. 

Au. 7. - Les peines disciplinaires applicables 
aux agents du cadre local des dQuanes SOnt les sui· 
vantes:. \ 1 

L'avertissement (simple 011 double); 
L'annotation (simple ou double); 
Le .retard d'ancienneté; 
La radiation au tableau d'avancement; 
La ret:rogradation de grade ou de classe; 
La mise en disponibilité d'Qffice ne pouvant excéder 

2 ans; l 

La révoeation; 
Le simple aV'ertissement est mfligé par tlOus les chefs 

locaux (chefs de postes, chefs de bureaux, officiers, 
chefs de service).

Le double avertissement est infligé par les chefs 
de bureaux, les officiers et les chefs de service. 

La simple annotation est infligée par les Qfficiers 
et les chefs de service. 

, 
La double annQtation est infligée par les officiers 

et les chefs de service. 
Il est rendu compte du prononcé de ces peines au 

chet du service qui conserve le droit de les annuler 
polir infliger une peine piUS forte dans les limites de 
sa compétence, 011 poursuivre l'applicatIOn d'une peine 
de la compétence du commissaire de 1a République. 

Les avertissements et les annQtatiQnS sOnt radiés 
dans les délais suivants: 

L'avertissement, après deux mois de bonne oond'llite: 
L'annotatiQn apnès six mois de bonne oonduite. 
Ces peines peuvent être également effacées par 

les récompenses suivantes: 
L'encouragement simple QU doUble, accordé par le 

chef de service; 
Le témQignage de satisfaction, accordé par le chef 

de service; 
La mentiQn hQnorable insérée au Journal officiel par 

le Commissaire de la République; 
L'encouragement efface l'avertissement; 
Le témoignage de satisfaction efface l'annotation. 
La mentiQn hQnorable insérée au Journal officiel 

du Territcire efface tous les avertissements, annQtations 
et retenues de solde inscrits à la feuille disciplinai·re. 

LooEMENT - HABILLEMENT - ARMEMENT. 

Au. 8. - Les agents des brigadeS des dQuanes ont 
droit au logement gratuit et à l'habillement. A défaut 
.de IQ~ent en nature, ils perçoivent une indemnité 
représentative telle qu'elle est fixée par les arrètés 
sur la solde et les accesslOires de solde. 

ART. 9. - La tenue des agents des brigades du 
cadre local des dQuanes oomprend: 

10 - Tenue de drap: vareuse en drap kaki, fonne 
droite col ouvert, deux poches de poitrine, deux pe­
cbes de hanche, deux pattes d'épaules, pantallOn en 
drap kaki ­

2' - Tenue de travail en toile kaki: vareuse du 
mème modèle que la vareuse en drap. 

Veste « Saharienne " même modèle que la vareuse 
mais allec manches courtes et ceintura amovible. 

pantalQn du même mQdèle que le pantalon en drap. 
Short. . 
Chemisette à manches courtes, deux poches de poi­

trine. 
Cravate kaki. 
30 - Tenue en toile blanche (grande tenue). . 
Vareuse du mème modèle que la vareuse en drap. 
pantatiQn du même modèle que le pantalon en 

drap. 
4. - Canadienne en forte toile imperméabilisée 

et doublée de drap. . 
3d - ManteaU 011 pélerine en tissu caoutchouc im­

perméable couleur kaki QU noir. 
60 _ Coiffure: casque insolaire rouleur kaki du 

mod)èle règlementaire de l'année. 
Béret bleu marine. 
70 - Chaussures: souliers de marche en cuir fauve. 
Bas de sport. 
80 _ Ceinture cuir fauve modèle année, pour pan­

tallOns et shOrts. 
1)0 - Baudrier oU ceinturon cuIr ~uve. , . , 

• 
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ART. 10. - Insigne de dooane. - L'insigne dis­
. tinctif du service des [)ouanes comporte une grenade 
: inscrite dans un cor de chasse; 

a) sur le casque, al métal argenté; 
hl sur le béret et les tenues de drap et de toile, 

en broderie argent avec filets garance. 
Les bootons sont demi-sphériques, en métal ar­

renté ·et portent l'indication: Douanes. 
/ 

, ,;·J.RT. 11. - Insignes de grade. 
Préposés: 1 galon argent en fOnne de chevron; 
SOUs-brigadiers: 2 galons argent en fOnne de che­
~: . 

Brigadiers: 1 galon doré avec filet rouge fonne 
droite; 

Brigadiers-Chefs: 1 galon argent avec filet rouge 
forme droite; 

ART. 12. - Port des insignes. - L'insigne de 
douane et les insignes de grades sont portés sur les 
pattes d'épaules des vareuses et vestes « saharienne ». 
Les insignes sont groupés sur un support en forme 
d'épaulet!<!s plate fIxé sur la patte d'épaule, l'insigne 
de grade vers la partie fixe de la patte et l'insigne de 
douane vers le bouton de la patte. 

La rouleur de l'épaulette formant fOnd aux insignes 
est bleue -marine. 

ART. 13. - AttributiOns aux agents. - Sauf dispo­
sitions particulières indiquées ci-après, il est attribué 
aux agents du service des brigades du cadre local 
des douanes : 

1" - Toos les ans: 2 complets toile kaki (vareuse 
'et pantalon) 2 vestes " saharienne », 2 shorts. 2 
chemisettes, 2 cravates, 1 casque, 1 béret, 2 paires 
de chaussures, 3 paires de bas sport; 

2> - Tous les 2 ans: 1 complet toile blanche (va­
reuse et pantalon). 1 ceinture. 

30 - Tous les 3 ans: 1 canadienne, 1 manteau ou 
pélerine imperméable; 

4" - Tous les 4 ans: 1 complet de drap (va­
reuse et pantalon), 1 baudrier. 

ART. 14. - Au titre équipement, les agents des 
brigades du cadrE local des Douanes assurant leur ser­
vice en brousse reÇlOivent, en outre : 

ln - Tous les ans: 1 paire bandes molletî,ères en 
tone kaki; . ; 

2<> - TOUS Ies 2 alJfs: 1 mus-ette en toile, 1 bidon de 
2 litres avec rourroi~ et enveloppe. 

ART. 15. - Les effets d'uniforme et les articles 
d'équipement seront considérés comme étant la pro­
priété de l'Administration et devront être rendus par 
les agents qui quitteront le service si ces effets et 
les articles n~ont pas été utilisés pendant une période 
au moins égale à la moitié du temps fixé pour leur 
durée. En tous cas, les agents quittant le service de­
vront remettre à leur chef les boutons et tous autres 
insignes de douane et de grade. 

ART. 16. - Les effets d'uniforme et les articles 
d'équipement fournis aux agents devront être entrete­
nus par ces derniers. En cas de vol, perte ou détériora. 
tion par la faute de l'agent, celui-cI sera rendu res­

ponsable pécuniairement et devra remplacer à ses 
frais l'artkle ainSI disparu ou rendu inutilisable • 
Par contre, en Cas de destruction Ou de détérioration 
par suite d'un fait de service (bataille avec les frau­
deurs par exemple) l'Administration remplacera l'objet 
penn. ou rendu inutilisable. 

ART. 17. - Les agents n'auront aucun recours 
contre l'Administration si, par suite de circonstances 
exceptionnelles, la totalité des effets d'uniforme et 
d'articles d'équipement prévus aU présent arrêté ne 
pouvait leur être fournie ou SI certains de ces objets 
devaient être remplacés par d'autres non prévus aU 
présent àrrêté. 

AIlT. 18. - Armement. - Les agents des brigades 
du cadre local des Douanes sont armés du pistolet 
automatique du modèle règlementaire dans l'armée. 
Toutefois, l,es agents assurant des services en civil 
pourront être armés, pour l'exécution de ces services, 
du pistolet automatique calibre 6/35. 

AIlT. 19. - La tenue, dont le port est facultatif, 
pour le personncel des commis (agents des bureaux) 
est fixée comme suit: 

a) Veste en drap bleu marine, ou en toile blanche 
ou kaki avec col ouvert à revers, et fermée par une 
rangée de 5 boutons, mançhes à revers cousus avec 
liséré garance en forme de pointe, 2 poches supé­
rieures à pli c~eux avec pattes fermées par un bou­
ton, 2 poches de hanche avec pattes sans bouton, 2 
pattes d'épaule en drap, écussons de douane au col; 

b) pantalon en drap bleu marine, <>u en toile blanche 
ou kaki sans pli. 

Chemise blanche, col blanc, cravate noire (avec 
le costume de drap de toile blanche). 

Chemise kaki, col kaki, cravate kaki avec le costume 
kaki; 

c) Coiffure: casque blanc ou casquette drap bleu 
marine avec coiffe blanche oU kaki, visi~re et jugulaire 
noire vernie. 

d) Insigne de douane. 
Grenade inscrite dans le cor de chaSlle; 
a) pour le casque en métal argenté 
b) pour la casquette et le 001 des vestes ~n broderie 

garance pour les commis et commis princip'lux. 
Les insignes amovibles pour la tenue de toile sont 

brodés sur drap bleu marine, les boutons sont demi. 
sphériques en métal argenté et portent une grenade 
inscrite dans un cor de chasse; 

c) Insignes de grade: 
Commis adjoint de 1'" et de 2< classe: 1 galon ar­

gent sur drap rouge en forme de chcevron sur chaque 
manche; 

Commis: 2 galons argent sur drap rouge en for­
me de chevron sur chaque manche. 

Commis principaux: 1 galon argenté avec filet rou· 
ge placé horirontalement sur chàque manche. 

Les grades sont placés immédiatement au-dessus 
du revers de chaque manche. 

PENETRATION DU SEIlVICE. 
ART. 20. - Les agents des brigades du cadre local 

des douanes du Togo peuvent ~tre admis dans le pero 
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sonnel des commis ou agents des bureaux, lorsqu'ils 
sont reconnus inaptes à continuer de remplir des fonc­
tions actj Ve1l : 

a) A la suite de blessures grave1l reçues en service, 
d'infirmité OU de maladie gTav'es constatées en ser­
vice; 

b) Apr,ès une durée de dix années au moins de ser­
vice actif, même SI la preuve n'est pas apportée que 
l'altération de lwr état de santé provient notoirement 
et uniquement de fatigues du service. 

4.es agents des brigades peuvent également être 
adnus dans le personnel sédentaire, lorsqu'ils réuuis­
sent diX années de service actif à la condition d'avoir 
rempli des fonctions de bureau pendant deux années 
au moins. 

Les nominations des intéressés sont prononcées à 
parité de solde sur la proposition du conseil supérieur 
de santé du Togo et aprês avis de la commission de 

classement prévue à l'article 20 de l~arrêté du 7 juin 
1945 fixant le statut général des fonctionnaires des 
cadres k>caux autoclrtcnes. 

ART. 21. - Les agents du cadre lOcal autochtone 
des douanes organisé par les textes antérieurs seront 
versés pour compter du le< juillet 1950 dans les cadres 
organisés par le présent arrêté apnès avis de 'la Com­
mission prévue à l'article 20 de l'ar~êté du 7 juin 1945 fi­
xant le statut général des fonctionnaires des cadr.es 
locaux autochtones et par acte du Commissaire de 
la République. 

ART. 22. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 juin 1949. 
J. H. CÉD!LE. 

(Approuvé par D.M.· N0 6!>-527 da 17 novembre 
1949). 

J\NNEXE 1. 

Hiérarchie, échelle des soldes, péréquation et classement aU point de vue du déplacement des fonction­
mlires du cadre local des Douanes dn Togo. 

EMPLOIS ET GRADES 

Agents des brigades des Doua!!!!' 

Brigadier-chef de l" classe 
Brigadier-chef de 2" classe 
Brigadier -chef de 3' classe 

Brigadier 1" classe 
Brigadier 2' classe 

Sous-brigadier hors classe 
Sous-brigadier 1" classe 
Sons-brigadier 2<' claSse 

Préposé de 1,e classe 
Préposé de 2' classe 

Préposé de 3- classe 
Préposé stagiaire de 4' classe 

,.c••• ~_ CATÈGORlE PÉRÉQVATION 

;5.000 
72.000 
68.000 ~ lU 1/0 

61.000 
60.000 1" 3(/~1!) 

(10.000 
52.000 
·18.000 

H.OOO 
40.000 ~ 2' 6V% 

36.000 
:12.000 ~ :1' 

Agents des bllrenux des DmWl.t!C; 

(Commis des douanes) 

l'rincipai 1re classe 
Principal 2' classe 
Principal 3' classe 

Ordinaire l" classe 
Ordinaire 2" classe 

Adjoint hors classe 
Adjoint 1re classe 
Adjoint 2" classe • 
Adjoint 3e cIasse 
Adjoint 4' classe 

Adjoint 5e cIasse 
Stagiaire et 6e classe 

75.000 
72.000 
68.000 

61.()00 
60.000 

60.000 
52.000 
48.000 

44.000 
40.000 

36.000 
32.000 

1 1 

~ 1{, ~'o 

1re Î 3ù o/f} 
\ 

l 2e 60~'. 

1 
Î 3e 

j 
1 
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ANNEXE II 
, 	 IIXIJlZt les colUlit#mS et le JJl'o.e:ramme du coftCours 

,. 	 fIbur /'m::eess/Qn an. grade de commis et de préposé 
stàgillire /RI, cadriJ,lPcal des ~. 

ARTICLE PRI::MIER. - La date du COncours pour l'em­
plOI de commis et de préposé du cadre local des doua­
nes du Togo prévu par l'article 4 de l'arrêté du 11 
juin 1949, fixant le statut particulier de ce cadre, 
l\insl que le'nombre de p];u:es mis aU ooncours s~nt 
lfixés au moins quatre mois à l'avance par le Commls­
sa;lre de la République. 
. La liste d'inscription est close un mois avant cette 
date. 

ART. 2. - Le concours comporte uruquement des 
épreuves écrites du niveau de celles du Brévet élémen_ 
taire. lJ a lieu à Lomé, sous la surveillance d'une com­
mission dont les membres sont désignés par le Com­
missaire de la République et comprend: 

PRÉSiPENT : 

Le Chef du service des Douanes ou son délégué. 


MI::MBRES : 

Deux agents du service des douanes ayant au moins 

le grade de contrôleur ou, à défaut, deux fonction­
naires d'un cadre général ou commun supérieur ayant 

'. 	 même assioùlation. 

ART. 3, - Les épreuves comprennent: 
1" - Composition française; 
20 - Mathématiques: Questions de cours et pro· 

blèmes ; 
:J> - Géographie: une question. 
La premi,ère épreuve est traitée dans la première 

séance de 8 h. à Il heures; les questions de mathé­
matiques et de géographi.e sont traitées dans la deu­
xi,ème séance de 15 à 18 heures. 

ART. 4. - Les sUI'ets des épreuves sont arrêtés par 
le Commissaire de a République, 

Ils sont placés dans un pli cach'eté, sur lequel est 
indiqué le OOnCOurs auquel s'appliquent les épreuves 
et le centre dans 1 equel il a lieu. 

ART. 5. - Le président de la Commission de sur­
veillance prooède au début de la séance à l'appel des 
candidats. 

L'ouV'Crture du pli contenant les sujets des oompo­
sitlOn~ est faite en présence des membres de la com­
mission et des candidats qui constatent l'intégrité de 
la fermeture du pli. 

Pendant la durée des épreuves les membres de la 
Commission peuvent être chargés alternativement de 
la surveillance des candidats. 

ART. 6. - Il est interdit aux candidats, sous peine 
ki'être exclus du concours, d'avoir pendant la durée 
de chaque épreuve aucune communication soit entre 
eux, soit avec le dehors, de consulter aUCUn livre, ca­
hier ou documents quelconque. 

Tout candidat qui ne répond pas à l'appel de SOn 
nom est également exclu du ooncours. 

ART. 7. - Les compositions sont faites sur du pa­
pier mis par l'adminIstration à la disposition d'eS 
candidats. Ils ne doivent porter, ni nom, ni signature. 
Tout candidat qui inscrit son nom sur sa composition 
ou qui signerait celIe.ct serait par ce fait même élimi· 
né du COnCOUrs. 

Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions 
(dans le coin gauche) une devise et un nombre de 
quatre cMUres. 

Il les reproduit sur un bulletin qul porte son nom. 
pr~nom et signature. 

La devise et le nombre choiSIS restent les mêmes 
pour toutes les oompositfons. 

Chaque oomposition est remise en fin de séance par 
le candidat lUI-même aux fonctionnaires surveillants: 
Le bulletm portant l'indication du nom du candidat 
est reoùs, en même temps que la première composition 
dans uneenyeloppe fermée, qui en mentionne le 
oontenu. 

ART. 8· - Les compositions sont rerriises dans Une 
même enyeloppe fermée et cachetée par la COm­
mission de surveillance et portant la mention: 

« Centre de : 

Concours du . . . . pour l'accession à l'emploi 


âe ..... 
« Composition des candidats ». 
Cette enveloppe est signée par les membres de la 

commission. , 
Les plis contenant les bulletins sont réunis à part 

dans une enveloppe également tlcrmée, cachetée d 
. signée portant les mêmes inscriptions et l'indication 

(bulletins). 
A la durée de la séance le président de la Commis­

sion réunit en un seul paquet scellé et vi~é l'envelonpe 
et les bulletins. 11 adresse le teut le soir même avec le 
procès.verbal des séances au Commissaire de la Ré­
publique. • 

ART. 9. - La commission de correction des éQren­
ves est désignée par le Commissaire. de la ~épublique 
diès réception des compositions. 

EUe est oomposée de quatre membres :onctionnai­
res, dont l'un est désigné dans les fonctions de lJré­
~~ 	 ~ 

ART. 10. - Les enveloppes contenant les composi­
tions sont remises au président de la Commission qui 
en donne r~cépissé. 

Le Président les ouvre, en séance, apres en dw)ir 
vérifié l'état et en aVOIr signalé, le cas échéan!. les 
défectuosités, ces dernières doivent être mentionnées 
au proqès-verbal. 

Les membres de la Commission procèdent alors, 
iSOlêment, à l'examen des compositions et appré­
cient la valeur de chacune d'elles par une note variant 
de 0 à 20. 
• La moyenne des noteS constitue la cote de chaque 
épreuve. 

• 

http:celIe.ct
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Le coefficient 2 est appl;qué à la oompo5ltb.l fran­
çaise. 

Tout candidat qui n'obtoent pas 48 points est exclu 
du classement. 

Ce, opérations terminées, les enveloppes contenant 
les bulletins sont ou1l't!rtes en séance par le pré$hl~nt; 
les rapprochements nécessaires sont effectués et la 
Comoossion étabEt par ordre de mérite la Ji,;te d~ i 
candidats classés. 

Le tableau de classement est alors transmis au Com­
missaire de la République qui arrête -la liste des can­
didats reçus. 

ANNEXE III 
l1Il stl14d particulier lÛl c{ldre focal des Douanes 

pq,tl1ltiE création d'Ulte Ecole professrop,nelie. 

A~TICLE P~EMIE~ - Il est institué à Lomé, en ap­
plication des prescriptions de l'article 5 de l'arrêté no 
451-49/D" du 11 juin 1949 fixant le statu! particulier 
du cadre local des Douanes, une école professionnelle 
de Douanes. 

A~T. 2. - Tout candidat agréé dans le cadre local 
des -Douanes du To~, comme commis ou COmme 
agents des brigades, est appelé, soit dès son incorpora. 
tion, soit au cours du stage, à suivre pendant une 
période de quatre mois les cours de l'Ecole Profes­
sionnelle. 

A~T. 3. - La direction de l'Ecole est confiée à un 
Inspecteur des Douanes. 

Le directeur de l'école est assisté d'un préposé secré· 
tair'e et les cours sont effectués par des agents du 
Service sédentaire et du service actif. 

Le personnel de l'école est désigné par le Commis­
saire de la République sur la proposition du Chef du 
Service des Douanes du Togo. 

A~. 4. - Le programme des ûOurs est fixé comme 
suit: 

A. - COURS THEORIQUES. 

1. - RÉdIME OÉNÉRAL DES DOUANES. 

Règles générales relatives aux importations et aux 
exportations par mer et par terre, déclarations en dé­
tail, permis, régime des magasins cales. 

Tarif des douanes, généralités, droits spécifiques 
et droits ad vaiorem, tarif général et tarif minimum. 

Origine et provenanoê des marchandises. 
Mode d'acquittement des droits. 
Transit, r~gles générales, régularisations des sou­

missions. 
Entrepôt, généralités. 
Admission temporaire, généralités. 
Droits et taxes accessoires. 

" Navigation. 
Dépôt, généralités. 
Régimes spéciaux, généralités. 
statistiques commerciales; son objet, commerce gé­

néral et spéciâl. 
Prohibition à l'entrée, à la sortie. 

Il. - CoNTENTIEUX. 
Des infractions des douanes: leur classification en 

délits et contraventions, oppositions aux !Onctions. 
Différents modes de ûOnstatation des infractions; 

saisies de mInuties; tribunaux compétents en matï.ère 
de délits et contraventions; répartition du produit 
des amendes et confiscations. 

Organisation générale du service; organisation mili, 
taire des brigades; notions générales. 

Fonctionnement du service, rôles respectifs du ser­
vice des bureaux et du senice des brIgades. 

Or/{anisation générale de la surveUlance sur les 
frontii:res de terre et les côtes, usage des armes. 

Rayon des douanes; fronti;ères maritimes et ter­
restres. " 

B. - COURS PRATIQUES. 
Tenue des divers registres; objet et utilisation des 

différents imprimés de douane (manifeste, déclara­
tions, acquis, passavants, etc .... ) des différentes for­
mules utilisées en contentieux (proqès-vert>al, transac­
tion etc .... ). 

Application du tarif, liuuidation des droits et taxes, 
étude des prmcipaux moyens de fraude parvenus à 
la connaissance de l'Administration. 

Pour les agents des brigades, école du soldat. 

ART. 5. Les agents appelés à suivre les cours 
de l'Eoole professionnelle sont affectés par ordre pen­
dant cette période à Lomé. Ils demeurent soumis en 
sus des r.èglements pariiculiers propres à l'école et 
quI pourront être fixés par le Chef du service des 
Douanes aux dispositions de l'arrêté, fixant le statut 
du cadre local d"es Douanes. 

ART. 6. ~ Un dossier individuel est ouvert au nom 
de chaque agent par les soins du directeur de l'école. 
Devront être conSIgnés .!lur ces dossiers les notes don­
nées aux agents pour les divers cours, exercices et 
toutes appréciations relatJ1I't!s à la conduite, tenue, va­
leur professionnelle des agents. 

ART. 7. - Un certificat d'aptitude professionnel1e 
est délivré en fin de cours aux candidats ayant satis­
fait aux épreuves de l'exlIl11cn de sortie de l'ecole. Les 
sujets des épreuves sont arrêtés par le chef du Ser­
vice des Douanes. La Commission de surveillance et 
de correction comprend quatre membres désignés par 
le Commissaire de la République sur proposition du" 
Chef du Service des Douanes. 

• 
A~. 8. - L'examen de sortie ûOmprend les épreu­

ves suivantes: 
A. - CADRE DES COMMIS. 

10 - La rédaction d'une note ou d'un rapport sur 
une question douani,ère (cœfficient 2); 

20 - La solution de question de service pratique 
sur les mat~ères rentrant dans les attributions des 
bureaux et se rapportant plus spécialement aux !Onc­
tions de commis (cœfficient 2); 

Jo - Deux questions portant sur les mat~ères du 
programme des cours théoriques de l'éoole. 
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B. - AGENTS DES BRIGADES. 
10 - La rédaction d'une lettre OU d'un rapport sur 

un 'fait de service (coefficient 2); 
20 - La rédaction d'un proClès-verbal et la solution 

Cl'une question portant sur le contentieux (coeffi­
dent 2); 

30 - Des questions portant sur les matlères du 
prograrn.me des rourS théoriques de l'école. 

ART. 9. - Tout candidat qui n'obtient pas 72 
points est exclu du classement. 
, Apnès cette première sélection, la Commission ap­
précie au vu des dossiers individuel,s des candidats, 
leur mérite respectif au point de \'Ile de la conduite, 
de la tenue, du caractère, en un mot de toutes quali­
tés qui 'ne peuvent être mises en lum~ère par l'exa­
rn.en et ce, au moyen d'une oote affectée du coeffi­
cient 2, 

Um: note inférieure à 12 est éliminatoire. 

ART. 10, - La totalisation de tous les points ob­
tetltls détermine le classement définitif. 

ART. 11. - Les agents ayant obtenu le certificat 
d'aptitude profeSSionnelle sont affectés, sur la propo­
sitiou du cher du serVIce des Douanes et suivant les 
nécessités du service par arrêté du Commissaire de 
la République. 

Ils sont titularisés à l'expiration de leur année de 
stage. Ceux exclus du classement peuvent, sur la pro­
position du Chef du service et par arrêté du Com­
missaire de la République, soit être soumis à une 
nouveUe et dernière période de stage comportant obli. 
gation de suivre à nouveaU les cours de l'école pro­
~s;ionnelle de Douanes, soit ,être licencié. 

ANNEXE IV. 
conditions, pf,Qg~amme et modaliiés des exameftS 

professiollllBls pFévllS pOUF le cwe local du Togo 
des Dout1ltes. 

ARTICLE PREMIER. Les examens professionnels 
prévus pour le rommis des Douanes et le personnel 
des Brigades des Douanes comprennent uniquement 
des épreuves de formation professionnelle. 

ART. 2. - Les épreuves professionnèlles spéciales 
à chaque cadre sont fixées comme suit: 

Commis des douanes, 
1" - La solution de question de service pratique 

sur Ies mati<ères entrant dans les attributions des bu­
reaux et se rapportant aux fonctions de commis; du­
rée 2 heures (coefficent 1); 

2> - Deux questions portant sur les matières de 
programme ci-après: durée 3 heures (coefficient 2). 

1. - RÉO:ME OÉNfRAL PES DoUANES. 
R,èg1es générales relatives aux importations et aux 

exportations par mer et par terre; déclarations aU 
détail, permis, régimes des magasins cales. 

Tarif des douanes, ~néralités, droits spécifiques 
et droits ad valorem, tanf général et tarif minimum. 

Origine et provenance des marchandises. 
Mode d'acquittement des droits. 
Transit, r,èg1es générales, régularisation des sou­

missions. 
Entrepôt, généralités. 
Admission temporaire, généralités. 
Droits et taxes accessoires. 
Navigation. 
Dépôt, généralités. 
Régimes spéciaux, généralités. 
Statistiques commerciales, son objet, commerce gé­

nérai et spécial. 
Prohibitions à l'entrée et à la sortie. 

1 L - CONTENTIEux. 
Des infractionS de douane, leur classification en 

délits et contraventions. 
Différents modes de constatation des infractions; 

sajsies de minutieS: / 
Tribunaux compétents en matière de délits et oon­

traventions. 
Répartition du produit des amendes et confiscations. 

III. 	 ORGANiSATION GÉNÉ~ALE ru SERVICE 

NOTIONS OÉNÉRALES. 


Fonctionnement du Service; rôles respectifs du ~er­
'\Pce des Bureaux et du service des Brigades. 

Organisation générale de la surveillance sur les 
frontières de terre et les côtes. 

Rayons des Douanes, fronti~res maritimes et ter­
restres. 

PERSONNEL DES BRIGADES DES DOUANES 

a) La rédaction d'une lettre ou d'un rapport sur un 
fait de service (coefficient 8), 

b) La rédaction d'un procès-verbal relatif à un cas 
d'infraction entrant dans les oonstatations habituelles 
du service actif (coel'l'icient 10); 

c) Des questions portant sur le contentieux (coeffi­
cient 4); . 

d) Des questions portant sur les régimes doua­
niers, l'organisation et le fonctionnement du service 
des Douanes au Togo (coefficient 10); ­

e) Des questions de théorie militaire (éoole du 
soldat, école de section, l'infanterie dans le oombat, 
service dans les places de guerre et les villes de gar­
nison) (roefficient 1); 

Les épreuves sont faites aU cours de deux sésnces, 
la premiJère d'une durée de 3 heures est consacrée à 
la rédaction de la lettre ou du rapport et aUX questions 
de théorie militaIre et de contentieux; la seoonde de 
4 heures aux questions sur le régime douanier, l'or­
ganisation et le fonctionnement du service et au pro­
cès-verbal. 

Pour la rédaction du proClès·verbal, les candidats 
peuvent consulter le code des Douanes du Togo. li 
leur est délivré en outre à l'effet de servir de modèle 
une formule série E no 4 (proClès-verbal); 

La correction des épreuves est assurée par une Com­
mission composée de: 

• 
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Pr~dent : 

Le Chef du Service des Douanes. 


Membres: 
Deux agents du senlÎce des Bureaux ayant au 

moins l'egrad,e de oontrôleur: 
Un officier ou à défaut un agent des bureaux ayant 

au moins l'e grade de commis principal; 
Un délégué de la Direction du Personnel. 
Les épreuVés sont cotées de 0 à 20. 
Tout candidat qui n'bbtlent pas 396 points est 

exclu du classement. ­
Apr~s celte prenûère sélection la 'Commission ap­

précie au vu des dossiers individuels des candidats 
leur mérite respectif; 

a) Au point de vue conduite, tenue, aptitude au 
commandement; . 

b) Capacité professionnelle et valeur sur le terrain. 
Il est attribué deux notes distinctes variant de 0 

à 20 et affectées du coefficient 10 pour la premi~re 
et du coefficient 5 pour la seconde. 

Une note inférieur,. à 12 est éliminatoire; 
La totalisation de tous les points obtenus détermine 

le classement définitif. 
Le déroulement des épreuves est soumis aux r:ègles 

fixées ci-apl1ès pour tous les examens professionnels. 

ART. 4. - Les épreuves ont lieu à Lomé à une· 
date fixée par le Commissaire de la République et 
publiée au Journal Officiel du Togo au moins trois 
mois à l'avance. 

Iees candidats doivent formule t, dans le délai d'un 
mois à compter de· la date à laquelle a été publié 
au Journal Officiel l'arrêté annonçant l'ouverture de 
l'examen une demande advessée au Commissaire de la 
République par la voie hiérarchiqUe, ~ l'effet d'être 
autorisés à prendre part aux épreuves. 

ARr. 5. - Les sujets des épreuves sont choisis par 
le COmmissaire de la République dans deux séries 
d'épreuves proposées par le Chef du Service des 
Douanes. 

ART. 6. - Chacune des épreuves est enfermée dans 
une enveloppe portant la mention de la ma~re. 

Ieesenveloppes sont ensuite placées dans un pli 
uruque cacheté portant la souscription: examen pro­
fessionnel des cadres communs secondaires. Elles sont 
adressées en temps utile aU président de la Com­
mission. 

ART. 7. Les candidats composent sous la Sur­
veiIJance d'une comnùsSÎon désignée par le rommis­
saire de la République; 

Cette commission comprend: 
Président: 
Un Administrateur ou Administrateur Adjoint des 

Colonies. ' 
Membres : 
Un ag<!nt des services civils ou financiers; 
Un agent du cadre métropolitain des Douanes; 

ART. 8. La COmmission de surveillance pro~de 
avant chaque séance à l'appel deS candidats. Tout Can­
didat qui ne répond pas à l'appel de son nom, sauf 
cas de force majeure, est exclu de l'examen. 

L'OUverture du pli contenant les enveloppes qui 
renferment les sujets de composition est faite enpré-­
sence des candidats. . 

Les enveloppes SOnt ouvertes dans l'ordre des com­
positions qu',elles contiennent et le sujet à traiter est 
immédiatement porlé à la connaissance des candidats. 

ART. 9. - Il est interdit aux candidats, sous peine 
d',être exclus et sans préjl1dice des sanctions disci­
plInaires aUxqueUes ils pourraient s'exposer du même 
fait, d'apporter avec eux aucun document et d'avoir, 
pendant la durée de chaque épreuve, aucune commu­
nication soit entre eux soit avec le dehors. 

Les compo<itions sont faites sur papier fourni par 
l'Administration. Les compositions ne doivent por. 
ter ni nom, ni signature. Tout candidat qui inscrirait 
son nom sur la composition ou qUI signerait celle-ci 
ou qui la re"êtirait d'un signe queloonque serait, par 
ce fait même, exclu de l'examen. 

Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions 
(dans le coin à gauche) une devise et un nombre de 
trois chiffres. JI les reproduit sur un bulletin qui porte 
ses noms et prénoms. . 
• La devise et le nombre choisis restent les mêmes 

pour toutes les compositions.­
Les oomposltions placées sous envë!oppes dist(n~ 

fournies par l'Administration et qui en mentionnent 
le contenu, sont fermées par les candidats et remises 
aux fonctionnaires surveillants. 

Le bulletin portant la devise et le nombre est 
placé dans une enveloppe à part et remis en même 
temps que la premii:re composition. 

ART. 10. - Les plis contenant chaque série de com­
positions sont réunIS dans une même enveloppe qui 
est cachetée et scellée par les fonctionnaires surveil­
lants qui inscrivent sur cette enveloppe la nature et 
le liw de l'examen. 

Les plis contenant les bulletins sont placés dans une 
autre enveloppe portant la même inscription avec le 
mot « Bulletin » et qui -est également cachetée, scel­
lée et signée par les fonctionnaires surveillants. 

A la dernière séance, le président de la commiSSIOn 
réunit en un seul paquet, scellé et visé, les enveloppes 
renfermant les compositions et les bulletins. JI l'CS 
adresse el1Sllite au Commissaire de la République. 

Cet envoi est acoompagné du pro~s-verbal des 
opérations. 

ART. Il. - Les épreu\'es adressées au Commissaire 
de la République (Direction du Personnel) SOnt cor­
rigées par une Commission composée de: 

Président: 
Le Chef du Service des Douanes; 
Membres : 
Deux agents du cadlle métropolitain ayant au moins 

le grade de commis principal; 
\ln Délégué du Chef du Bureau du Personnel. 

• 
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Pour les épreuv'es pratiques, la coinmission de sur­
veillance de chaque colonie dé*,gue ses pouvoirs à deux 
'fonctionnaires du service technique illtéressé, CiUi font 
passer les éfreoves et notent les candidats de 0 à 20, 
proaès-verba devra être dressé des opérations et joint 
il celui visé lU fine de l'article 10. 

A~T. 12. - Le président, apllès avoir vérifié l'état 
des plis qui lUI ont été remis les ouvre, sauf ceux qui 
renferment les bulletins. Il est ensuite procédé à la 
correction des épr,euves qui sont cotées de 0 à 20. La 
cote est inscrite sur la composition même. 

La oorrection des épreuves terminée, les envelop~s 
oontenant l,es bulletins des candidats sont ouvertes' par 
le prési,dent de la Commission qui proqède au 
classement des intéressés d'apljès le nombre de points 
obtenus par chacun d'eux. Le proQès-verbal de la 
séance est transmis aU Commissaire de la République. 

A~T. 13. - Aucun candidat ne peut être admis 
si Sh cote moyenne n'est pas au moins égale à 12. 
La note 8, quelle que soit l'épreuve, est éliminatoire. 

A~T. 14. - Le Commissaire de la République Jlro­
!IOnce par déeision l'admission définitive' des candidats 
proposés par la Commission. 

ANNEXE V. 
0Il siat;J:i particulier àll ct1.(Ûe 'local dI!~dotH1(zes 

fiXOlli les colldf,tiQI/S, le programme e1 les nWddJitPs 
Ife l'exo.l1IJM pour 'le poSsagedes garaes-,rontifres 
i1:1Wi le cadre ai!tit du cadre WeJl MS 'doaiip.es. , 

ARTICLE PREMIEIl. - L'examen prévu par l'article 
4 de l'arrêté fixant le statut du cadre local des doua­
nes pour l'accession des gardes-frontières à l'emploi 
de préposé du cadre local des douanes est réservé aux 
agents comptant au moins trois ans de services et'fec­
tifs en douane, et bien notés. La liste des gardes-fron­
titères autorisés à se présenter à cet examen est fixée 
par décision du Commissaire de la République sur 
proposition du chef du service des [)OOanes. 

ART. 2. - Cet examen comporte uniquement des 
épreuves écrites qui ont lieu à Lomé sous la surveil­
lance d'une commission dont les membres sont dési­
gnés par le COmmissaire de la République et Qlli 
comprend: 

Président: 
Le Chef du service des Douanes oU son délégué. 
Membres : 
Deux agents du service des Douanes ayant au 

moins le 'g,rade de contrôleur ou, à défaut, deux fon<:. 
~nnaires d'un cadre général ou commun slJPérleur 
~yant même assimilation. 

ART. 3. - Les épreuves comprennent: 
10 - des éprewes d'instruction générale du niveau 

du Brevet élémentaire. 
20 - des épreuves de fOrmation professionnelle. 

ART. 4. - Les épreuves d'instruction générale com. 
prennent: 

10 - Mathématiques: deux prob~mes 

20 - Géographie: une Question comportant SIIr 
le programme ci-apl'lès;

La France, l'Union française, d,es pays sous protec­
torat, des territoires sous tutelle. 

Géographie physique et économique. 

AIlT. 5. - Les épreuves de formation profession­
nelle comprennent: . 

10 - Rédaction d'une lettre ou d'un rapport sur un 
fait de service (cette épreuve compte également com­
me épreuve d'instruction générale quant à la présen­
tatinn et à l'orthographe). 

20 - Trois questions de service portant sur le pro­
gramme ci-apr,ès annexé. 

AIlT. 6. - Les épreuves sont traitées comme suit : 
10 Séance: de 8 h. à 11 h. rédaction d'une lettre ou 

d'un rapport sur un fait de service (coefficient 2.) 
20 Séance: de 15h. à 18h. trois questions de sèrvice 

(coefficient 2). 
Jo Séance: de 8 h. à Il h. mathématiques et 

géographie (coefficient 1). 

AIlT. 7. - Les SUI'cts des épreuves sont arrêtés par 
le Commissaire de a République.

Ils sont placés dans un pli cacheté, sur lequel est 
indiqué le concours auquel s'appliquent les épreuves 
et le centre dans lequel il a lieu. 

• A~T. - Le président de la Commission de surveil­
lance proQède aU début de la séance à l'appel des can­
didats. 

L'ouverture du pU contenant les sujets des oomposi_ 
tions est faite en présence des membres de la com­
mission et des candidats qui constat>ent l'intégrité de 
la fermeture du pli. 

Pendant la durée des épreuves les membres de la 
commission peuvent être chargés alternativement de 
la surveillance des candidats. 

AIlT. 9. - JI est interdit aux candidats, sous peine 
d'être ,exclus du concours, d'avoir pendant la durée de 
chaque épreuv,e aucune communication. soit entre eux, 
soit avec le dehors, de conSIUlter aUcun Ii"re, cahier 
ou document quelconque, sauf le code des douanes 
du Togo à jour que les candidats peuvent consulter 
uniquement pour la rédaction de la lettre ou du rapport 
SIIr un fait de service. . 

Tout candidat qui ne répond pas à l'appel de SOIl 
nom est également exclu du conOOllrS. 

ART. 10. - Les compositions sont faites sur du 
papier mis par l'Administration à la disposition des 
candidats. Elles ne doivent porter ni nom, tU signature. 
Tout ~andidat qui inscrit son nom sur Sa composition 
ou qui signerait celle-ci serait par ce fait même 
éliminé du conoours. 

Chaque candidat inscrit en tête de cêS compositions 
(dans le coin gauche) une devise et un nombre de 
quatre chiffres. . 

JI les reproduit sur un bulletin qui porte ses nom, 
prénoms et si!l'l1ature. 

La devise et le nombre choisis restent les mêmes 
pour toutes les compositions. 
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Chaqm composition <!st remise en fin de séance 
par le candida! lui-même aux IQnctionnaires "urveil· 
fants. Le bulldin portant l'indication du nom du cano 
didat <!st remîs, en même temps que la première corn· 
position, dans une enveloppe fermée, qUI en men· 
tionne l<! eontenu. 

ART. H. - Les compositions sont )'éunies dans une 
même <!nveloppe fermée et cachetée par la commis· 
sion de survreillanc<! et portant la mention: 

(C<!ntre de . • . • . 
(Exam<!n du . • • • . pour l'accession à l'em­

ploi de préposé des douatH!S. 
(Composltîon des candidats). 
Cdle enveloppe <!st signée par les membres de la 

commission. 
Les plis contenant l<!s bulletins sont réunis à part 

dans une enveloppe également fermée, cachdée 
d signée rrtant les mêmes inscriptions et l'indication 
(Bulletins . 

A la demÎjère séance, le président de la Commission 
réunit en un seul paquet scellé et visé /l'enveloppe et 
les bulletins. Il adresse le tout le soir même avec 
le proqès-verbal des séances au Commissaire de la 
Républiqm. , . . 

ART. 12. - La commisSion de COrrection des épreu. 
ves est désignée par le Commissaire de la République 
~s réception des eomposilions des différents centres. 

Elle <!st composée de quatre membres IQnctionnai· 
res, dont trois au moins appart<!nant au service 
des douanes et dont l'un est désigné dans les fonctions 
de président. 

ART. 13. - Les' enveloppeS contenant les compo­
sitions sont remises au président de la Commission 
qUJ donne récépicé. 

Le Président I<!s ouvre, en séance, apres en avoir 
vérifié l'état et en avoir signalé, le caS échéant, les 
défectuosités, ces derni,ères doivent être mentionnées 
au proqès-verbal. 

,Les membreS de la Commission proqèdent alors 
isolément à l'<!xam<!n des oompositions et apprécient 
la valeur de chacun,e d'elles par une note variant de 
o à 20. 

La. moyenne des notes const~tue la cote de chaque 
épreuve. 

Tout candidat qui n'obtient pas 60 points est exclu 
du classement. 

Apriès cette première sélection, la commission ap­
précie au vu des dossiers individuels des Candidats leur 
mérite respectif au point de vue de la conduite, de 
la tenue, du carattèreen un mot de toutes les qualités 
qui ne peu>,ent être mises en lumi,ère par l'examen et 
ce, au moyen d'une cote de 0 à 20 affectée aU coef· 
ficient 2. 

Une note inférieure à 12 est éliminatoire. 
Ces opérations terminé<!s, les enveloppes contenant 

les bulletins SOnt ouvertes en séance par le président. 
les rapprochements nécessaires sont effectués et la 
commission établit, par ordre de mérite la liste des 
candidats classés. 

Le tableau de classement est alors transmis au Com. 
missaire de la République qui arrête la liste des cano 
didats reçus. ­

I. - RÉOIME GÉNÉRAL DES DOUANES. 

Règles générales relatives aux importations et aux 
exportations par mer <!t par terre; déclarations en 
détail, permis. 

Tarif des douanes, généralités, droits spéfiques et 
droits ad vatorem. ' 

Origine et provenance des marchandises. 
Transit, T,ègles générales. 
Entrepôt, généralités. 
Dro:ts et taxes accessoires. 

• Pron.:bitions: à l'entrée, à la sortie. 

U. - CONTENTIEUX. 

Des infractions des douanes; opposition aux IQnc­
tions. 

Différents modes de constatation des infractions, 
saisies 	de minuties; ; 

Répartition du produit des amendes et cOnfiscations. 

111. 
Organisation générale du service; organisation mi. 

Iitaire des brlgades-notions générales. 
fonctionnement du service, rôles respectifs du ser· 

vice des bureaux et du service des bngades. 
Organisation générale de la surveillance sur les 

front'!:res de terre, les côtes, usage des arm~, 
Rayon des douanes, fronti,ères maritimes et terres. 

tres. 

RECTiFICATIF Il ['arrêté nO 983-49/P du lb décem· 
bre 1949 fixant les nOllvelles solrIes des c(u/res 
fomw/: supérieurs. 

CONDUCTEURS DES TRAVAUX AGRICOLES ET FORESTIERS 

Au liell de' 
W'~___ ' ._w. 1 1948 1949 

GRADES, CLASSES, ECHELO!'S INDICES 
""~-- ----------..................................._---._-----~ 

SOL DI! SOU/.IlSE 1 ~'" n. SOUMI.!! 1 

A RETENUE POllR SOLDE BRUTS A JtETnNUB POUR SOLDE aRUTE 

PENSION PENSION 

Conducteur en chef : 
1" classe . 782 150.900 2ab.007,60 1â5.100 28!t.49b.40 

..... u ..................
....... u .............. u. u .............. H ................. u ••••••• 
••••••• u ............... 
 • •••••• u ................ 
..u ..... n ............. 


• 
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Lire: 

1948 1949 

GRADE~h CLA.SSES, ECHELONS 1 INDICES SOLDE SOUMISe: : 

A RETBNUE POUR: 

P6NS.Of'il i 

SoLDE BRUTE 
SOLDE SOUMISE 

A RETENUB POUR i 

PENSION : 

SOLDE BRUTE 

Conducteur en chef: 


1re 
 15(,.9007S~ 236.007,60 185.100 28!1.49b,4{)classe . 
...... ................
~ ....................... 
•••••••• u ............... 
.......u •••••••••••••••
.. H •••••••••••••• ••~""",'~"",H"U'" ............... ....... 


: 

Le reste sans changement. 

ADDITIF à l'arr€té no 122-50/P ·du 9 félJrier 1950. 
Tableau de concordance cntre la hiérarchie des commis et préposés de Douanes (ancienne forrilUle) 

et les hiérarchies des nouveaux cadres des Douanes (cadre des bureaux et cadre .les Brig.ades). 
(approuvé par lettre du Jllnislère de la f.a.M. no 28721/PEL/BE du 23 mal 1950) • 

_... 

NOUVELLFS HltRARCHIBS 
HIÉRARCUU:: ANCIENNE ORS COMMIS 

(arrêtés 0" 122/501 P du 912/50 et 0" 451/49/ P du 11/6/49) 
----._--~-,-_.- --- - ...-. ---------­ET PRÉPOSÉS 

- CADRE DES DURBAUX C,\DRE DI....8 BRIGADeS 

Commis principal de classe 
exceptionnelle: 
5' échelon 
4' échelon 
3e échelon 
2" échelon 
1,réchelon 

Commis principal: 
1re classe 
2- classe 
3e classe 

Commis ordinaire: 
1re classe 
2' classe 

Préposé : 
1re classe 

2" classe 

Je classe 

4' classe 

5' classe 

6- classe 


Commis principal: 
1" classe1 

2" classe 
3' classe 

Commis ordinaire: 
1re classe 

2' classe 
Adjoint 

Hors classe 
1re classe 
2" classe 
3' classe 
4' classe 
5' clas,*, 
6' classe 

Adjoint stagiaire Préposé stagiaire 

Brigadier-chef : 
tre classe 

•2" classe 
3- classe 

Brigadier: ­
1" classe 

2' classe 
Sous-brigadier : 

Hors classe 
1re classe 
2" classe 

Préposé: 
1re classe 
2" classe 
Je classe 
4' classe 

Préposé stagiaire 
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ADDITIF 'à l'arrêté no 122-50(P. <lu Il lévrier 1950. 

Doua,nes (Cadre des Bureau,,) 
(approuvé par lettre du Jlinislè.e de la. p.O,M. nQ 28721jPELjBE du 23 mal 1950.) 

__.. 1 • 4.c8~_.__ _--;:.=::=-..;1'--1"8....;4:....;:.8____ 
SOLDE J SOLDE 1Grades, Classes, Echelons lodices .ou.. ;:.., ~ n"tuUi ; SOLDB BVUTE SOIUbJ•• à t~tenue SOLDE BRUTE 

______________________________I,________I__~~~u'~P~.=.q=.~._I.------------I-LP.=.~'~p.=.="o=.~,------------

Commis principal : 


1,e classe . 
 176,419,2ù 124.500 l' 194.718112.800530 
107.400 167.937,60 118.800 185.803,202' classe 505 
102.000 15!J.52M 176.4111,203- classe . 48ù 112.800 1 


Commis ,o()rdinaire : 

1'" classe 455 96.900 151.551,60 167.035,20
2e classe 43., 92.400 144.5J3,60 1 159.997,20 

Commis adjoint: 
Hors classe <135 92400 141.513,60 102.30(1 159.9!l7,20 
pe classe 400 85::WO 133.2fi2,8û 93.900 146.85!r,6ù 
2- classe 3Sù SÛ.700 i 1:16.214,80 89.400 139.821,60 
3e classe il60 76.500 119.646 84.600 132.31-1,40 
4' classe • • 340 72.300 113,077,20 79.800 124.807,20 
5e t17.769,20 
6' classe 

classe 320 1 6K tOO 106.508,40 75.300 
30ù 63.900 !l9.939,60 70.500 110.262 

10(;.508,'10Commis adjoint stagiaire . 290 61;800 96.653,20 6B.100 
-~- ·_··,c,-;-··--,--_··-:-·--,-...,-·~-=·-: --:;- ---:---:····_~-_··:-:--:-,-:-:--:'c--::-:-C-·7=-:c::

Nota. -- La mentIOn « Agenls d<ll Douanes » flg'llrant au tableau dt>; sol""s joint à l'arrêté tP 122-5O/P. du 9 février 
1950 est supprimée pour oompter du 1er janvier 1948. 

Douanes (Cad~ des BrIgades) . 
1 .481 1 .48 


Grades, Classes, Echelons 
 SOLDE 1Indices SOLDE 
~. 

. 
SOLDE BRUY..oumla• .1 ret••ue ,oumi•• i. rotu". , SOLDE BRUTE 

pour pen.um poar ptJI*iotl 
, 

Brigadier-chef: 
11,e classe . 530 lt2.8OV 17tJ.419,20 124.500 . 194.718· 5052e classe 167.973,60107.400 118.800 185.803,20· 480 159.528102.0003' classe 112.800 176.419,20· .Brigadier: 

1,e classe 455 \16.900 1M.5al,60 106.800 167.035,20· · 4352e classe 92.400 144.513,60 102.300 1 159.997,20· · · 1 
1Sous-brigadier , 

Hors c1~ 435 144.513,609l1.4OV 102.300 159.997,20
4001re classe 85.200 133.252,80 93.900 146.85Y,60· 3802e classe 80.700 126.214,80 89.400 139.821,60· ·· 

Préposé : 
1re classe 360 76.500 119.646 84.600 132.314,40· ·· · · · · 2e classe 340 124.801,2û12.3OV 

! 
113.077,20 79.800· · · se classe · 320 6&.100 106.508,40 15.300 117.769,20· 4< clasSe · · · . 63.900 99.939,60300 70.500 110.262· · · · 

Préposé stagiaire 290 61.800 96.653,20 68.100 106.508,40· · · · . · 1 . 
Le prisent adc!ijit ail" ~ pour _pie< dl ta lDême date que l'.rrtié na 122-50jP. du \1 février 1950 au ..... !

il ~ jomt. ..­

• 
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Indemnités pour heures supplémentaires 

ARRETE no 601-50/F dJl 27 fuiUet 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol:"PIClER DE LA LMION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déf.ermmant les att..-rutiOllS 
et les pouvoirs du Gomm,,,,,.tre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlstratlve du terrÎtolfe du Togo et création d'assemblées 
'repré.en1atives; 

Vu Je décret du 30 dècembre 1912 sUr le régime financier 
des colonies et les ~ modlfieatits, 

Vu le décret du 2 marS 1910 sur la solde, 
Vu le décret du Il juillet 1945 relatif à la solde et aux 

allocations acc:eSSOI!les) ensemble l'arrêtè no 724!F. du 18 
décembre 1945 relatif à son application aux cadres locaux 
eurQJlé"ns du Togo; 

Vu l'arrêté Ii> 5'if1/F, du 2~ juillet 1948 règ'lementant
l'attribubon d'indemnité pour heures suppléomntair<s; 

le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

A - Dispositio/tS générales 
ARTICLE PREMIER. - La .èglementation générale 

des Indemnités pour travaux et heures supplémentaires 
est fixée conformément aux dispositions suivantes. 

ART. 2. - La prolongation de la durée du travail 
au delà de celle fixée par les r,èglements peut donner 
lieu à l'attribuhon d'une indemnité pour travaux ou 
heures SUpplémentaires dans les conditions définies 
ci...apr,ès. 

cette indemnité est allouée d'apr,ès un taux horaire 
ou d'&près un taux forfaitaire. 

AnT. 3. - La prolongation du travail n'est prise 
~ considération que SI elle est d'au moins une heure 
pour chaque jour considéré_ 

I.;e travail en dehors des heures normales de bu­
reau ou de service ne donne pas droit à l'allocation 
de l'indemnité s'il est compensé par une réduction 
de la durée de service pendant les heures normales. 

Tout octroi de rémunération d'heures supplémen­
taires devra être justifié par l'accomplissement COns­
taté des heures .l]èglementaires de seMee. 

L'attribution d'une indemnité professionnelle rému­
nérant le travail supplémentaire d'une façon partieu­
li,ère pour tenir compte des nécessités du service, exclut 
l'octroi d'une indemnité horaire ou forfaitaire. 

B. - ln.demnilJ Mraire. 

AI MoDAuTI! D'ATTnIBUTION. 

ART. 4. - Le Commissaire de la République fixe 
par décision trjmestrieUe, les postes et services autori. 
sés à effectuer des heures supplémentaires. . 

\.li désignation de ces postes et services est faite 
sur la proposition des chefs de services intéressés en 
Ifonction des crédits budgétaires. 

Les fonctionnaires .entre lesquels seront ·réparties 
les heures supplémentaires dont la rétribution est 

ainsi autorisée sont désignés nominativement par la 
décision. Toutefois le nombre d'heures supplémen­
taires effectuées mensuellement; tant de jour que de 
nuit par le même fonctionnaire ou agent, est limité à 
vingt cinq (25) sauf dérogation nominative spéeiale 
accordée par décision du Commissaire de la Répu. 
blique. 

ART. 5. - 1. - Peuvent bénéficier des indemnités 
pour travaux supplémentaires dans les conditions pré­
\1UeS par le présent arrêté, les fonctionnaires, de tous 
cadres n'appartenant pas aU personnel de l'Enseigne. 
ment ou à celui du cadre colonial des Ingénieurs des 
travaux météorologiques et les employés ou agents 

. dont la rémunération n'est pas déterminée par réfé­
rence aux dispositions des conventions collectives du 
Tra~ail. . 

Il. - En aucun cas, ces indemnités ne pourront 
être attribuées à des personnels dont les attributions 
ne sc prêtent pas, par nature, à un contrôle rigoureux 
de l'accomplissement des heures supplémentaires et 
dont la rémunération principale doit, par suite, être 
considérée comme couvrant forfaitairement toutes les 
sujétions de service. 

Ill. Toutefois, il pourra être dérogé à la limita­
tion prévue au paragraphe 1/ du présent article par 
décisions indIviduelles et spéciales du Commissaire de 
la République, en fa\'eUr des fonctionnaires des au­
t~es catégories remplissant des fonctions actives, ION­
que le recours au travail supplémentaire sera néces­
saue en raison de l'insuffisance des effectifs ou de 
l'urgence du service à accomplir. 

s/ TAUX 

ART. 6. - Les indemnités pOlIr travaux supplémen­
taires son! fixées d'après le tableau annexé au présent 
arrêté (annexe no 1). 

ARr. '/. - Les fonctionnaires, emplOyés ou agents 
dont les attributions normales ne participent paS de 
la fonction enseignante perçoivent, 10rsql1'ils sont char. 
gés de cours dans un établissement scolaire, en plus 
des heures réglementaires de travail qu'ils doivent 
consacrer à leur service d'origine, les indem)1ités pour 
travaUx supplémentaires qui seraient allouées au pero 
sonnel enseignant de l'établissement pour assurer les 
mêmes rours en sus de l'horaire normal. Lorsqu'au­
cune rétribution particuli,ère n'est prévue pour les cours 
dont ils SOnt chargés 'en plus des heures r,èglemen· 
taires qU'ilS dOIvent consacrer à leur service, les fonc· 
tionnaires et agents bénéficient d'indemnités horaires 
caloutées sur la base des taux prévus pour la rémuné. 
ration des heures supplémentaires effectuées les diman. 
ches et jours fériés. La tnêtne rétribution leur est allouée 
pour les cours de perfectionnement technique ou pro­
fessionnel donnés en plus des heures r,èglementaires 
qu'ils doivent consacrer à leur service aux agents 
d'un service administratif. 

La décision individuelle cha~ant de cours Un fono­
tionnaire précise, dans tous Les cas, le mOntant de 

··l'indetnnité horaire à lui allouer, e!lemaximum. d'heu_ 
res dont la rétribution est autorisée mensuellement. 
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C - llUiémnité forfaitaire 
ART. 8. - Les fonctionnaires, employés ou agents 


chargés de l'exécution de travaux spéciaux, perma­

nents, pé~iques, ou occasionnels ne répondant pas 

à leurs attributions normales, peuvent bénéficier d'In­

demnités forfaiWres dont le taux tient compte de la 

nature des travaux demandés. 


Les décisions nominatives chargeant les fonctionnai­

res, employés, agents ou particuliers de l'exécution 

de ces travaux précisent le montant de l'indemnité 

allouée à ce titre. 


o - liquidation des Utdemnités 
ART. 9. - Les indemnités dont l'attribution est pré­

vue par le présent arrêté sont liquidées mensuelle­
ment au profit des bénéficiaires sur états décomptés 
comportant: 

10 - La référence à la décision du Commissaire de 
la République ayant autorisé le paiement; 

2<> - La certification du service fait par le chef 
du service "responsable et l'attestation que le fone­

. tionnaire ou agent bénéficiaire a régull,èrement ac­
compli les heures r.èglementaires qu'il doit consacrer 
à son service. 

30 - L'indication de la dotation budgétaire annuelle 
affectée au paiement des dites indemnités et le mon­
tant des liquidations antérieures; . 

4<' - Tous renseignements nécessaires à la vérifi­
cation comptable. _ 

TAUX HORAIRE 

ART. 10•. - La dotation budgétaire affectée dans 
chaque servIce à la rémunération des travaux et heures 
supplémentaires est limitée au l(loe des traitements 
entrant dans k caloul pour la détermination du taux d~ 
l'h:eure suplémentair,e, de l'ensemble des fonction­
na!r:s et agents d?nt la rétribution est prévue sur les 
credits de la rubrique budgétaire devant &Upporter le 
paiement. 

. ART, 11. - Il peut également être alloué, par déci· 
sion spéciale du Gouverneur général ou des Couver· 
~eur;, pour. les mêmes moti!~ que ceux indiqués, à 
1article 2 CI-dessus, des gratifications sous la réserve 
que le monta!!t global des gratifications allouées à 
ml même fonctionnaire au cours d'une année ne dépas­
se pas 9.000 francs. 

_ART, 12. -: SOnt abrogées toutes dispositions an!é­
neures contraires au prés.ent arrêté notamment l'Arr~é 
na 587 du 22 juillet 1948. 

ART. 13. - Le présent arrêté sera enregistré corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

~RT. 1,4.• -;-. Vu l'urge;tce et nonobstant l'ap,POO­
batlOn mmlsteflelle, le present arrêté sera immédiate­
ment rendu exéoutoire. 

Lomé, le 27 juillet 1950. 
Y.OIOO. 

ANNEXE N° 1 
DE L'INDE •• ITE 

-

IN DICE 

Pour les heures 
suppJ41mentairel 

accomplies 
jusqu'au total 

de 14 h. au cours 
d'un même 01015 

Pour les heures 
supplémentaires 
accomplies au 

déJà de 14 heure. 

POUf les heures 
supplémentairrs 

effoctuées 
le& dimanches 
et jours. férié. 

. 
Pour les heuros. 
supplémentaires 

effectuées 
de nuit entre mi­
nuit et 7 heurel 

Indice supérieur à 755 180 225 300 360 
Indice égal ou supérieur à 600 . 160 200 265 - 320 
Indioe égal ou supériav à 4110 ., . "' 

120 150 200 240 
Indice égal OU supérieur à 250 75 95 125 150 
Indices égaux ou SUpérieurs à 150 42 53 70 84 
Indice inférieur à 150 . . 25 32 46 50 

- -
Versements mensuels J'allente 

ARRETE No 607.50/f, du 28 iuillet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛP1'JClEIl DE LA LtoiON D'HONNWR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 p. 1., 

Vu le d6:ret du 23 mars 1921 dêkrminant les att:til:IutioM 

et les pouvoirs du Oomm_re de la République au Toini. 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
.oIminlstrative du territOIre du Togo et création "d'assemblées 
rept6lentaflve&l 

Vu l'arrété no 257.50/F. du '28 ma'" 1950 aecor<lant des 
""rsements mensuels d'at1ente aux fonctiOnnaires du cadre 
loe." <rupérieur de l'Enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PRI!.MIER. - L'article 6 de l'arrêté susvisé 

est ainsi oompIèt6: 

• 
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è .,:' L:es versements mensuels d'attente seront réduits 
de 65 Ofe à compter du 1er janvier 1950 ct 

; de 80 0'0 à compter du 1er juillet 1950. Ils seront sujl­
;<, primés à la date d'application de la dernière tranche 
~ ÔIl reclassement., 

'." Ail:!". 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 juillet 1950. 
Y. 0100. 

a ..cI._.....x. 
~Rf!,TE Np 602·50iCfT. dJI, 27 juillet 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLQNII!S, 

OfflCI~ DI! LA U!;OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PliBLlQliE AU Tooo p. 1., 

Vu le décr<!t cfu 23 man; 1921 détermlnani Iœ attributions 
et les pouVQln; du Comm,.aire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 jan...r 1946 portant réorganisatiOn
admmistrative du Territou., du Togo et créatIon d'assemblées 
rep"j.enl:alivEs ; 

. Vu 1< déeret du 3{) décembre 1912 sur le régime finaneier 
t' des colonies; . 
'. VI>' la déliberatlon de l'A.R.T. du 18 no>"mbre 1949 

· portant fOOrtion des reoettes du Réseau et du wharf; 
VIl.l'arrète "'" 41.50 TP, du 18 janvier 1950 rendant <Xi;. 
~ le Budget annexe du C.F.T. . ".rell:< 1950; 

.' V,,( 1< prOCèS<-verbat de la .éan<:o du 27 juillet 1950 du 
COI5tl!t pri~ du Gouvernement; 

',,J/'1J,'-l'avÏ!l favorable énus par le Comité oo""ultatit de la 

CàiItoe dé réajUllltement des pnx;


Vu 'Ia délibératIon no 14/CP/ART. du 19 juillet 1950; 

{ARRETE: 

AlmcLE PREMIER. - Est autorisé aU profit du 
8U<:JIet Annexee du C.F.T,. un prélièvement de vingt 
millions (20.000.000) de francs sur la Caisse de réa· 

\ justement des prix. 

· AItt.;2. - Cette somme sera prise en recette au 
Budget Annexe Exercice 1950 - Chapitres 1 et 2 
Art. 2 paragraphe 3. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enr~gîstré, publié 
· et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1950. 
Y.0100. 

Centres d'Etat-Civil 

AR8.ETE No 605·50/A.P.A. dJl 28 iuillet 1950. 

LE GOliVERNElill DES COLONiES, 

OFflClER De LA U:OlON D'HONNEUQ, 

COMMISSAIRE DE LA RtpuBLIQliE Au Tooo e. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 dêterllllnant les attributions 
ri les pouvoirs du CommlSSrure de la République au Togo: 

. Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganlsation 
admmistrative du terri1Dire dll--..Togo ri tréation d'assem111p 
représ<!ntabves: .~ . . 

Vu l'arrêté na 375.49/APA. du 5 mm 1949 relatif à ·l~t.t­
Civil des perron_ dé statut indigène; 

Vu l'arrèté ~ 84449/APA. du 21 octobre 1949 portant 
ouverture dO <:ontres d'Etat.Civil da"" le Cercle de Klouto; 

Sur 1. projJOl'itlOn du Commtndant, du cercle de Klouto; 

ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. - Est C{)mplétée IX)mme sùit la 

liste des Centres d'Etat-Civil créés dans le Cercle de 
Klouto et devant entrer immédiatement en fonctionne­
ment: 

Centre d'Agomé, ayant pour si.ège Agomé et pour 
. ressort le territoire du canton d'Agomé primitivement 

compris dans le ressort du Centre de PaUmé. 

Centre de Kpimé, ayant pour siège Kpimé et pour 
ressort le territoire du canton de Kpimé primitive. 
ment compris dans le ressort du Centre d'Akata. 

Centre d'Ykpa, ayant pour siège Ykpa et pour res. 
sOrt le territoire du cankm d'Ykpa primitivement 
compris dans le ressort du centre de Daye. Kakpa ••", 

Centre de Bogo-Ahlo, ayant pour si,oège Bogo-Ahtp" 
et pour ressort le territoire du canton de Bogo-Afile 
primitivement compr~ dans le ressort du centre de 
Qaye Atigba.­

Centre d'Agou-AkpIo1o, ayant. pour si.ège Agou­
Akplolo -et pour ressort le territ(»re du canton d'Agou. 
AkploJo primitivement compris dans le ressort du seul 
canton d'A'gou, actuellement morœllé. 

Centre de Lanvié, ayant pour siège Lan\ié et pour 
ressort le territoire du canton de Lanvié primitivement 
compris dans le ressort du centre d'Akata. 

('.entre de YOkélé, ayant pour siège Yokélé et poUr 
ressort le territoire du village indépendant de' YQ· 
kélé primitivement compris dans le ressort du Centre 
de Palimé. 

ART: 2. - Le présent arIlêté sera enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. "-

Lomé, le 28 juillet -1950. 
Y. DIOO. 

ARRETE No 626-SO/APA. du 3 aOût 1950. 
LE GOliVERNEliR DES COLONiES, 
Of'FIClER nt!. LA L'tolON tntONNe:uR, "'-. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 détermlllant !t'8 attributions 
et !es poUV<l"" du Comml5'!lllire ,.. la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 4946 portant réorganisation 
admInistratIve du Territoire du "go et création d'assemblées 
rtprésentabves; . ·4i 

Vu l'arrête M 375.49/APA, du 5 nia! ,1949, "'latlf à 
l'Et.t.Civil des personl1e.• de stalut indigène: 

VII l'arrêté nI> 594.49/APA. dU 28 juillet 1949 portant 
ouverture de <:emres d'e!at.Clvil dans le Cercle du centre; 

Sur la proposition du Commandant du Cercle du Centre: 

• 
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ARRETE: 
..~ '> 

.t\IITICLE'PRE"IIER.- Est ajouté à la liste des centres 
d'Etat-Çivil créés dans le Cercle du Centre par arrêté 
n<I 594-49/APA. du 28 juillet 1949 susvisé et devant 
entrer immédiatement en fonctionnement, ut! nou­
veau centre dit centre d'Agbandi, ayant pour si.ège 
Agban!li (canton de 'Kpessi) et pour ressor! les terri· 

_taires des villages d'Agbandt' et de Oiguina-Agbandi. 

ART. 2. - Le Chef du village d'Agbandi est de 
droit Agent de l'Etat-Civil du dit centre. A ce titre, 
il recevra les déclarations avec l'assistance d'un secré­
taire désigné par le Commandant du Cercle du Cen· 
tre. 

ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

, 
Lomé, le 3 août 1950. 

Y.Oloo. 

P Commune-Mixte d'Anécho 

AIU}ETE No 624-5O/APA. du 2 août 1950. 

LE GouVERNEUR DES €OLONJEs, 
. OFFICle~ oe LA Lêo1oII O'HONNIMI, 

COMMISSAIR1! DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, 1., 
•

Vu le décret du 23 marS 1921 détermltlant 1<8 attributiOllS 
et.. les poU'iOlrs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu te déc",t du 3 janVIer 1946 portant réorganISation
administrai..." du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
Jq>résentatlv<ls; 

Vu l'arrêté rf' 116 'du 22 février 1927 portant délimitation 
<te.> périmètr<:s des centres urbains du Cercle d'Anécho; 

Vu l'arrête "" 566--50/APA. du 12 juillet 1950 portant 
ctéation d'une Conumune·MIXI<' à Anécho; 

Sur la propositIOn du Commandant ete Cercle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 2 de l'arrêté susvisé 
du 12 juillet 1950 portant création d'une Commune­
Mixte à Anécho est modifié comme suit: 

« Le territoire de la Commune-Mixte d'Anécho 
est celui qui est détennlné, pour le centre urbain d'Ané­
cbo, par l'article l, paragrapl!e a, de l'arrêté na 116 
du 22 février 1927 portant délimitation des périmètres 
des centres urbains du Cercle d'Anécho, étendu, à 
l'Est jusqu'à la fronti,ère du Dahomey». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, 'Ie 2 août 19liO:" 

~.<'. . .·Y. 0100. . .' 

ARRETE N" 609--50jP,T.T. du 28 iuillel 1950. 
LE OOUVEIVlEUR DES COLONIES, 

Ol"'FIClER De LA LtOION D'HON1"t:'OR, 


COMMISSAIRE ilE LA RÉPUBL.IQIlE AU TOOO P, l" 


Vu le déc"'t du 23 mars 1921 déterminant 1 ...ttribÙtions . 
et l<s pouvo'rs du Comnussaire de la Républiqw: au Togo; 

Vu le décret du :1 janVier 1946 portant réorl/lUÙS&tioo 
admlnistratove du TerritoIre du Togo et créatiOn d'ailsemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 deoembre 1912 sur le ré8jme financier 
des ooloflies l ttellS~mble des actes qUi l'ont modifié; 

Vu la .délibérat.on nb 69·49jPT1. du 'J:1 octobre 1949 
de l'Assemblèl" RepréEH'11tative Togolal.e portant création d'une 
taxe de dédouanement sur les enVOis po",taux du régIme dt 
l'Union Françau;C:; 

Vu la délibératloll nO 51·50/PTT. du S juillet 1950 de 

l'Assemblée Représentative Togolaise portant modification à 

la délibération ri' 6QjPIT. du 'J:1 octobr" 1949; 


Vu la !<"tIre ~ 44ô9fAEfFisc. du 10 mal 1950 du MlnlStète 
de la France d'outre.mlf'r - DIrectiOn Ewnomique et FISCalité; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du ~ juin 1950, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli. 
bération nO 69-49(p.T.T. du 27 octobre 1949 modifiée 
i1ar la délibération no 51-5OfP.T.T, du 8 juillet !950ik . 
l'Assemblée Représentative du Togo portant création 
d'une taxe de dédouanement sur les enrois postaux. du 
régtme de l'Union française. ~ .c<_.• 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en \igueur le 
16 aoftt 1950. Il sera enregistré, publié et oommuniqué 
partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 juillet 1950. 
Y. Dloo. 

DEUBERATION NI> 69/P.T,T. portllltl créationd'_ 
taxe de dédDuoMm.eni SUI" ~ l1nWJ!s postaux du. 
régime de t'UtùDn frMfoise. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu je décret du 3 janvier 1946 portant réorganlllatiOn 
administrativ.e Clu territoire du TOg'Oi 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimef'lllAIlCier 
des ",,!onies, l'ensemble des .ctes qUI l'ont modifié; 

Vu l'arrêté "" 731.49/PTT. dù S septembre 1949, p()I'tant
révision de certaines taxes postal.. du 'Service des Postes 
et Télécommunications du Togo; 

Délibérant confOrmément aux dispositlolUi de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

A adopté la àélibération dont la I<'neur suit: 

ARTICLE PREMIER, - JI est perçu sur les envois pos­
tllUx du régime .de J'Union française passibles de 
droits de douane,une taxe de dédouanement fixée à 
18 ftanes CFA. : 
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ART. 2. - La présente délibération entrera en VI. 
gueur quinze jours aprtès sa date de parution au Jour. 
nal Officiel du Togo. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 27 
octobre 1949. 

Le Président de l'A. R. T •• 
Sylvanus OlYMPIO. 

DELIBERATION No 51/50fPTT. portant ",cdilica. 
. /JOn à la délifJéralùm no 69f49fPTT. tût 27 octobre 

1949. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu Je décret du 3 janvier 1\H6 portant rOOrgamsation 
admlnistrati"" du territoire du Togo; 

Vu Je décret du 25 octob.,e 1\H6 portant création d'w.e 
AsSemblée Représentative au To~; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 BIlf le régoime financier 
des coloni<>i, l'ensemble des actes quI l'ont modifi~; 

Vu la délibératIon nll 69/49/PTT. du Z1 octobre 1\H9 
portant création d'une taxe de dédauanèm<nt sur les enVolS 
j>ostaux du régime de l'Union Française; 

Vu te .télégramme leltre nt> 4235/AE·fFisc. du 3 mal 1950 
li" la Dn<:>ctioh EconomIque - FIScalité du Ministre de la 
France d'ou1re.m.er; 

Délibérant conf<>rmém<:nt aux dispositions de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 pr~Cité; 

• 	 A adopté au COU'" oe sa séance du 8 juillet 1950, la 
délibératIon dont la teneur slÛt : 

ArmelE PI!EMIEI!. - L'article premier de la déli. 
bération no 69f49fPTT. du 27 octobre 1949 est an· 
nulé et remplacé par le suivant: 

Il est perçu, par le Service des Postes et Télécom­
mu:nications sur les envois postaux du régime de l'U· 
IIÛCIn française passibles des droits à l'entrée dans le 
Territoire une taxe de dédouanement fixée à 18 francs 
C.F.A. 


Le reste sans chanrment. . 

• Fait et ltélibér à Lomé, le 8 juillet 1950. 

Le Vice Président de l'AR.T. 
Hosplœ Loco. 

Le Secrétaire, 
TlltNou Rodolphe. 

'ARRETE No 61Q..50/AE. du 29 juillet 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


ÜPFtcII!a DE LA lbllON D'HoNIœM, 

CoMMISSAIRE DE LA RtpUIl!.IQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du '23 mars '1921 déterminant 1.. à!trlbutfons 
el Its POUVOU'l! au CommISsaire lE la 'République au 'Togo; 

Vu le décret au 3 janvier 1946 portant réorgamsatlon
adminIStrative du territoire du Togo et creallon d'aseembl6e8 
représentati_ ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 complétant, modifiant et codi· 
fiant Je régime des prix dans 1"" t<:rrrfoire dq>aIdant du 
..se<réatariat d'Eût aux colonies et tous ~ Diodiftcatifs; 

Vu l'arrê~ 3Z1jAE. du 7 avril 1948 instituant une c....e 
d" rajuste~nt des priX et fIXant les <;<>ndfuons de mise en 
v-ente et de circulatIon des marchandises d'b:nportation; 

Vu l'arrêtè 731 bis.49/AE. du 8 septembre J949 plaçant 
le ciment et la soude caustique 80US le r~gtime de 1. liberté de 
vente; 

Vu l'arrêté 856-49/AE. du 25 octobre 1949 plaçant l'es· 
senee et te mazout SQU8 le régime de la liberte de vente; 

Vu l'arrêté 959-49/AE. du 3 décembre 1\H9 plaçant l'huile 
de lin et les fers ronda sous le régime de la libèrtè de vente; 

Vu l'arrêtè lO80.49!AE. du 31 décembre 1949 plaçant le 
pétrole sous le régime de la liberté de vente; 

Vu l'arrêté 78-5O/AE. du 30 jan'*r 1950 plaçant la 
f.~ sous le régime de la liberté ile yente; 

Vu l'arrêté 172-50/AE. du 28 février 1950 plaçant le sucre 
som 1< régime de la liberte de yente; 

Vu l'arrêté 467·5O/AE. du 16 jlÛR 1950 plaçant les tôles 
sous le régime de la liberté de yente; 

Après avis d" la Chambre de Commer.. et de 1. Cam· 
missJon des prix; 

ARRETE: 

TITRE 1er. 

Ma,chandÎses d'Importation 

ARTICLE PI!EMIEI!. - La mise en vente des mar­
chalidises d'importation est, au To~, soumise à la 
Ilèglementation suivante:
• 

AI!T. 2. - La liberté de vente est rendue à toutes les 
marchandises d'importation autres que celles énumé. 
rées ci·aprèS : 

OxygJène 
AcétyJ,ène 

Alcool à brûler. 

ART. 3. - Le pétrole, l'essence et le mazout se­
ront ve.ndus librement jusqu'à nouvel ordre, cependant, 
les arnvages de ces marchandises aU Territoire conti. 
nueront à faire l'objet de déclarations' au Service de 
la production Industrielle. • 

Ces déclarations devront être faites au Service de 
la Production IndustrielJ.e danS un délai inférieur à 
quinze jours apr,èS le débarquement des carburants. 

Le stock de sécurité fixé par la Ilèglementation an­
térieure devra, dans tous les cas être sauvegardé. 

ART. 4. - La liberté de prix est rendue à toutes 
les marchandises autres que celles énumérées sous les 
2 I1lbriQues suivantes: . 

farine de froment 
sucre 

A. " laits de conserve 
) 	 ciment 

tôles ondulées e.t éverites 

Pour ces marchandises, les prix maxima qu'il sera 
permis de fixer seront œuxquI résulteront de l'appli­
cation des taux limites de marque brute suivllnts : 

• 

http:d'ou1re.m.er
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PRODUITS 

Farine de froment 
SUcre 
Laits de conserve 
Ciment . " .'_ 
Tôles ondulées et évérites 

Taux limite de Inarque 
brute 

14,53 
11,00 
15,96 

18 
20 

Minimum de la remise 
au détaillant 

6 
5,6 

6 
4 
6 

Les importateurs seront tenus de communiquer au 
Chef du Bureau des Affaires Economiques, lorsque 
celui·ci leur en fera la demande, toutes pièces justifi­
catives du prix de vente de ces marchandises. 

\ Essence 
B. 	 • • ) pétrole 


{ MaZQllt 

Pour ces marchandises, les prix de vente pratica­

bles seront les prix communiqués par les Compagnies 
Pétrolières et homologués par les soins du chef du 
bureau des Affaires Economiques. 

ART. 5. Pour les marchandises non vÎsées 'par 
~ dispositlons des articles 2 et ~, les importateurs 
seront tenus de communiquer au chef du bureau des 
Affaires Eco.nomiques, lorsque celui·ci leur en fera la 
dèmande, toutes pièces justificatives des prix de vente 
qu'ils pratiqueront. 

En cas d'abus, les prix des marchandises vendues à 
des prix excessifs pourront être, ap'lès enquête et 
aYis conforme de la Commission locale des prix, à 
nouveau limités par l'application d'un taux limite de 
marque brute. 

ART. 6. - Toute marchandise doit donner lieu à 
affichage et étiquetage des prix. Dans les établisse_ 
ments de vente au détail, le prix des marchandises et 
denrées de f.QUte nature doit être indiqué de façon trrès 
lisible, avec la dénomination exacte et conforme aux 
usages commerciaux, soit sur l'objet ou sur son ,mbal. 
lage ou récipient soit sur une pancarte afférente à un 
même lot d'objets identiques, en monnaie française 
et par unité d'objet, de poids de contenance. 

Dans les halles, foires et marchés ainsi que sur les 
iétalages des marchands ambulants, une affiche gé­
nérale tr,ès apparente doit, lorsque la ll!arque du prix 
sur chaque marchandise peut présenter des difficultés, 
énumérer les indications prévues à l'alinéa précédent. 

ART. 7. 	 - Les ventes en gros ou demi-gros doi­
yent être effectuées aux commerçants patentés, à l'ad­
ministration locale ou du chemin de fer, aUX sociétés 
indig>ènes de Prévoyance ou à leur fonds commun 
et aux cOopératives régulièrement constituées, et sui­
vant les uSages du Commerce, 

Ces ventes doivent obligatoirement donner lieu à 
délivrance par le vendeur à l'acheteur d'une facture 
faisant apparaltre le prix de vente aU détail à Lomé, 
la remise accordée, et pour les ventes dans les localités 
3UU'es que Lomé les frais de transport et de manut~ 
tion. 	 ;" 

Pour les ventes au détail, la délivrance d'une facture 
est également obligatoire sur la demande de l'acheteur, 
sauf pour les achats opérés sur les halles, foires et 
marchés ou auprrèS des marchands ambulants. 

TITRE Il 

produits du {ra 

ART. 8. - Les prix des produits vlvrters peuvent, 
sur proposition motivée des administrateurs Comman­
dants de Cercle, être taxés par voie d'arrêté_ 

ART. 9. - Les prix des articles de fabrication locale 
tels que chooolat, sirop, savon, eaU gazeuse, sont 
libres. 

• ART. 10. - Les prix des hôtels et restaurants sont 
libres. 

ART. 11. - Les dispositions contraires à celles du 
présent arrêté et spécialement celles des Titres Il 
(prix), 111 (mise en vente - circulation) et IV (dis.. 
positions diverses) de l'arrêté 327{AE du 7 avril 1948, 
son t abrogées. 

ART. 12. - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles de peines prévues par' 
la 101 du 14 mars 1942. 

ART. 13. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
11 la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratives et des P.T,T. 

Lomé, le 29 juill et 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE No 611·50 AE. da 29 luillet 1950, 

LE GOUVEI{NEUR DES COLONIES, 
Omo",," DE LA ..mIOH o'IioNNI!llR. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUI! Au Tooo P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermll!ant les attributIoos 
et 1... polM>irs du CommlS""re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatioo 
adminIStrative du territoire du Tog<> et création d'usembléel 
repr~Jltat1V"1l ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et eodt· 
fiant Je régime des prix dane )eS terrilair<s dépendant du 
secrétariat d'Etl'It aux col<>nles et tuus textes modificatif.. 
subsequents ; 

• 
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. ART. 12. L'exportation ou la réex,p<>rtation sur 
l'étranger sans rapatriement des devises, {\,es produits, 
~r~, marchandises et objets de toute nature ne 
peut être au\Qrisée qu'à titre exceptionnel. - L'auto­
risation mentionnera expressément le motif de l'expédi­
:tion' (envoi en réparation par exemple), 

Toutefois, les expéditions falles par colis postaux 
'Ilt paquets-postes à destination de l'étranger ne don­
.fieront li'llU à aucune formalité à condition qu'elles 
ne présentent aucun caractère oommercial. 

De plus, les étrangers qUIttant le TOgQ ne seront 
pas tenus d'Obtenir d'au\Qrisation pour l'exportation 
ou la réexportation de leurs dfets et objets personnels 
murants usagés. .. 

TITRE TROISIEME 

DisposiliotlS diverses. 
ART. 13. - Les autorisations d'exportation, quarid 

il y a lieu à leur 'délivrance, sont acoordées par'le 
Chef du ~ureau des Affaires économiques. 

ART. 14, - Par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, l'exportation ou la réexportation des pro· 
duits, marchandises, denrées et objets autres que ceux 
roumis à autorisation d'exportat.lün par le présent 
arrêté pourra, en cas de nécessité et afin de maintenir 
un approvisionnement normal du TerritOire, être inter­
dite ou règlementée par arrêté. 

ART. 15. - Les Infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront sanctionnées conformément à la 
loi du 14 mars 1942, sans préjudice des sanctions 
prévues par la règlementation douanière et la règle­
mentation des changes en Vigueur. 

ART. 16. - Toutes dis~sitions antérieures con­
traires et ootamment l'arreté 881fAE. du 9 novem­
bre 1948 règlementant la sdl'tie des denrées alimen­
taires et de savon sous forme de colis postaux, 
paquets-postes et envois similaires, provisions de 
route et de ménage, pacotille, sont abrogées. 

ART. 17. - Le Chef du Bureau des Affaires éoono­
tldques et le Chef du Service des Douanes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du pr6ient arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu immé­
liiatement applicable par voie d'affichage à la M8lÎrie 
de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions admi· 
nistrativoes et des P.T.T. 

Lomé, le 29 juillet 195Q. 
Y. OIGO. 

ARRETE. N<> 625-50/AE, du 3 août 1950. 


LE GOUV~IOUR DI!S COLONIES, 

ÜFPICll!lt DI! LA ùolON D'HOJINWll, 

COMMISSAIRIO DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p.!., 
Vu le décr<!t du %l mars 1921 détermJnant 1.,. attributions 

et les pouVOlrs liu Corn_ire de la République au TOgo, 
Vu le décret du 3 J- 1946 portant réorgamsation

aduunlstrati1le du Territoire du Togo et crmtiOn d'.asemblées 
reprl!sentati...; 

Vu l'arrêt" 611-50jAE, du 'J9 juillet 1950 règlleme.ntant la 
sorti!' hors du Togo d<.s produits, marehandiÂ, denn\<'$ et 
"bjets de toute nature; 

ARRETE: 

ART-IeLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté 611·50 
AE. du 29 juillet 1950 est modifié de 11\ manière 
suivante: 

Au üeu de: 

« Les exportations d'or, d'arachides et de maïs 
« demeurent soumises aux règles particulières qut 
" les concernent ». 

Lire: 
" Les exportations d'or, d'arachides, de maïs et de 

« coton demeurent soumises auX règles particulières 
« qui les concernent ». 

ART. 2. - L'article 8 de l'arrêté 611-5O/AE. du 
29 juillet 1950 eSt modifié de 'fa manJ'ère suivante: 

La liste des produits dont l'exportation à destination 
de l'étranger est soumise à l'obtentiOn préalable d'une , 
autorisatiOn d'exportation est modifiée de la manière 
suivante: 

Au lieu de: 

Arachides' 
• Cafés 


Maïs 

Cari 

Toutes substances vénén'llUSes 


Lire: 
Arachides 

Cafés 

Maïs 

Oari 

Toutes substances vénéneuses 

Coton. 


ART. 3. Le Chef du Bureau des "Haires écono­
miques et le Chef du Service des Douanes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui, vu l'urgence, sera repdu immé­
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les Bureaux des Circonscriptions adnll­
nlstratives et des P.T.T. 

Lomé, le 3 aont 1950. 
Y. Oroo. 

1. 1. ,.. 

Na 613-50/Plan. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo p. i. en date du : 

31 juillet 1950. Sont approuvés les rôles primitifs 
des cotisations pour l'année 1950 des Sociétés Indi­
gènes de Prévoyance de: 

Tsévié: (Catégorie supérieure) pour un montant 
de Onze Mille Huit Cent Cinquante francs (11.850).

(CatégQfÎe ordinaire) pour un montant de Quatre 
Cent Soixante Cinq Mille Sept Cent Vingt Francs 

1 (465.723 fl'S.). 
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Anécho: (CatégQrie supérieure) pour un montant 
iIe Trois Mille Neuf Cent Cinquante Francs (3.950 
francs). 

(Catégorie ordinaire) pour un montant de HUIt 
Cent Quatre Vingt Sept Mille Cinquante Francs 
(887.050 frs.) 

Bassari: pour un montant de Quatre Cent Soixante 
Quinze Mille Deux Cent SOixante Dix Francs (475.270 
francs). 

,. 1. D. &. Il. J 
ARRETE N° 617·50jPIan. du 31 juillet 1950. 

LE GO\N~EIJ~ DI!S COLoNIES, 
. 01'n::If& llII LA LI!IlIoH ~ 
COMMISSAI~I!. DE LA RÉPUlILlQUI!. AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllllnt 1 .. attributiolls 
et lCiS pouVOIIII du Comm'ssaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janmr 1946 porlant réorg'Ullsation 
admulIslTative du Terrilo"" du Togo et création d'aasemblées 
rtpr6;entattvœ ; 

Vu ~ décret du 25 octobre 1946 portant création de ['As.
semblé<! Représentative du TogO; 

Vu la délibéral10n nA S/Plan. de la Comm_ion Permanen1e 
de l'Assemblé<! R~préa<?ntali-.e du TogO en date du 31 mlll 
1950; 

Vu les décisions "" 376 et 378 D/Plan. du 17 mal 1950; 
no 58/D/Plan., du 7 juin 1950, les arrêtés 325-50/Plan. du 28 
avril 1950, 389.50/Plan du 17 maI 1950 et no :ws.5O/Plan du 8 
juin 1950 portant vire_ de crédi1s de pak:ment acc:ordétl 
au titre du FIDES. - ExerclCO 1949-50; 

Vu l'approbation du Comité Directeur du FIDES en .. 
séance du 10 /'WII<ôt 1950 notifiée par lettre du Dépar1lement 
!Ill 6770jAE.jP an du 17 juillet 19511; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMœR. -Est rendue exécuklire la déli· 
bération n" 8/Plan de la Commission Perman~nte d.e 
l'Assemblée Représentative du Togo en ce qui concer· 
ne les virements de crédits de paiement accordés 
au titre du budget FIDES tranche 1949-50' n'entrant 
pas dans le cadre des dispositions de l'article 15 du 
décret du 3 juin 1944. 

ART. 2. - En conséquence sont auklrisés à l'inté­
rieur des chapitres ci-dessous désignés du budget 
FIDES 1949-1950, crédits repris et crédits nouveaux les 
virements de crédits de paiement ci-après: 

A. - CREDITS REPRIS au 30 JUIN 1949 

Chapitre. A,/. Pmg. 

- -­
10 bis 

2 1 

11 bis 
2 2 

20 bis 
4 2 

21 bis 

2 

8 5 

""2"""" . 
A retrancher A ajouterDésignation 

Chemin Ife ter 
Modernisation réseau 12.000.000 

'Rouü,s et ponts 
Matériel génie civil 

Matériel construction . 1.300.000· 
.Enseignement 

,
Ecoles primaireB élémentaires · · 1.200.0004°) Klouto 

2.500.000(JO) Mango , , 

-

Centres cantonnaux ruraux , 

Urb(/nisme et Ha!Jitat. 

1.300.000· ·· 
·B. - CREDITS NOUVEAUX 49-50 

Production agriCole 
Personnel autochtone maitrise 400.000· . 

.11 RouMi et pOlliS 1. 
5 3 Ponts-Routes 

ponts . 
Sokodé-Lama-Kara 

. . a) .refection 11 . · · · 2.900.000 
ll1 R.outeS et potits 

5 3 Ponts-Routes Blitta-Sokodé 
ponts métalliques . . . remplacement 

. · · 
de 4 

· . "3.800.000 
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Chapitre Art. Désignation A retrancher A ajouter,'ara,. 
1 

19 

t 
: 

1 

119 

2 

1 

: 

1 

20 • 
3 2 

4 2 

21 

4 

Sl1J1té 

Etablissements hospitaliers et A.M.1. - 1) Hôpital 
Lomé . . . . 

Santé 
Matériel technique 

1°) Hôpital de Lomé . 
Enseigfl8ment 

Enseignement technique 
Eoole professionnelle Sokodé ­
Enseignement primaire de : 

1) Lomé 

2) Atakpamé 

5) Sokodé 


Urbl1J1isme et 'Habi/llt 

Centres cdntonnaux ruraux . 

15.000.flX) 

15.000.000 

3.000.000 

100.000 
5.000.000 
1.300.000 

~ 

4.000.tro 

Travaux urbains et f"f(UJ,X122 
Adduction d'eau Tsévié72 5.000.tro 

: Total . 36.900.000 36.900.000. 
1 

-

ART. 3. - Conformément à la décision pdse par 
1e Comité Directeur du FIDES en Ba sëance ,ilu 10 
Juillet 1950, sont ouvertes au titre de l'exercice 1949-50 
des autorisations d'engagement oomplémentaires pour 
un montant de 12.100.000 francs. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie. d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 31juillet 1950. 
Y.OlGo. 

ARRETE No 618-50/Plan. lÛI. 31 ;uillet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÜPf1CIER' DE LA WION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU Tooo p. ,", 

Vu le décret du 23 macs 1921 détenninaot les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
admInistratIVe du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentaUvea ; 

Vu la 101 du 30 avril 1946 tendant à l'établissement au 
financement et à l'exécution des plans d'équipement et de 
développement des territoires relevant du Ministère de la Fran­
ce d'ou"fre..mer; _ 

Vu le d.écret du 3 iuin 1949 relatIf aU mode d'établIssement 
et à la procédure d exécution des programmes tendant à la 
r~lisatIon des ~lana d'equlpement et de dé",loppement de, la 
101 (lu 30 avril 9<16; " , . 

Vu l'arrêté 592-49(F. du 27 juillet 1949 rendant exécutoire 
le report des crédits de paiement ouverts au titre des budgets 
FIDES 1947-1948 et 1945-1949 non utilisés au 30 juin 1949; 

Vu l'arrêté 916-49/Plan du 16 novembre 1949 rendaot exê­
cutoire la délibération nO 82.49 en date du 9 novembre 1949 
de l'~mblée Représentative du T0ll?, portaot approbatIon 
de l'utilIsation d'une tranche de 247 millions au titre de l'exer­
cice FIDES 1949-1950; 

Vu les arrêtés 325-5O/Plan du 28 avril 1950, 389-5O/Plan 
du 17 mai 1950, 448_50/Plan du 8 JUIn 1950, et 617-50/Plan 
du 31 juillet 1950 ainSI que les décisions 110376 et 378/0 
Plan du 17 mai 1950, 458/D/Plan du 7 juin 1950, portant
virement de crédits de paiement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé et rendu exécu­
toire, à compter du 1" juillet 1950, le report des cré­
dits de paiement ouverts au titre du budget FIDES 
(exercices antérieurs) et non utilisés aU 30 juin 1950. 

L'état des crédits ainsi reporté est arrêté en dépen­
ses à la somme de Trois Cent Soixante Douze Mil­
lions Huit Cent Cinquante Deux Mille Neuf Cent 
Sept Francs, Quarante Centimes (372.852.907.40). 

ART. 2. - Les crédits de paiement ainsi reportés 
conserveront une destination identique à celle qui leur, 
avait été attribuée dans le budget précédent et s'ajou­
teront aux crédits de paiement qui seront ultérieure­
ment accordés au titre de la tranche 195&51. 

• 
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Atrr. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, ctans les 'bureaux des circonscrfptions 
adrnininstratives et des P.T.T. 

Lomé, le 31 jumet 1950. 
Y.OIGO. 

D'I',aUoa ....lg••I.... 

NO 62V'O/Cab. Par .rnté du Commissaire de 
la République au Togo p.i. en date du: 

2 août 1950. - Pendant les absences OU les empê­
chements du Secrétaire Général, délégation est donnée 
au Chef de Cabinet pour signer les pièces 'énumérées 
dans l'arrêté no 442-50/Cab. du 5 juin 1950. 

-

ARRETE Nb 6JO.50/Cab. du 4 (U}IU 1950. 


lE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

Ûl'FIClI!R DE LA I.!QJQN D'HONNEUR, 

COMMISSA:J/I'; DE LA RÉPUBL IQUE AU T000 p. I." 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 détermlJlllnt les attributions 
et les pou...'" (lu Olmnnssaire de la République au Togo; 

Vu Je dé<:ret du 3 janyrer 194D portant réorganisation 
~ ~mtnis1ratl"" du TerritOIre du Togo et création d'_mbl~s 
,i représentatIVes; 
~,••, Vu les .rtJcle, 149 et ISO du décret du 30 décembre 1912 
~ sur le rég;mt fir,tancier dt'S colonies et ~ actes modiftcatifs 
il' suœéq1lell'lS; , 
~,, Vu l'.rjJcle 2'.16 du règlement du 2 août 1912 et les textes 

modiftcatils ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - II est créé à l'Hôtel du gouver­
nement une caisse d'avance destinée à assurer le paie­
ment des menues dépenses, et gérée par M. Apédo­
Amah (J«lrges, Garde-Meubles de l'Hôtel du Gou­
vernement. 

ART. 2. ~ le montant de cette caisse de menues 
dépenses est fixé à 50.000 francs (Cinquante Mille 
Prancs), renouvelable par moitié. 

ART. 3. - la dépense sera imputée au Budget 
local - Chapitre XV bis article 3 paragraphe \. 

Atrr. 4. - le présent arrêté sera enregistré, commu­
'lliqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 août 195U 
Y.OIGO. _.._,----­

'ARRETE No 631-50/f. du 5 août 1950. 

lE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OrrIcIEII DE I.A r..tmaN D'HONHWIl, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le d<!cret du 23 mars 1921 déterminant le8 attributioDs 
.et les pouvo'", du COIn_ire Ile la Republique 1111 Togo; 

Vu je décret du 3 janvrer 1946 pOrtant réorganISatIon 
adminlstratrve du territoire du Togo et créafion d'aSsemblées 
reprêsentati_ ; 

Vu les artides 149 et ISO du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des COlORies et les actes modificatifs 
subsequtn"tsj 

Vu l'article 228 du règlement du 2 août 1912 et les kxt<B 
modifIcatifs; 

Sur la proposit.on du Di"'cte\Jr de la Santé Publique 
au Togo; . 

Vu l'avis du Trésorier~Payeur; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est créé à la subdivision 
sanitaire de Tsévié une CaIsse d'avance destinée à 
aSsurer le payement des menues dépenses et celles 
reputées urgentes en vue de faciliter sur place l'aIi ­
mentation des malades de l'hôpital de Tsévié 
ainsi que le payement des primes mensuelles aux 
lépreux, prévues par l'arrêté nb 238-50/P. du 22 
mars 1950. 

ART. 2. --- le montant maximum de cetle caisse 
de menues dépenses est fixé 11 Trente Miné Francs 
(31}.000 frs.) renouvelable confonnément à l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. -- La dépense sera imputée au Budget 
lbcal - Chap. 12/bis Article 5 parag. 1 et 8 ­
Entretien des malades et allocations aux lépreux. 

Arn, 4. le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 août 1950. 
Y.OIGo. 

ARRETE No 632-50/f, do. 5 août 1950. 

LE .GouvERNEUR DES COLONIES, 
Ol"'PtctE~ DE LA Lf..mON D'HONNEUR, 

COMMrSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOOJ p. 1., 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvo.rs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
~ÎlIIStratlve du territoi", du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu ~. articles 149 et ISO du décret du 30 déc:embre 1912 
sur le réltime financier des colomes et !es actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu l'article 228 du règlement du 2 août 1912 et les texte& 
modificatifs; 

Sur la propositlOl1 du Di"'eteur de la Santé Publique 
au Togo; . 

Vu l'arrêté "" 367·SO/F. du 10 mal 1950 portant création 
d'une caIsse d'avance il la subdiviSIOn sanitaIre d'Anécho; 

Vu l'avis du Trésorier~Payeur; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure rapporté l'anê­
té n' 367-50/f. du 10 mai 1950 portant création 
d'une caisse d'avance à la Subdivisron sanitaire d'Ané­
clio. ' 

, 
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ART. 2. - Il est créé à la Subdivision sanitaire 
d'Anécho une caisse d'avance destinée à assurer le 
payement des menues dépenses et celles reputées 
urgentes en vue ne 'faciliter sur place l'alimenta. 
tion des malades 'Ife 'l'hôpital d'Anécho ainsi que 
le payement des primes mensuelles aUX lépreux. pré· 
vues par ,'arrêté n" 238--50;F. du 22 mars 1950. 

ART. 3. Le montant maximum de cette caisse 
de menues dépenses est fixé à Vingt Cinq Mille 
Prancs . (25..000 frs.) renouvelable conformément à 
l'article 149 du décret du 30 décembre 1912. 

AIn. 4. - La dépense sera imputée au, budget 
local - Chapitre 12 bis article 5 parag. 1 et 8 
Entretien dœ malades et allocations aux lépreux. 

ART. 5. -- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pubUé padout où besoin sera. 

Lomé, le 5 août 1950. 

·Y. DIGo. 

ARRETE No 633-50/F. da 5 août 1950. 

LE GO~EUR DES COLONIES, 

~ DE LA LtotoN o'HONNEUII, 


'COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUE Au Toao p. 1" 


Vu le dé<:ret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions 
et 1.. pouVOUi; du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1<: décret d'ul janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du rerrilofre du Togo et création d'assemblées 
reprélentati....; 

Vu ]es artic]es 149 et ISO du décret du 30 déc"mbre 1912 
sur le ré~ flOander des colon... et les actes modificatifs 
SIlbséquem.; 

Vu l'article 228 du règlement du 2 août 1912 et les lextoes 
modif1catits; 

Sur la proposition du DII-ecteur de la Santé Publique 
au Togo; 

Vu l'avis du TrèsorfCr-Payeuri 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIeR. - Il est créé à ra' Subdivi~ion 
sanitair\! de PaHmé une caisse d'avance destiné!! à 
assurer le pa~ment des menues dépenses et celles 
réputées urgentes en we de faciliter sur place l'ali­
mentation des malades de l'hôpital de PaUmé àinsi 
que le pa~ment des primes mensuelles aux lépreux, 
prévues par l'arrêté n<' 238-50fP. du 22 mars 1950. 

ART. 2. - Le montant maximum de cette caisse 
de menues dépenses est fixé à Vingt Cinq Mille Francs 
(25.000 frs.)· 'renouvelable conformément à l'article 
'149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense ·sera imputée au budget 
local - ehapitr\! 12 bis. article S parag. 1 et 8 ­
Entretien des malades. et allocations aux lépreux:. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié parhlUt où besoIn sera. 

Lomé, le 5 août 1950. 
Y. DIGO. 

ARRETE No 634-5OiF. da 5 août 1950. 

LE GOl!VER.'1EUR DES COLONIES, 

0mcIf1t DE LA U!oIOtl o'flONNr:t!R, 


COMMISSAIRe DE LA l{ÉPUBLIQUE AU Toao p. 1•• 


Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 détmntIlant les .ttributioas 
et les pouvoirs du CommIssaire de la Rëpublique BU iTogo; 

Vu te décret du 3 jlll1vier 1946 portant reorg:uusabon 
admilllstrative du i>erriloire du Togo et eréatioll d'.......blées 
représentafi\"es ~ 

Vu les _r"c1es 149 et 150 du décret du 30 dicembre 1912 
sur le régime fmanciel" des colonies et les actcs modificati& 
subséquents ; 

Vu l'article 228 du règlement du 2 aoit! 1912 et tes text<ll 
modifIcatifs j 

Sur la proposit.," du DI~r de la S.nté Publtque 
au Togoj 

Vu l'avis du Trésorier~Pâyeur; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à la SUbdivision 
Sanitaire d'Atakpamé une caisse d'avance destinée à 
assurer le payement des menues dépenses et celles ré­
putées urgentes en vue de 'aciliter sur place l'alimen­
tation des malades de l'hôpital d'Atakpamé ainsi que 
le paiement des primes mensuelles aux lépreux, prévues 
par J'arrêté no 238--5OiP. du 22 mars 1950. 

ART. 2. - Le montant maximum de cette Caisse de 
menues dépenses est fixé à Vingt cinq mille francs 
(25.000 frs.) renouvelable conformément à l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera imputée aU Budget 
Local-Chapitre 12 bis article 5 p.,rag. 1 et 8 Entre. 
tien des malades et allocations aux: lépreux. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commU­
niqué et publié partout. où besoin sera. ' 

Lomé, le 5 août 1950. 
Y.Dloo. 

ARRETE No 635-50;F. da 5 août 1950.. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0rrId1lt DI! lA U!oIOM o'HOIINE!.IR, 


"COMMISSAIRe DE LA ~puBLlQVe AU Tooo P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les _ttrlbutiollO 
et 1... pouvoi", du Commissaire de la Républlque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganiMtioD .,.. 
administrative du Territoire du Togo et <rê"lion d'Assem­
blées Representatives; 

Vu les articles 149 et 150 du décret du JO d'c<mbre 1912 

sur lC réglime fmander des colonies et les actes mocUficatifs 

subsêquenfs ; 


Vu l'article 228 du règlement du 2 août 1912 et les rex!ea 
modif..'atits; 

• 
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Sur la· propositton du Thr"cte\lr de la Sa!rté Publlque 
au T0&'l; 

Vu l'avis du Trésorier·Payeur; 

ARRETE: 

ARTICLIO PREMIER. - Il est créé à la Subdiv.ision 
. $anitaire de Sokodé une caisse d'avance destinée à 

allsurer le payement des menues dépenses et celles 
réputées urgentes en vue de fadliter sur place l'ah. 
menlalion des malades de l'hôpital de Sokodé ainsi 
que le payement des primes mensuelles aux lépreux, 
prévues par l'arrêté no 238·50/F. du 22 mars 1950. 

ART. 2. - Le montant maximum de cette caisse 
de menues dépenses est fixé à Trente Cinq Mille 
Francs (35.000 Irs.) renouvelable conformément à 
l'article 149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera imputée au budget 
local - Chapitre 12 bis - arljcle 5 paJr~ 1 et S . ­
Entretien des malades et .\Iocations auX lépreux. 

ART. 4.- Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 aollt 1950. 

Y. DIGo. 

ARRETE Nb 636-50/F. tfu 5 août 1950. 

LlO OOUVIôIlNEl'R DIOS COLONIIOS, 
OFFlCll!R De LA Ll!olON D'HONNl!VII., 

'CoMMISSAIRIO DIO LA RÉPUBLIQUE)lU TOO3 p. l'J 
Vu je décret du 23 mars 1921 détermtnant ks attribut:ons 

et tes pouVOIrs du Commiss'iire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsation 

.dmInJStratlv< du T<rritotre du Togo et création d'assemblées 
tep~iV<$; 

. Vu tes articles 149 et 150 du dé<:ret du 30 déCllllbre 1912 
'Sur le régime fmancier des colonies et les açtes modificatifs 
OIIIbséqn<n1s ; 

Vu l'articte 226 du règlement du 2 août 1912 et les rextt's 
:modiflCatits; 

Sur la proposihon du DIrecteur de 1. Santé Publique 
.... Togo; 

Yu l1avis du Trésori€r.Payet1r; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlIôR. - 11 est créé à 1;; Subdivision 
I;aril'taire de Bassan une caIsse d'avarice destinée à 
aSsurer le payement des menues dépenses et œUes 
réputées urgentes en we de faciliter sur place l'ali. 
mentation des malades de l'hôpital de Bassari ainsi 
que le payement des primes mensuelles aux lépreux, 
prévqes par l'arrêté no 238-50/F. du 22 mars 1950. 

ART. 2. - Le montant maximum de cette caisse 
de menues .dépenses est fixé à Quinze Mille Francs 
(15.000 Irs.) renouvelable conformément à l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera fmpulèe au bud~ 
local - Chapitre 12 !:ris - article 5 P3IT1Igt. 1 et 8 ­
Entretien des~ malades et allocations aux lépreux. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 aollt 1950. 
Y. DIoo. 

ARRETE No 637·50/F dg. 5 aolJ.t 1950. 
LI! OOUVIôIlNEUR DI!S COLONIES, 

~ DI! LA lâDOIC ~. 


COMMISSAlRIô 010 LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét<rminant les attribut,,,,,,, 

et les pouVOlrs du COl)1nllssaire l1e la République au 'Togo; 
Vu le dé<:!:<'t du 3 jan..... r 1946 pOrtant- réOrganlSllllon 

admInIStrative du Territotre du Togo et eréalioD d'lI$IlCII1b\éea 
représentatives i 

Vu les articles 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur je rég;nte flllancier des colonies et lA; actes modificatifs 
subséqn<n1B ; 

Vu l'article 228 du règlement du 2 aofrt 1912 et les ~ 
modiflcatits; 

Sur la proposition du Threeteur de la Snrrté Publique 
au Togo; 

Vu j'avis du Trésoner~Payeur; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est créé à la Subdivision 
sanitaire de Lama·Kara une caisse d'avance destinée 1 
assurer le payement des menues dépenses et celles 
réputées urgentes en vue de faciliter sur place l'ali. 
mentation des malades de l'hôpital de Lama·Kara ainsi 
que le payement des primes mensue11es aux lépreux. 
prévues par l'arrêté no 238-50/F. du 22 mars 1950. 

ART. 2. - Le montant maximum de cette caisse 
de menues dépenses est fixé à Soixante Quinze 
Mille Francs (75.000 frs.) renouvelable conformément 
à l'article 149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera Imputée au bud~ 
local - Chapitre 12 bis .- article 5 parag,~ 1 et 8 ­
Entretien des malades et allocations aux 1épreux. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistre, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 aollt 1950. 
Y. Dloo. 

ARRETE No 638-50rF da 5 août 1950. 

LE OOUVIOIlNEUR DIOS COLONlIôS. 
ÛY1'ICIER DI! LA LI!oION· D'OONNIMI, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ».J Tooo p. 1., 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions .t 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :1 janvier. 1946 portant réorganl"_ 

ad!nil11Strative da llerritoin: du T<>&O et créatioa. d'~ 
"'pr<seutativ<s; . 
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Vu les ~ 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
aur te ré8'lmt financier des colon... et les actes modificatffil ...~; 

Vu l'article 22&- du règlement du 2 aot1t 1912 et. 1.. ~ 
modiflcatita ; 

Sur 1. proposition du Direeteur de 1. Santé - PubHque 
au Togo, 

Vu l'avis du Trésorier.payeur; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé 'à fa Subdivision 
sanitaire de Mango une caisse d'avance destinée à 
a8surer le payement des menues dépenses et celles 
:reputées urgentes en vue de faciliter sur place l'ali· 
mentat:lon des malades de l'hôpital de Mango ainsi 
que le payement des primes mensuelles aux 1épreux, 
prévues par l'atTêté no 238-5O/F. du 22 mars 1950. 

A~T. 2. - le montant maximum de cette caisse 
de menues dépenses est fixé à Cinquante Cinq 
Mille francs (55.000 frs.) renouvelable conformément 
l l'article 149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - la dépense sera imputée au budget 
local - Chapitre 12 bis - article 5 parag. 1 et 8 -
ElJiretien des malades et allo!:ations aux lépreux. 
~ . 

MT. 4. - le frésent arrêt~ sera enregistrè, corn­
l\1J1Iliqué et publi partout oU besoin sera. 

Lomé, le 5 aadt 1950. 
Y.O(oo: 

C••••II .c....lqu............. 


:ADDITIF à la décision no 579jD(I'.P. du 24 juil/el 
1950 dhlglW.I!l le:; membl'e$ du Conseil économique 
du réseau du chemins de 1er dl! Togo. 

Après : 
M. Occansey 

Ajouter: 	 , 
Le Secrétaire Général du syndicat libre des cllémi • 

nots européens du Togo ou son délégut'_ 
Le resre sans changement. 

ACTES CONCeRNANT LE PeRSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
~ 

Tabl.... 4-'••••cc...., 
POUR L'ANNÉB 1950 

Métropole, départements d'Oulre-Mer, AlgérlP, Co. 
lordes el Pays de Protectorat. 

. .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. 

"rn~~~u~ ~é<Ïa~,' l;;'specÎeu'rs' œœ~eùrs' et 
lnspecreurs de 1" classe présentés pour la hors 
classe. . ' 

5Ùh; Toqué (i..o~is· FI:anÇru~) '-' Tog~ . . - • ...... ,. .. ~~.~." ..... .. 
Agents prinCipaux de· constatation de 4" échelon 

présentés pour le 50 échelon. 
. . .5 bis' A~tttier' (Àrthu; Joseph) .:.. -[Ogo' . 

• 5 	 ber Mugnier (David François) - T"go

5 quater Suhublette (Joseph) -' Togo 


.. .. • .. .. .. e • .. .. .. .. .' • • .. .. .. 

• Àrrêté' après déIÏbé~ation' d~s ·Co;nniis~io~ A.hni: 
nÏstratives paritaires nOS 1, 2, 3 et 4. 

". 
Par arrêtés du Ministre de l'Education Nationale 

les fonctionnaires de l'enseignement du SCOOnu degré. 
cn service détaché dans les 'l~ritoires d'Outre-Mer, 
dont les noms suivent ont été promus aux dates indi· 
({Uées, à l'échelon sup6rieiur: • 

TBRR;TOIRBDATB D'EFFET NATURE 
No.... 

D' ...PPECTATIONDS I.A PROMOTION DR LA PROMOTION 

B) - PROFESSEURS LICENCIES OU CERTIFIES 
.... ~... H •• " ..... ..."._•••• ~ ......................... OH 
 ............. ~ ••• U .................................................. ,H" ••••••• , •••• u"," ..... n ••••••••••• H._ 


du 1" au l' échelon 

8.6.1950 TOGOt.7.1949MeU" LBsc" Hélène 

....~ ..... ~ ............. "~,, •• ,., ........ oH ............. h .............. u ... u ••• H ........u .............. ~ ••••• U~ •• o. n.. • ...... ~ •• u U, H ......................................... 
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~:- ACTES DU POUVOIR LOCAL 

c' Par décision n· 614 DjP du: 
. 5 août 1950. - Est constaté pour compter du 1'" 

..··juillet 1950, le .Passage à t'échelon 3 de l'échelle 6 
iIe M. Marx RObert, compl!able de 2< classe J:.chelle 

:' 5 échelon 2 - du cadre S{>condaire du rése,au des 
:. 'cbemins de fer du Togo. 
, Ancienneté dans l'échelon épuisée. 

Par arrêlé u· 619-50jP du : 
2 800.t 1950. - Les instituteurs ci-aprèS, démis­

sionnaires du cadre commun supérieur de 'l'enS{>iI\Jœ­
ment de l'A.O.F_ (hiérarchie transitoire) et titularres 
du certificat d'aptitude pédagogique du Togo, sont 

~ admis, ainsi qu'il suit, pour compter du 10' janvier
1950, dans le Cadre local supérieur de l'enseignement 
organisé par arrêté nO 267jP. du 28 mai 1945: . 
N.lI. Aisyi Amaté Salomon - Instituteur de 2< el. 

(ancienneté conservée: 9ws)
Johnson Romuald - Instituteur de 2< claSS{> 

(ancleoneté conservéc: 3.ans)
d'Almeida Alexandre - Instituteur de 3< cl. 

(ancienneté conservée: 6 mois)
. . Sitti Jérémie - Instituteur de 6' classe (an­

cienneté con.servée; rulilnt)
Marna Fousseni - Instituteur de Be classe (an­

cienneté conservée: néant) 

Par décision nO 597-50jP du : 
. 26 juiJlet 1950. - Conformément aux disposîtiOllll
de l'àrrêté UO 122-50jP du Il février 1950 et ~ 

•additifs du 12 avril 1950 le compfélaut, les agents 
·...du cadre local africain des Douanes soul reclalS8és 
"ide la fa90ll suivante : 
. M.M_ Armerdiug Stephan, Commis ppal de 1re classe 

E
r compter du 1" jauvier 194/). 

couserve à ceUe date une ancienueté de 1au)


Ec ou . Michel, Commis ppal. de ln classe 
pour compter du 1er jauvier 1948. 
(eonserveàœtte dale une anclennelé de tau)

Adjai Dominique Jean, Commis ppaI. de trecf_ 
. pour compter du 1er janvier 1948. 

(conserve à cette date nue ancienneté de 6 m.) 
Gbikpi Dauiel Audré, Commis ppal. de 2" classe 

pour compter du 1er.. janvier 1948. 
Commis ('pal. de 1'" classe 

pour compter du 1er jauVler Hl49. 
lietri Lazare, Commis ppai. de 2< classe 

pour compter du 1er janvier 1948. 
CommIs l'pal. de 1re classe 

pour compter du 1" juillet 194\!. 
ubeblewoo Nicolas, Gommis p pal. de 2" classe 

pOur compter du 1<" janvier 194.8. 
(couS{>rve à celte date une ancleullctéae 1 an)

Pedanou Andréas, Commis ppai. dc 2< eLasse 
pour compter ,du 1'" jauvier 194/). 
(conserve à celte date uue anClenue~ de 1an)

Romao Joseph, Commis ppai. de 2< classe 
pour compter du 1'" jànvler 1948. 
(conserve à cette date une anelennelede 1an)

K-ouèV:! Cyrus, Commis ppai. Ge 2" classe 
p;IlIr compter du 1er janvIer 1948. 1 • 

Johnson Fétix Commis' ppa!. de 3' classe 
pOur compter du 1er jauvfer 19'48: 

Commis ppal de 2" cl asse 
pour compter du 1" jauvler.1949. 

d'Almeida Alfred, Commis ppal. de S, classe 
pour compter du 1er janvier 1918. 

Commis ,Ppai. de 2" classe 
. pour compter du 1er jauvler 1949 

3ed'Oliveira Paul, Commis ppùl. de elasse 
pour compter du 1er septembre 1948. 

Be110w Joseph, Commis ord. de 1re classe 
pour compter du 1er jauvie!" H148. 

ComllllS ppaI; de 3- classe 
pour compter du 1er juillet 1949. 

Ashiagbor Prince Daniel, Commis \)rd. de 1" cl. 
pour compter du 1" jauvier 1948. 

BOb Etienue, préposé stagiaire pour ,,'Omp­
ter du 1er janvier 1948. 

Comnus ord. de 1 r< cla~&e 
pour compter du 1" septembre 194.8. 
(couserre à cette date une ancienneté de 2m.)

'Kudadje Gabriel, Commis adjoint hors classe 
pour compter du 1er, janvier 1!148. 

. Commis ordo de 2e classe 
pour compter du l,r jnillet 1949. 

Lawsou Drakey Joseph, Commis adjoint hors cl. 
pour compter du 1er, jauvier 1948. 

Commis ordo de 2" classe 
pour compter du 1" janVIer 1950 . 

Arilekudji Marcellin, Commis adj. ria 1re classe 
pour compter du 1_r janvIer 1948­

Commis adj. hors classe 
. pour compter du l·r. janvier 19'19 

1reByll Hilaire, Commis adjoint de classe­
pour compter du 1er janvier 1948. 

Commis adj. hors classe 
pour compter du 1er janvier 1960. 

1re. Fabre Louis Henri, Sous-Brigadier. de cl. 
pour compter du 1er janvier 1948 . 

Agbemegnan Jean, Sous-Brigadier dc 2< cl. 
pour compter du 1er janVIer 1948. 

Sous-bngadfer de 1ro el: 
pour compter du 1" juiltet 1948_ 

Eooué Ayayivi, Sous-bngadier de 2< classe 
pour compter du l,r janvier 1948. 

SOUS-brigadier de 1'" cl. 
pour compter du l,r jauvler 1949 

Kpadenou Gabriel, préposé de 1.0 classe 
pour compter du 1er janvier 1\148., 

. Sous-brigadier de 2' classe 
pour compter du 1" juillet HIMI. 

Vovor Viucent, I:'réposé de 2< classe ponr 
comptcr du l·r Jauvier 1948. 

p'réposé de 1re classe pour 
compter du 1er jUlliet 1948. 

Attiogbé Etienne Emmanuel, préposé de 2' cl. 
pour compter du 1" jauvier 19411. 

préposé de 1" classe pour 
compter du l'" janvier 1950. 

Yigan Joseph; préposé de 2- classe pour 
1ercompter du jauvier 1948. 

prépœé de 1'e classe pour 
compter du lor jauvier 1950. 

Abalo Joseph, préposé de 2< classe pour 
compter du 1« janvier 1948. 
(conserve à œtte date une ancienneté de 6 m.), 

Azig1œsou Edo Emile,. préposé de li< classe 
pour compter du le. Janvier 1948. 

. , préPosé de 2' classe pour 
compter du lei: juillet 1948. , ­, 
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Bruce Frédéric Adolphe, préposé de 3e classe 
pour compter du l,r janvier 1948. 

préposé de 2' classe pour 
compter du 1er juillet 1949. 

Dupuy Louis Denis, préposé de 3'. classe 
pour compter du l,r janvier 1948. 
(conserve à cette date une ancienneté de 6 m.) 

Nyaku FrançOis, pré~osé de 4' classe pour 
compter du 1er Janvier 1948. ' 

r.réposé de :i' classe pour 
compter du 1er jUillet 19'18. 

Ajavon Albert, préposé de ''l" dass,e pour 
compter du 1" janvier 1948. 

préposé de 3' classe pour 
compter du 1er janvier 1950. 

Ankou Barnabas, préposé de 4" classe pour 
compter du l·r janvier 1948. 

préposé oc 3" classe pour 
compter du 1er janvier 1950. 

de Souza Emmanuel, préposé de 4' classe 
pour compter du 1er ,janvier 1948. 

préposé (jc 3" Classe pour 
compter du 1er janvier 1950. 

Ackey Edouard, préposé de 4" c1as"",, pour 
compter du l·r janvier 1948. 
(conserve à cette date une ancienne lé de 
5 mois 24 jours). 

Atayi GOOfroy, préposé de 4' classe pour 
compter de l,r mars 1949. 

Ahebla Elie, préposé de ,l' classe pour compter 
du mars 1949.1er 

Mensah François, préposé de 4" classe pour 
compter du 1er novembre 1949. 

4eKouwonou Emmanuel, pré1DOSé de c!a"", 
pour compter du 1er ju! let 1950. 

Francis Raphaël, prépo-;é de ·1' classe pour 
compter du 1er juillet 1950. 

Kouwonou Hubert, préposé de 4' classe Jl!OUl' 
compter du le>' juillet 1950. 

Akouegnon Thomas, oréposé de 4' classe pour 
coml?ter du 1er juillet 1950. 

Kangm Joseph, préposé de 4' clusse pour 
compter du 1er juillet 1950. 

Agbokou Constantin, préposé de 4' claose pour 
compter du 1er juillet 1950. 

Lawson Espoir, préposé de ,1' class<, [lour 
compter du 1er juillet 1950. 

Aboki Emmanuel, préposé deie classe pour 
compter du 1er juillet 1950. 

,Edoh Pierre, préposé de 4' classe pour 
compter du l or juillet 1950. 

Mabudu Albert, préposé de 4" cJaSse pour 
compter du 1" juillet 1951l, 

Ametepe Stanislas, préposé de 4' Ctasse pour 
compter du 1er juillet 1950. 

Sossah Eonaventu're, prépoilê de 4e c1as.sc pour 
compter du 1er juillet 1950. 

Amah Théophile, préposé de -l' classe )lUtu' 
compter du 1er juillet 1950, 

-
Par décision no 586 DfP du : 
26 juillet 1950, - lit. Salou Guillaume, médecin 

commandant des Troupes Coloniales, mér1ecin-chef 
de la Subdivisioo sanitaire de Sokodé ct .1es secteurs 
no' 3 et 4 est chargé, cumulativement avec "",s fonc­
tions actuelles, de l'intérim des fonctions de médecin 
chcf de la Subdivision sanitaire de Lama·Kara - Pa­

gouda et du secteur no 2, en remplacement du méde­
cin capitaine Cheval qui reçoit une nutre affecUl.tion. 

M. Cheval André, médecin ~apitaine de~ Troupes 
coloniales, médecin-chef de ta :subdivision sanitaire 
de Lama-Kara - Pagouda et du Secteur no 2, est 
mis à la disposition du médecin ·chef de l'hôpital de 
Lomé. 

La présente décision aUra effet pour campler nu 
1er aout 1950. 

Par décision nO 608 DiP du : 
2 août 1950. - M. Villeroy André, gémlètre prin­

cipal contractuel de 3' classe des Travaux Publics, 
est nommé chef de la 'iection Topograpluque, 

Par décision no 592 DiP du : 
29 juillet 1950. - Les affectations sUIvan[;>s sont 

prononcées parmi le personnel du came local de~ 
gardes-frontières du Togo, pour oomptet' du 1er aoî\t 
1950 : 

~I, HOUJudjo Gaudens, gardeofl'ontiàl'e de 4' classe, 
en service au poste des Douanes de Bangéli, est affec­
té à la brigade des Douanes de Lomé; 

M. Apovo Deuis, garde-frontière de 5< classe, en 
service au poste des Douanes de Batomé, est affecté 
an poste des Douanes de Bangéli, en remplacem~nt 
du "arde-frontière Houndjo.

:r.f. Boadjo Benjamin, garde-frontière de 6e classe, 
en service à la brigade des Douanes de Lomé, est a~ 
'l'ceté an poste des Douanes de Batomé, en remplace­
ment du garde-frontière Apovo, 

M. Johnson Fréjus, garde-frontière de 3' classe, 
en service au poste des Douanes de Dap'lClgo, est at­
feelé au poste des Douanes de Eatomé. 

M. Fumey Erastus, garde-froutière de ~, classe, 
en service au poste des Douanes de Balomé, cst affec­
té au poste des Douanes de Dapango, cn remplace­
ment du garde-frontière Johnsou. 

Par décision nO 599 D/P du : 
31 Juillet 1950. M. Tchacorom .'\laui Honore, 

assIstant de police adjoint de ·1' classe en service 11. 
Lomé, est affecté à Sokodé. ' 

M. Lawson Théophile, Assislant de police adjoint 
de 6e classe, en service il Sokodé, est <IFedé à Lomé, 

.'\L Houedakar François, assist:mt cie police adjoint 
de 6' classe, en service à r.omé, est affeelé à Anécho. 

M. Assogbavi HonoraI, assistant de Poliee ad,loint 
de 6'- classe, en service à Auécho, ,",st affecté à Lomé. 

Par décision nO 611 D/P du : 
4 aoClt 1950. -- Mme Achard, inslttltlrice de 6' 

classe du CST précédemment en sel'\'Ie.; à l'école de 
la Marina est affectée à Sokodé en qualilé de chargée 
de cours au Collègo Moderne et 'lechnique de Sokodé 
pour compler du 15 .oùt 1950. 

Par décision nO 600 D/P du : 
1" >loùt 1950. - M. Dupuy DeniS, préposé de :Je 

classe du cadre local des agonis (Jes douanes, placé 
slIr sa demande, dans la position de dlspollJ.l)i'Jté SaliS 
traitement pour une durée indéterminée èilki'appeté 
à l'activité pour compter du 1er !wllt 1950.,: 
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, Les gardes-frontières ci-après dési~nés placés sur 
f.' leur demande. dans la position de disponibilité sans 
.• traitement sont rappelés à l'activité pour rompter du 

1"" aoîlt 1950: 
Lawson Bernard, garde-fronUél'c de 2" classe 
Assiongbon Just, garde-frontière de 4· classe 
Lawson Gédéon,~arde-frontière <le 5" classe 
Attiogbé Ambroise, garde-frontière d" 5- classe 
Pinheiro François, garde-frontière de 5- classe 

Ils sont mis à la disposition du chet du service, 

"pp.' "·....1••••1.-
Par arrtêé n0 603-50 P du : 
28juillet 1950. - Un rappel d'ancienneté dc 3 ans 

(teIll1Js légal) pour services mililalres est atlrlbué, 
dans son emploi actuel li M. Vianou Kotokou Paul, 
agent de police de 4' classe du cadre local du Togo, 
en service à Lomé. 

DI.,.,.lbl1lli 

Par décision n" 606 D/P du : 
2 aoüt 1950. - M. Lawsoo 'Latevi Emile, infir­

mier de 6' classe du cadre local rie l'A.M.I. du 1ogo, 
en disponibilité sans solde, est, sur sa demande .mam­

;. .tenu dans cette position pour une nouvelle péripde 
d'un an, li compter du 7 janvier 1951. 

Par décision no 607 D/P du ; 
• 2 aoül 1950. - M. Akovi Pierre, infirmier de 3< 
:::Co classe du cadre local du Togo, en service à Palimé, 

est, sur sa demande, placé dans la position de dispo­
nibilité sans traitement l'our !Ine pérlode de un an, 
à compter du 1<1' septembre 1950. 

-
Par arrêté nO 616-50 P du : 
31 juillet 1950. - M. Lalondrelle Georges, g60­

mètre en chef hors classe du cadre lncal' supérimlr
du Togo, actueltement en r:ongé à 58, l'III\l de la 
Chaussée d'Antin - Paris 9- et atteint par la limite 
d'âge, est admis à faire valoir ses droits à une pen­
sion de retraite pour compter du 1er septembre 1~50. 

Rivo...I1_ 

Par arrêté no 627-50 P du : 
3 août. 1950. - M, Agossou !\ugustin, garde-fron­

tière de 2< classe du cadre local du Togu, en service 
à la brigade des douanes de Lomé, l'si l'\lvilqué de 
lieS fondions pour mauvaise manière habituelle de 
servir et ivrognerie habituelle invétérée. . 

A,••t. •• poll..& 

Nominations 

Par arrêté nO 620-50,1J' du ; 
2 aoüt 1950. - Sont admis dans le cadre Iocai des 

agents de J!l>liee du 'f0!l0, en qualité de stagillirœ, 
pour comprer du 1er août 1950 les anciens militaires 
dont les noms suivent, qui ont subi avec succès, les 

épreuves du concqurs qui s'est dérollfé li Lomé le 
31 juillet 1950: 
M.M. 	 Kouassi Pierre 

Gouby Samuel 
Ahossivi Raphaël 
Tomely Emmanuel 
Sagbo Louis Kokou 
Anagonou Antoine Sosoou 

Les agents de police stagiaires ci -dessus désignés
reçoivent les affectations suivantes : 

Au Commis.sarial de PoUe., j':lllécho 

M.M. 	 Ahossivi Raphaël
Tomety Emmanuel 
Anagooou Antoine SosS/)u 

Au Commissarial rie Police de Lomé 
M. Kouassi Pierre 

Au Seruice de la Stlrclé ,; Lomé 
M.M· 	 Gouby Samuel 

Sagbo Louis KQkou 

DIVBBS 

Curlir.. 

Par décision no 590 D/TP du : 
27 juillet 1950, L'Entreprise,'-I El' est àutorisée 

à ouvrir des carrières en vue de l'extraction des 
pierres dans un terrain privé situé aux points kilo­
mélriques ci -après sur la voie ferrée Lomé- ....takpa­
mé: 

P. K. 	 6 (route Davié-Mission-TQvé) 
P. K. 	22 à 23 66,900 à 67,150 ct 67,700 ;. 6.7,900. 
La présente autorisation est accordée pour une 

durée de cinq ans et sous ré,""rve de l'accord du 
propriétaire du terrain. 

Cette autorisation pourra être révoquée sans délai 
ni préavis au cas où l'Entreprise NET ne sc con­
formerait pas aux prescriptions de la 'présente déci­
sion et de l'arrêté nO 542 ~n date du 5 novem/mej 
1932 régiementant pour les particulier, les condi­
tions d'exploitation. ­

Les infractions aux dispositions de l'arrêté 0° 542 
du 5 novembre 1932 seront constatées et pumes 
conformément aux dispositions du titre \' ùu décret 
du 26 octobre 1927 sans préilldiœ de toute pour­
sllile en dommage intérêts devant le, trihunaux com­
pétents. 

Par décision no 602 DiP du : 
1er aoüt 1950. - La commission prévue à l'article 

20 de l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1~15 composée 
comme suit, se réunira sur la con vocati on de SOn 
l'résident dans la salle du Conseil Prive du Gom·er· 
ncment en vue de procédcr nu verSèmenl des eHee. 
lifs autochtones d.is Douanes dans les nouveaux 
cadres (Bureaux et Brigadt>.s) organiséS par l'aITêtc 
'10 451-49/P. du 11 juin 1949; 
M.M. 	 Guillou, Adminislrateur de 11'< cl. 

• 
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des Colonies Secrétaire Général Président 
Silvy, Adrn,inistrateur de 3" classe 

dés Colonies, Chef de Cabinet 
Guérin, Chef de Bureau de G. E. 

d'Administration Générale d'Ou-
tre-Mer 

Danjou, Inspecteur des Douanes de 
2" classe, Chef du Service des ,lfemàres 
Douanes 

Armerding Stéphan, Commis prin­
cipal de 1re classe du C. L. 

Romao Joseph, Commis prinCipal . 
de 2' classe du G. L. 1 

C. A. P. 

Par décision ne 601 DfP du : 
1el'aoftt 1950. - Le certificat d'aptitude pédago­

gique, au titre de l'année 1949, est attrihué aux 
mstituteurs du cadre commun supérieur de l'ensel­
Œnement de l'A.O.F. (biérarcbie transitoire), dont 
(es noms suivent: 
M.M. 	Alay; Amaté Salomoll, instttuteul' ppal. de 11" 

Classe 
Jobnsou Romuald, instituteur ppal. de 1" cl. 
d'Almeida Alexandre, instituleur ppal de 2' el. 
SitU Jérémie, instituteur adjoint de 3e classe 

4eMarna F9.~l!i,..Jnstituteur adjoint de cl. 

Elal-Clvll 

Par arrêté no 606-50/APA du: 
28 juillet 1950. - Est complètée comme suit la 

tste des agents de l'Etal-Civil pour les centres créés 
Ians le Cercle de Kloulo : . 

Centre d'Agomé 
M. Tsally. IX, chef du canton ù'Agûmé 

Centre de Kpimé 
M. Jean Adjogou III, chef du canton de Kplmé 

Centre d'Ykpa 
M. Egle Kogbé, chef du canlon d'Ykpll 

Centre de Bogo-.4./Ilo 
M. GabiaÎ!llou Kouami, régeot du canton de BogI>­

Ahlo 
Centre d'Ag()U-Akp!o!o 

M. Tatsi " SeUl, chef du cantoo d'Agou-Akplolo 

Centre de Lanuié 
M_ Gbaga Yao, cbef du canton de Lanrlé 

Centre de Y ()kélé 
M. 	Thomas Gbago III, chef du village autonome 

de Yokélé. " 
Les secrétaires à adjoÎlDdre pour la tenue l1!lS 

relUstres de l'Etat-Civil aux agenls ci-delllru8 dénom-' 
més seront désignés par décision du chef de c\J'OOIlII­
cription. 

Frai. dc p••••«. 
Par décision no 593 D/F du : 
29 jtùllet 1950. - Est accordé, à M. Dintimille 

André Léonard, Greffier près le fribunal de 1'· 111$. 
tance de Lomé, le remboursement des frais de passa­
ge en 2" classe de son épouse, ponr les trawl'Sées 
Fort de France-Le-H 9.\Te sur sIs ,Misr. en avril 
1950 et Marseille-Lomé sur sIs ,Hoggar> en mai 
et jtûn 1950 et s'élevant li la somme totale de cent 
douze mille six cent trente francs métropolitailUl
(112.630 lrs. métro) soit ~inquante-six mille trois 
œnt quinze frallcs africains (56.315 {l's. c.f< .A.) . 

La dépense est imputable au Budget Local ­
Exercice 1950 - Chapitre XV bis - Article 1 

Paragraphe 2. 


l'rai. tuairalr.. 

Pur décision nO 605 D/CFT du ; 
1-' aoOI 1950. - Est allonée à M. Simloko Ezb 

Samana, manœuvre au CFT, la somme de trois 
mille sept cents francs (3.700 rrs.) pour rembour­
sement ûes frais Ïltllèraires et d'érection de tombe 
qu'il a supportés lors du décès de son frère Samana 
Benoit, cher d'équipe de 2. clasS€ des C.F.T. 

La dépense est imputable aU Budget Annexe 
du chemin de fer et du wharf - exercice 1950 ~ 
cbapitre 2 ter - article <1 - paragraphe 2. 

Gardu-t·onlibos 

Examen professionnel 

Par arrêlé no 615-50jP du : 
31 juillet 1950. L'examen professionnel prévu 

il l'article 4 de l'arrêté no 151-49jP du 11 juin 1949 
ponr le passage des gardes frontières Gaus te· cadre 
des brigades en qualité de préposés, anra fieu le 21 
aoOt 1950 il Lomé. 

Le n,?mbre de places mises à l'examen est de 6' 
au maXImum. 

rro"u'l. pharmaceutique. 

Pur arrêté nO 604-50 APA du ; 
21> juillet 1950. - Est retirée pour' compter du 15 

août 1950, l'autorisation d'ouverture, Il Adéta (Cercle 
de Klouto), d'un dépôt de produits ph,u'maœutiques
(listes -nO 1 et 2) acoordée au sieur Akou Niootas, 
demeurant il Adéta, par arrêté nO RlljAPA du lis 
octobre 1948. 

Par arrêté no 598-50 APA du : , 
27 juillet 1950. - Est autorisé dans les conditions 

prescrites par les arl'Illés ministériels le tralls­
fert de Lomé (Togo) au ciméUère de Bardines, 
à Angoulème (Département de la Charente), via 
Bordeaux, des restes mortelS de Bedin (Marie Joseph
Jean), décédé à Lomé le 18 mai 1950. 

Rai.. 

Par arrêté 1Il0 612-50 tD du : 
29 juillet 1950; - Son.t apJ!rouvés et rendus exécu­

toires des rôles exercice 1950 cl-après s'élevant à la: 
somme de: dix sept millions cent vingt mille sept 
cent quatre vingt huit francs. . ' . 
• 
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AGENCES 

51 

52 

55 
54 
55 
56 
57 

Lomé-C.M. 

MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
DES RÔLE' 

Impôt personnel H. C. 820,­
Taxe vicinal. . '. 400.-: 
ImpÔt penonnel C. S. · ~.~ï:650,-1 
Taxe vicinale 1.500.-: 
Patentes 
Taxe Sur les armes perfectionnées. k 

Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclette. 
Impôt peraonnel fi. C. • . 1.253.180,"': 1 

Taxe vicinale. • ~ • 611.600,-: 
Taxe SUt les armes perfectionnées ~ 19.700,­

1.220,­

4.150.­
8.400,­

18.500,­
1100.­

14.:180,­

58 Lomé-C.M. 

59 
60 

61 Lomé-Subd. 

62 
63 
64 
65 
66 
67 

Tsévié 

Anécho 

68 

69 
70 
71 
72 
13 
74 

KloDto 

75 

16 

11 

78 
79 
80 
8t 
82 
83 Atakpamé 

84 Sokodi 

85 

Taxe sur les bicyclettes . 2.220,~ 1_-.::l.:::88::.:7c.:.:.300='~-_1 
Impôt personnel C. S· 404.920; 
Taxe vicinale. 229.200.­ 634.120.­

13.200.­
Patentes 475.035.-
Lieenccs ~ 145.Z50,-

Taxè sur les armes perfectionnées 

620.285,­
--1~.000.-:--"·Impôt personnel C. S. 

Taxe vicinale. 600.- 1.660.­
Taxe sur ie. armes perfectionnées. " 1.600,­
Taxe lur les bicyclette. ., .1__-,-1.-,-56,,-0,-.-1

1Taxe sur les armes perfectionnées 2.400.­
Taxe sur Ica armes non perfectionnées • 4.450.­
Taxe sur le. bicyclettes • • • ~__2~.-'C88~.::::-_ 
Impôt personnel fi. C. ..• 136.120. 
Taxe .icinale. ~ ~ 66.400,­ 202.520.­
Impôt personnel C. S. .. 54.590.­
Tan vicinale. •.. • 30.900.­ 85.490.­
Patent,,& . 628.005.­
Licences •• * .. 205.000._ 
Taxe sur les arme. perfectionnées 22.900.-
Patentet •. •. 497.002. ­
Licences •• • 180.000.­
Impôt personnel H. C.. 820.­
Taxe .icinale • 400.­ 1.220,­

- ....'6-:-890.­Impôt personnel C. S .• 
Ta..:e vicinale • UOO.­ 10.790,­--_._-
ImpÔt personnel C· O. . 18.120.­
Ta1:e vicinale 16.640.­ 35.360.­
Impôt personnel C. O .. · -Ü20.­
Taxe vicinale.. . 2.040.­ 4.760.-
Patenles . 102.200.­
Licences .. 42.000.­
Taxe lUt (cs armes perfectionnées '1' 5.600.­
Taxe sur 1". armes nOn perfectionnées 41.850,­
Taxe sur les bicyclettes ••.. 12.780.­
Impôt porsonnel H. C. .. • • • 141.860. 
Talle vicinale.." . . 69.200,­
Ta-e Sur les armes perfectionnées. . 7.500.­ 218.560,-
ImpÔt personnel C. S. • . • • • 48.230. 
Taxe vicinale •• • . 21.300.­ 15.530.­
Imp61 personnel C. O. • • 1.609.050,:" 
Taxe vicinale . • t.716.320.­ .3.'2~.310,-

3.202.355,­

4.820,­

9.730.­

1.143.915,­

133.562,­

218.560,­

. 

l\ reporter 5.5t:!.942,­

• 
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MOJII:TANTp.::s AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS Tm:].aLES DES RÔLE.S 

r 

Report 5.512.942,­· · · 
Impôt personnel C. O. 25.350,­86 Soll:odé · · · Taxe vicinale , · 27.040,­ 3.453.290,­1_~~390,-· 
lm pôt personnel . · 54.120,­87 Bassari · 
Taxe vicinale . 26.400,- 80.520,­· 
Impôt personnel C. S. 23.850,­88 1 - · · 
Taxe vicinale . 13.500,­ 37.350,­· 
Impôt personnel C. O. 804.085.­89 - · 
Taxe vicinale. . . . .950.5oW,­ 1.754.625,­
Impôt sur la population flottante . 450,­90 -

91 -
92 -
93 -
94 -
95 -
96 -
97 -
98 Lama·Kara 

99 -
100 Mango 

Taxe vicinale · · · 
ImpÔt foncier Sur immeubles bâtis · 

· 620,­ i 1.070,­
1.620,­

Patentes . . . . · . 89.800,­
licences . . . · · · 12.000,­
Taxe sur les arme. perfectionnée•. . · · 8.300,­
Patentes . 16.000,­ i 

Taxe sur les armes non perfectionnies 59.250,­
Taxe .ur les bic,clettes 
Impôt personnel C. O .. 

. · · 
2.838.290,­

7.140,­ ! 2.067.675-, 

TaJ:e vicinale · · 3.243.760,­ 6.082.050,­
Impôt personnel C. O. . . 1.400,­
Taxe vicinale . · · · 1.600.­ 3.000,­ 6.085.050,­
Imp6t foncier lur immeubles non "bâtis . 

Total gén'ral 
· · 

· 
. 1.831,­ 1.831,­

17.120.788,­
1 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 29 juillet 1950. 

Par décision nO 594 DfF du : 
29 juillet 1950. - Un secours éventue, de vingt

mille francs (20.000frs.), une senle fois payé, est 
accordé à M. Godefroi Televi, chef maçon en service 
aU Cercle d'Anécho, victime de J'incendie survenu 
dans la unît du 12 julllet 1950 à Anécho, quartier
Kpota. 

La dépense résultant du paiement de œ secours 
est imputahle au Budget Local - exercice 1950 ­
chap. XV art. 2 - parag. 1 (AIlO'~ations exception­
nelLes - secours éventuels à des particulier'! et se­
cours colleetifs à des siuistrés du 1erritoire). 

Par décision nO 603 D!'CFT du : 
l or aoùt 1950. - Un 'iCCours éventuel di! trois mil­

le francs (3.000 frcs.) est accordé à M. Dominique
Sahi, cousin du serre-frein Coffi Pierr€ décédé. 

La dépense sera imputée au Budget anœxc du 
chemin de fer et du wharf - exercice 1950 chap­
1 his - art. 2, paraI!. 1. 

Par déeision no 604 DlCFT ,lu: 
1cr aollt 1950. - Un 'iCCOurs éventu01 ct" trente 

deux mille francs (32.000 fres.) OOI'respondant à ;" 
mois de solde dll l'ex-ehel d'équipe de 2' classe des 

CFT Samana Benoit, est accordé il son frère $llnto­
ko E20 Samana, tuteur légal des orphelins du" dé­
funt. 

La dépense sera imputable au Budget annexe du 
chemin de fer et du wharf - exercice 1950 -. chap.
1 - article 2 parag. 2. 

S..b....II.D -

. RECTIFICATIF à la déCision n' 56o/nif. du 18 

juillet 1950 accoNlant une $UbVe,1lion a= établis­
.cment. scolaire. de la Mission Catholique peur Le 
deuxième trimestre 1950. 

Au lieu de: 
Pour le deuxième trimestre 195(), une subvenbon 

de 1.630.350 francs (Un million six eent trente mil­
le trois cent cinquante francs) est accordée aux éta· 
blissements de la Mission" Catholique eu Togo, afin de 

Lire: 
Pour le deuxième trimestre 1950, une subvcntion 

de 4.882.350 fres. (quatre millions huit œnt quatre
vinl!l deux mille trois cent cinquaate fr<).JlCS) est ac­
ooroée aux établissements de fa MiSsion Catholique 
au Togo, afin de oontribuer li couvrir leurs ôépenses 
de personnel, de matériel d'outillage, d'enseignement 
pr:afessionnel, manuel, agrioole et de fournitures SC!O­
la.n'CS. 

Le reste sans changement. 
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Par arrêté no 592-50 APA du : 
26 juillet 1950_ - Est autorisée la venLe par le 

sieur Affo Amavi, cultivateur demeurant à Ganavé 
_ (Cercle d'Anécho) à M. Paisan Hobert, agent f{mdé 

de pouvoirs de la société <'-Ommerciale, industrielLe et 
agrIcole (S.C.I.A.) demeurant il Anécho, agissant au 
nom et pour le compte de cette société, d'un terrain 
rural non bâti et inculte, de 1 ha. 66 ares 8S cas. sis à 
Ganavé (Cercle d'Anécho) faisant l'objet ùu tirne fon­
cier nO 1256 TT. au nom p'ersonnel du sieur Afro 
Amavi. 

, Par arrêté nO 593-50 APA du : 
26 juillet 1950. - Est autorisée la vente, par le 

sieur Vossah Gbekou, propriétaire à Lome, au sieur 
Michel Kheir, commerçant libanais à Lomé, d'un 
terrain nu et inculte de 6.040 m' sis à 10koin, route 
d'ALakpamé, faisant l'objet du titre foncier nO 1123 
TT au nom de la Collectivité Gbekou. 

Par arrêté nO 594-50 APA du : 
26 juillet 1950. - Est autorisée la vente, par Le 

sieur Francis Gabian Agegee Konou, propriétam! à 
Lomé, au sieur Antoine Semani, ·~mmerçant libanais 
à Lomé, d'un terrain non bâti de ·168"'" sis à Lomé 


, rue dJ Amoutivé, faisant l'objet du Btre foncier n° 13~ 

,du Cercle de Lomé au nom personnel du sieur l-ran­
cis Gabian Agegee Konou. ' 

Par décision nO 591 DIF du : 
28 juillet 1950. - Une indemnité d'expropriation 

de terrain est allouée à feu Edmond K'OtoklOu Anthony 
(les héritiers). 

La dépense sera imputée au éhap. 1" bIS - art. 
9 - parag. 1 - dépenses des exerCIœS clos soit: 
710.000 frcs. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis aux Exportateurs 
L'arrêté 611-50jAE du 29 juillet 1950 règlementant 

la sortie hors du Togo des pl1Oduits, marchanrtises, 
denrées et objets de toute nature assouplit de façon 
notable les formalités qui précèdent la souscription 
des déclarations douanières de simple exportation.

Le. présent avis résullle les formalités qm subsis­
tent. 

10 - ExportatLons à destiIlillion de l'Union Iran~aise 
1 - PRODUITS DU r,nu 

A - Exporlalions à caractère cO!/'ll!!rcial 

~ 1 - Arachides. - Présentation a~ureau deii ar­
faires économiques d'un jeu de deman cs d'aut'Ûrisa­
tion d'exportation sur formnle Q1, rev tues d •• visa 

" du Groupement des exportateurs d'arachides (S.C. 
• O.A) . 

2 - Coton. - Présentation au Bureau des affaires 
économiques d'un jeu de demandes d'auLo"isaliGn 
d'exporLation sur formule 01, revêtues du visa du 
Groupement des exportateurs de cot'ln «((A.C.) 

3 .- Maïs. - Regime d'e l'arrêté 9~21A~ du 2:'< 
décembre 1946. 

1 - Or. - Interdiction de sortie saut auLorisaLiün 
spéciale de l'Office Colonial des Changes qui ne peut 
étre accordée qu'aux producteurs, aux intermédiaires 
autorisés à pratiquer le commerce de l'or ou aux 
flanques autorisées à faire des avances aux produc­
tenrs garanties par de l'or. 

5 - Tous autres Produits. Pas de formalités. 

B - Exportatrons à caractère >persùnnel et t<1mi/wl 

1 - Maïs. - Régime de l'arrêté 9~2./A/: dn 23 
décembr,e 1946. 

2 - Or. - Interdiction de 'Ol·tie, saur.Hllorisation 
de l'Office Colonial des Changes. 

3 - Tous autres produits. Pas de formalités. 

Il - PRODUITS D'mpoRTATIOS 

A - Exportations à caractère commerclUl 
1 - Si ces produits sont originall"e5 de l'Uniou 

Française, pas de formalilés tant que leur expurtation 
ne compromet pas le ravitaillement normal du 1er­
ritoire. 

2 - Si ces produits sont d'origine étrangère, 
présentation au Bureau des Affaires l:'_conomlql1eS 
d'un jeu de demandes d'autorisation d'exportation 
SlOr formule 01. 

B - Exportations à caractère pèrsonnel el famz1wl 
Pas de formalilés. 

2° - Exportations à destinaliun de l'étranger. 
l - PRODUITS DU CRU 

A - Exportations à caractère commercial 
1 -Araclzides. - Interdiction de sortie tant que 

le Groupement des exportateurs d'arachides subsis­
tera. . 

2 - Coton. - Interdiction de sortie tant que le 
Groupement des exportateurs de ooton subsistera. 

3 - Cafés. - Interdiction de sortie .l. destinalt.on 
des pays à devises faibles (c'est-à-dire autres 'lue 
dollars, livres sterling - Francs suisses.L. Francs Bel­
ges - escudos). 

Pour les exportations à destination nes pays à devi­
ses fortes, présentation au Bureau des Affaires écono­
miques d'un jeu de demar>des de Licence d'exportation 
sur formule 01 bis et souscription d'un engagement 
de cession de devises sur formule 02. 

4 - Maïs. - Régime de l'arrêté 9S2/A/: du 2iS 
décembre 1946. 

5 - Gari - Régime de l'arrêté 197-50/Ab ùu 30 
Juin 1950. , 

6 - Or. - Interdiction de sortie. 
7 - Tous autres produits. - Présentation an Bureau 

des Affaires économiques d'un jeu de demandes de 
licence d'exportation sur formule 01 bis et souscrip­
tion d'un engagement de cession de devises sur for­
mule 02. 

B - Exportations à caractère persorr..n.el (3.1 fami(ial 
1 - Maïs . •- Régime de l'arrêté DN2/Ab du 23 

décembre 1946. 
2 - Gari. - Régime de l'arrêté 497 -50/A/: du 30 

juin 1950. 
3 - Or. - Interdiction de sortie saut au,orisatioll 

de l'Office Colonial des changes. , 

http:destinalt.on
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4 - Tous auires pl'ôduits. Pas de formalités. 
Il - PBODulTs D'IMPORT\T10N 

A - 'B;eportations à ooracMre comll/<lrCÎal 
Pour tous les produils, présentation au Bureau dea 

Affaires économiques d'Un jeu de demande~ de licen­
ce d'exportation .sur formule 01 bi$ et lIQUIiCrlcuon ' 
d'un engagement de cession de devises sur Cortnu e Ok 
B - Exportations à caractère personnel t:l fumi1ià" 

Pas de formalités. 

.11.",1. .'...., ... II ••tloo 

Travaux d .. construction d'un.. {ormotÎon 
sun;IQ;r4 d Bosso,; 

Le vendredi 8 septembre 1950 à 1511. 30 il sera 
procédé à Lomé (l'Ogo) 	dans les bureaux du Secré- , 
tariat Général, en séance publique et dans les formes 
réglementaires à l'adjudication restreinte sur série 
de prix et sur soumissions cachetée'< des trayaux de 
construction d'une formation sanitaire à Bassari (Sub­
division de Bassari).

Les travaux à exécuter dans un délai de 7 mois 
. ont été éyalués comme suit : 

1°/- Travanx à l'entreplise . . . 4.H9.765,OO 
Somme à valoir pour impréYDs 5511.235,00 

5.00t\.ooo.0lî 
Le cautionnement provisoire a élé fixé à 50.000,Otl 
Le cautionnement défindtif a été fixé à 100.000,00 
A la soumission devront être jOints le récepissé du 

cautionnement, provisoire ainsi f{ue la déClaration 
faisOJIlt connaître l'intention de s()uUlis~ionner dîlment 
visée par le chef du service des travaux publies du 
Togo. ~ 

Les renseignements relatifs à celte adjudication ~e­
l'ont communiqués tous les l'ours saut dimanches 
et jours fériés, au bureau d'é udes des travaux pu­
blics aux heures, ouvrables. 

TrofJ~ux de c"nstruction d'un.. {ormotion 
sanitaire à SONodl 

Le vendredi 8 septembre 1950 " 15'h. 30 il sera 
procédé à Lomé (Togo) 	dans les bm'eaux du Secré­
lariat (itinéral, en séance publique et Dans les formes 
réglementaires à l'adjudication restreinte sur série 
de prix et sur soumiSSions eacbetées d'es travaux de 
construction d'une fortnation sanitaire à Sokodé (Cer­
cle de Sokodé). 

Les iravaux à exécuter dans un délm d'J i U10is 
on t été évalués 'comme suit : 

Travaux à l'entreprise 	 . . . • . . ~A73.155,OO 
Somme à valoir ponr imprévus '.. 826.245,00 

. 	 Total . . . 4.3t10.000,OO 
Le cautionnement provisoire a été fixé il 40.000trs 
Le cautionnement définitif a été fixé à 80.000 fr~ 
A hi soumission devront être joints le réœpi~ du 

cautionnement provisoire ainsi que la déclaration 
faisanl conn.altre l'intention de soumissionner dîlment 
visée par te chef du service des travaux publics du 
Tog~ 	 , 

Les renseigrrements relatifs à cette .adjudlcabon se­
ront communiqués tous les jours sauf dimanches 
et jours fériés, au bureau d'études des tra'..aUJ[ pu­
blics aux heures ouvrables. 

A........ ••• ......11... 


EXTI'IAIT DES MINUTES DU {lREFFE DU TI1IDUNAL 

DE PREMIÈRE INSTANCE nE LOllE ('tOGo) 


Délibération du Tribu1lll1 en Chambre 

du CONdl en pue de. fizer les dn.tes 


de8 il.udienccs des oocaliOlls pour 

l'<<nnée mÎI neuf cent cinquallte, 


L'an mil neuf cent cinquante et III vlllgt dewt 
juiJlet à neuf heures; 

Le Tribunal de première instance de l_omé (1 ogo~ 
composé de : : 
M.M. Laloum: Je$! Daniel, président du 1ribunal d8 

première instance de 	 Lomé, présiden.
Pilon Frauçoill, juge d'instruction de Lo~ 
Picaud Paul, procureur de (a République,
Petit Marcel, substitut du procureur de la Ré­

publique,
Gaetan Louis, greffier en cbef, 

S'est réuni en chambre .:iu conseil sur la convoca· 
tion de son Président à l'effet de fir:er les date~ des 
audi.enœ.s des vacations dn Tribunal de premièl1tl
instanœ de Lomé pour l'année 19·50, CIOnformémen:li 
aux dispositions de l'arrêté no 36I:l/A.J. eu date du 
26 juin 1950 de Monsieur le Gouverneur Gé.néral, 
Haut Comiss.aire de la République 00 Afrique Occi­
dentale Française, Grand Officier de la Légion d'Hon­
~Ileur, transmis par télégramme-lettre CÎrclllai'l1l du 
7 juillet 1950 nO 1722/a.J. de Monsieur le Procu­
reur Général.!.. chef du serviQe judlci~Î1'e de l'Afrlque 
Occidentale l'rançaise; , , i 

Monsieur le président donne lecture de l'arrêté 
nO 3612fA.J. du 26 juin 1950 précité fixant du pre­
mier ~ptembre au premier novembt-e 1950 les va­
cances judiciaires dans le l'eSsor! <le la Cour d'Appel 
de l'Afrique Occidentale Française et du tétégramme­
lettre circulaire no 1722fA.J. du 7 jumel 1950 pré­
cité; , 

Après avoir délibéré conformément à la 101 le 
Tribunal fixe les quatre audiences de vacations du 
Tribunal de première inslance de Lomé (To~) aux: 

. 	 Il") vendredi 1er sept. 1950 
Audle-nœ de sepœmbre 	120) merl'.redl 20 sept. 1950 

\ 30 ) lundi :1 octobre 19511 
Audience d'octobre 	 140 ) lundi 30 octobre 19511 
à huit heures pOl1r les affaires Civiles et commcrc!a-',
1.,., à neuf heures rour les affaires de simple police 
et correctionnelle e à seize heures pour les affaires 
du Tribunal Colonial d'Appel. 

De lout quoi, il a été dressé le présent procès-,'er­
hal les jOllr, mois et an que de"us, procès-verbal
qui devra être affiché à la porte ,Je la salle d'au­
dience au Palais de Justice de Lomé d IJublié au 
Journal Officiel du Territoire du T'lgo. 

Slq,né: J. D. L.\LOU:\! 
, : F. PITON 
" P. PICAUD 
" M. PETIT 
" L. GAÉTAN. 

Pour ex~tion certifiée CIOu{orme délivrée le vingt 
quatre juillet mil neuf cent cinquante. 

Le Grelfier CIl cher; 
L. GAÉTAN. 



780 JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOiRE OU rboo 16 août 1950 
Cm 

" :.1. VIS no 135 modifiant {'Avis nO 121 portant création 
de comptes «Capiftll'. " 
Les modüications ci -après sont apportées à l'Avis 

no 121 paru au J.O.T. no 664 du ." fé\'rÎer 1950 
(page 110): 
" 10 - Les paragraphes li (l°/b, d et f) du titre 

!" le, sont abrogés. 
t. En conséquence, un compte capital ne peut plus 

désormais crédité, sanS une autorisation préala­
le de l'Office des Changes! du produit d>e la ,'ente

,-,U France, ou de l'amortissement, contl'actuel ou 
"anticipé, de valeurs mobilières étrangères; 
, .20 - Le paragraphe II, (2°ic) du titre 1" est 
.. ogé et remplacé par le texte suivant: 

, c) De la vente, en France, de val"urs mobilières 
lingères '; 

1er• 30 Le paragrafhe III ({o/d) du titre cst 
;.lUodifié comme sui : " 

Au lieu de: 
'« d) Règlement des dépenses énumérées ci-après,

érentes à la gestion des avoirs étrangers ~ll F ran­
, lorsque ces avoirs sont constitués \\lQUS fonne de 

rs mobilières frallf",~ses et étrangères répondant 
'1a seconde condition visée aux paragraphes H,

0/ a ct b ci-dessus, ou de hiens immeufiles répon­
9ant à .Ia première condition visée au puagraphe II,
J-0' g, Cl-<tesSUS .; 

" . . . . . . . • • • • • • • JO . . . '" . 
Lire : 

,d) Règlement des dépenses énumérées Cl-après,
érentes à la gestion des avoirS étrangers en Fran­

, ,lorsque ces avoirs sont constitués sons fm"me de 
ihIeurs mobUières françaises et étrangères déPO'Sée;l 

s un dossier étranger de même nat(>onalile que 
compte 'capital> à débiter, ou de biens imrneu­

F. répondant à la première condition visée au 
}!aragraphe Il, 1°{ g, ci-dessus •. 

1: • .. ,. .. • ,. .. ,. .. ... • •• ". .. • • 

BANQUE Df L'AfRIQUE OCCIDENTALE 
IÈGI! SOCIAL : 9, AVENUE DE MSSSlNIt. PARIS (8) 

~ Messieurs les actionnalres de la B:mque de l'Al ri­
~que Occidentale sont convoqués en ASsemblée Gé­
~ale ordinaire pour le jeudi 16 novembre 1950, 
. s une des salles de la Maison Gaveau, 45, HIIIC! 
, la Boétie à Paris-8°, pour délibérer sur l'Ordre 
, Jour suivant: 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur les 
,oomptes de l'exercice 1949-1950, 

20) Approbation des comptes de l'eXll,cice 1949. 
195u, 

Sol Election ou réélection d'Administrateurs. 
L'Asscnlblée Génl!rale Ordinalre se ttendraà '15 'ho 

Le Préskl.ellt du Conseil d'AdminWl'atioIl, 
Marcel de COPPET. 

DOMAINES 
AYIs de delllllllde d'lmmatrkulatioD 

Tout•• ,.ere.r.., •• htt6r........... o.m'•••• 'orMar 01'_ 
.... ltlon • 1. .,,,.....t8 .....",.,,.10\11."."1 •• ",.I"a ÔU 
eon.o..".t.ur ......Ion., ...... ta ••••* da trola ..of.~" 
ce",pte" de l'afficha•• du .C"•..nt ••Ia, qui .",pa U... Incoa .. 
••mment an "auclltott·. du trItU." •• cllll'it de ....""•. 

Suivant rijquisition nO 1.887, dépo.œ le 27 jUill
1950 le sieur Gilbert D. Afaudomi, né à Anécho (To.
go) en 1917 profession d'agent d'dfaires, demeurant 
et domicilié à Lomé agissant oomme mandataire aU 
terme d'une procuratiou du 15 novembre 194!i du 
sieur HoubollD AdollSj:lu Bernardin, ouvriec des 1.P., 
âgé de 4.3 ans à Anécho majeur nQn interdit, jonissant 
de œs droits ciV'!lsselon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, a demandé 
l'immatric:u.lation au. Livre (oncier du Terrilx>ire du 
Tl,>go, d'un immeuble suburbaln n'ln bâti, conslstant 
en un terrain de culture sur lequel se tr,mvent com· 
plantés des cocotiers ct autreS cultures vivrières, 
d'une contenance totale de 55 nres 51> cas. situé à 
Grand Bê, Cercle de Lomé connu S>OllS le nom de 
Grand Rè et borné au nord p'ar Josepll Ak1assou fi 
lm sud par projet de rue, à 1est par projet dl', rue et 
à l'ouest par Joseph Aklassou Il. 

n déclare que ledit immeuble lui 'appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

• 

Suivant réquisition no 1.888, déposée le 27 Jum 
1950 le sieur Gilbert Afandomi, né à Anécbo (Togo} 

"en 1917 profossion d'agent d'affalres, demeurant et 
domicilié à Lomé agissant comme mandataire au 
terme d'une procuration du 28 janvier 1950 du sieur 
Victor Akakpossa, ouvrier du C.F.T. à Lomé majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils scion Sion 
stalut persollllel indil!ène et optant pour la législation
françalSC, a demandé l'immatriculation :m Livre fon­
cier du Terrilx>ire du lo&,>, d'UIIl immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un Ierraln de forme d'un qua­
drilatère irrégulier d'une contenance totale de 3 ares 
97 cas situé à Tokoin (sur lâ route cireulaire, Com­
mune-mixte de LOmé), connu sous Je nQIl1 de Hmùélé­
Kopé, et bomé au lIDrd l;'ar .John Ati'Y'On Houlete, 
au sud par la route circnlaIre, à l'e,t .par Robert Doe 
(TI 282) et li t'ooost par IHl passa~ menant li la 
ferme Houlété. " 

Il déclare que ledit immeuble lui appartllmt et 
n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucullS droits IOU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivlhllt réquisiliotl no 1.889, déposée le 1er juillet
1950 le sieur David Kékou, né en 1901 le 24. décem. 
bre profession d'employé de la maison S.C.O.A., pro.
priétaire demeurant et domicilié à KétsIbo, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon lIOn 
stalut personnel indigène et optant pour la légtSlatlon 
fran..~use, a demandé l'immatriculation an Livre fon~ 
du "territotre du Togo, d'uin immeuble urbain. bAti, 
consistant en un Ierrain d'un trapèze d'uue conte. 
nance totale de 8 ares 56 cas situé à Atakpame, Cer. 
cle d'Atakpamé connu sous le nom de David Kékou 
et borné à l'est par le terrain d'Oga, au sud par le 
terrain d'Ogo, au nord par le ternlln d'Ogo, et à 
l'ouest par le terrain de Elodjo David . 

• 
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II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucun$ droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n· 1.890, déposée le a juillet
1950 le sieur Jean Nuadji né à Agau-Akoumaou 
vers 1914 profession de ménuisier, aemeurant et do­
micilié. à PaIimé, cercle de IUoulo, mal'l'ur 1l()I1 inler­
dit jouissant de ses droits chils se on <;on statut 
personnel indigène et optant pour 1:1 législation frulI­
çai~ a demandé l'immalriculalion au Livre .foneÎ"j' 
du Territoire dn Togo, d'un immeuble urb2in, bâti, 
en partie, consistant en un terrain de forme d'un 
polygone irrégulier d'une contenance lotale de 7 ares 
06 cas, situé à PaIimé au quartier Zomilyi, Cercle 
de Klouto connu sous le nom de Zomayi èt borné 
an nord par Franç<lis .<\.koé, au .ud pal' Ben K. 
Todjro, au sud-est par ~abudu Alphonse, a l'est 
par Zahéus Keudé, et à j'ouest par Walter Dza 
Dékpé. 

Tl déclare que ledit immeuble lui appartien\ et 
n'est, à sa connaÎs-sance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.391, dépos6e le 4 juillet 
1950 Maitre Raymond Viale, né à Aix-en-Provence 
le 23 décembre 1907 profession d'Avocat-défenseur, 
demeurant et domicilié .à Lomé (Togo)), manoatairc 
du sieur N danou Ayigan, cullivateur, ne' à Lomé, 
cRnton d'Amoutivé, en l'année 1884 demeurant el 
dnmicilié à Al1l()utivé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits Civils selon son statut personnel inœ­
gène et optant pour la législation française, a deman­
dé l'immatriculation au Livre foncier du Terriloire 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, conSistant 
en un terrain nu d'wle contenanœ tolale de 14 ares 
13 cas situé à Tokoin-Amoutivé, Cercle de Lomé, 
et borné à l'est par Adanlété Dogbo, à l'ouest par 
ta route Lomé-Atakpamé, au nord par Adanléle Do­
gbo, et au sud par la coJl>ectivîté Gbékon. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à: sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou év('ntuels. 

Suivant réquisition, no 1.892, déposée le 4 jwllel 
1950 Maitre Raymond Viale, né à Aili:-en-Provenœ 
le 23 décembre 1907 profession d'Avocat-détenseur, 
demeurant et domicilié à Lomé, (Tol,loJ, mandataire 
aux termes d'une procuration ootarlée en date du 
29 avril 1950 donnée par le sieur Sékoll Alphonse, 
facteur des P.T.T., demeurant à Lomé, né à l'Ioépé
le 7 août 1912, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon SIOn statut personnel imhgène et 
optant pour la légistation française, demanàe l'im­
matriculation au LIvre foncier du Territoire du Togo, 
d'un. j,mmeuble rural, non bâti, consistant en uu 
terrain sur lequel se trouvent plantés des palmiers 
li huile, d'une contenance totale de 1 ha 57arcs 43 cas. 
situé à N<Jépé, Cercle de Lomé et horné à l'est par
la route Nœpé-Kov:ié, au sud par Agboba Kol<loho, 
à l'ouest par Alimesso Adjessi et Avlayégan, et au 
nord par Adjevi Azianlonho. 

11 déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa coonai_nce, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aetueTs ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.893, dépo5ée le '" juillel
1950 ~nltre Anani Ignacio SantO'!, né à Lomé 18 a 
février 1912 I?rofession d'Avocat-défeuseur, demeu~ 
ranI et domicIlié à Lomé, mandataire SpéC1l1I au 
termes d'une procuration notariée no 121 reçue par,
Maître Louis Gaétan, du sieur Philipp Nassar, com­
merçant, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel et indigène op~ 
pour la législation française, a demandé l'immatricu­
lation au J,.ivre foncier du Territoire du Togo, d'un: 
immeuble rural, non bâti, consista'l! en lin terrain 
!'in forme d'un quadrilatère irrégulier d'une conte­
nance totale de 42 ares 33 centiares situé à 'l·okoin, 
Cercle de Lomé et borné à l'est par Agbozo 'l'ete, à 
l'ouest par Venance Agbodji ct :)hilipp Nassar, au 
nord par Jonathan Sanvee et au sud par D"to. 

Il déclare que ledit immenble lm appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ml 
charges réels, actuels ou évenluels. 

Suivant réqui&ition, n· 1.894, déposée le 4 juillet 
1950 Maitre Anani Ignacio Sautm, né à Lome le 1:1 
février 1912 profession d'Avocat-défenseur, demeu­
rant et domieilié à Lomé, agissant comme mandataire 
spécial aux termes d'nne procuration llDtal'iée n· 12<1 
au sieur Messau KQdjo Adjogli, cUltivntenr, majeur. 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon SIlO: 
,talut personnel indigène et optant po,tr la législa­
lion française, a demandé l'immatriculation au LivI'll 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
ollOn bâti, consistant en un terrain eu forme d'nn po­
1ygone irrégulier, d'une contenance totale de 1 ha. 
!l5 ares 24 cas. situé à Tokoin, Cercle de Lomé et 
borné à l'est par Philipp Nassar, à i'ouest par.
Josepb Eklu Adjallé et Robert Gomez, au -nora par.
Toudji Golta, Amerdiug et VenRncc Gbenyedji et au 
sud par la voie ferrée du nouveall camp d'aviation. 

n déclare que ledit immeuble iUl 'Ulpartient et 
n'est, à sa conn.ai&sanœ, grevé d'aucuns droits ~ 
charges réels, actuels ou éventuels. 1 

Suivant réquisition ne 1.895, déposée le 4 ju,illel 
1950 Maître Anani IlJllacio Santos, Ilé à Lomé le " 
février 1912 professlOn d'Avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Lomé agissant comme mandatall'll 
spécial aux termes d'urne procuration notariée n. 
129 de la dame Dinab T. Olympio, majcur non -in­
tt'rdit jouissant de ses rolts civils sel~n..son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise a demandé l'immatriculation nu Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeublc rural, non 
bâli consistant en un terrain en forme d'uu polygone 
irr~gu1ier d'une contenance totale de 49 ares 4:.1 cas. 
:;llué à Tokoi.n. Cercle de Lomé et borné à l'est pa\'l
Gaston Apédo, à l'ouest par la route Lomé-Atakpam;'j 
au nord par Cyrille T. Ekue·Heltah et au sud par
Zolegbenu.

11 déclare que ledit immeuble. lui appartient et 
n'est, à sa OOJlllaissance, grevé tl'aucuns droits 011 
charges réels, actuels ou é\'OOtuels. .--- _....--- --~--_...--­

Suivant réquisition, n· 1.896, déposée le 4 ju,illet 
1950 Maître Anani IlJllacio Santos, né à Lome le 1J 
février 1912 professIon d'Avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Lomé agissant comme mandalairu 
spécial aux termes d'une procuration notariée n" 
1110 du sieur Cyrille T. Ekue-Hettab, employé da 
commerce majeur non interdit, jouissant de ses droits 

• 



;'.;·:civils selon son statut personnel indigène et optant 
;''POur la léŒis1ation française a demandé l'immatricu­
C, 'talion au Livre foncier du Territoire du To@, d'un 
f1nuneuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
,,'en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une conte­
'11anœ totale de 49 ares 44 cas, situé 'à lokoin, Cercle 
~ tle Lomé et bomé à l'est par Gaston Apèdo, ii. l'ouest 
'c par la route Lomé-Atakpamé au nord par Robert 
:' 'Azandobo, et au sud par Dinah T. Olympio, 
, ,Il dt'elare que ledit immeuble hu appartrent et 

r:, ir;t'.est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits on 
'Charges réels, actuels ou éventuels 

Suivant réquisition, nO 1.897, déposée le 7 juillet 
" 1950 le sieur Benjamin Klo libédédzi, né à Lavié le 
. :4 déajmbre 1914 profession de Commerçant, .rlemeu­
-Tant et domicilié à Lomé majeur non interdit joUlS­

.. sant de ses droits civils selon son statut personnel 
;:, indigène <-t optant pour la législation française, a 
~ demandé l'immatriculation uu Livre foncier du Ter­

ritoire du TogIO, d'un immeuble rural, non bâti. oon· 
. 'lSislant. en un terrain en torme d'un pol}'gone irrégu­
~- lier, planté de cacaoyers et rte palmiers il huile, d'une 

'. ,contenance totale de 80 ares 50 cas. situé à Lavié 
" 	<:.ercle de Klouto oonnu sous le n'Om de Akanou Ilt 

borné au nord.p,ar la riviére Aka, au sud et à l'ouest 
par Klo Gbédédzil réquerant en lmmatriculalion et 

~~ 	 à l'est par Hè Koojo. 
, 	 ' Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 

lIl'est, li. sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aclnels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.898, dép,0sée le 10 juillet 
1950 le sieur Toviékou Ebenezer Gbadam né à Kou­

, ma-Baia vers 1879 profession de cultivateur demeu­
. rant et domicilié à KOUllla-Bala, propriétaire, majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils selon 5IOn 
statut personnel indij!ène et optant pour la législation 
françat.se, a demande l'immatriculation lm Livre fon­
cier du Territoire du Togo d'un immeuble urbam, 
lion bâti, consistant en un terrain en rOmle d'un qua.
llrilatére d'un;') contenanœ totale de 10 ares 09 cas. 
situé à PaUmé Cercle de Kloulo oonnu sous le npm 

~ de Sam Kondji et borné au oord·ouest par Alfred 
: Toudji au Sud par Léonard Aguéréburu. dU sud-ouest 

par Kigla KOOjo et Gadaghui li. l'oocst p.ar Adjomada. 
Il déclare que ledit Immeuble lui .apparbeut ct 

n'est, à sa conna!saanœ, grevé d'aucuns droits ou 
char.ges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réqu!sition no 1.899, déposée le 10 juillet 
1950 le sieur Tsogbe·Devia Koffi Joseph, né à Agou 
Nyongbo en 1921 profession d'illStituteur demeurant 
et domicilié à Nyongbo (Palimé), propriétaire ma­
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
600 statut personnel indigène et 'Optant pour ta légis­
lation française, a demandé l'immatricul,tllOn au LI­
vre foncier du Territoire du fogo d'un immeuble 
urbain, n'On bâti, coOnsistant cn un terrain en fo~ 
d'un quadrilatère, d'une contenance totale de 8 ares 
04 cas. situé à Palimé Cercle de Klollto connu sou. le 
.nom de Sam-Kondji et borné au nord et à l'est par
'l'udji au sud-est par Touléassi au sud par Wl terrain 
li l'ouest par un passage et Gn.a;S&oUIlOU Marœhn. 

Il déelare que ledit immeuble IUll1ppartiL'Ilt et 
ln'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits DU 
charges réels, actuels ou éventœls. ' 

Suivant réquisition, uO 1,900, déposée le 8 juillet 
1950 Maitre Anani IlP1acio Santos, né à Lomé le ls 
février 1912 profession d'Avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Lomé agissant oomme mandataire 
spécial aux termes d'uue procuration lJ>Jtnriée no 
129 du sieur Marc AdzéwOOa Elo, sous-chef de gare
majeur Illon interdit jouissant de s~s droits Civils 
selon s'On statut per.;onneI" indigène et optant j}('Ùr la 
léj!islaUon française a demandé l'ilnmalrkulation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, =istant en un terrai'i en fonne 
d'un polygone irrégulier d'une ooutenanœ Iotale de 
2 h. 22 ares 97 Cas. situé à Palimé,-Corcle tie Klouro 
connu sous le nom de Sam-Kondii et borné à l'est 
par Marc AdzéwOOé Elo, à l'oUC'll par une rue Iflll 
projet, au nord par Akakpo Dzaku et MawlIpé Vo­
VOf. 

Il déclare que ledit immeuble, llÙappartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aclnels 'Ou éventuels. 

Suintllt réquisition, no 1.901, déposée le 21 juillet 
1950 maître Raymond Viale, profession d'a\-ocat­
défenseur, demeurant et domicilié à l,orné AvenUe 
des Alliés mandataire suivant proc}lration notariée 
no 124 du 29 avril 1950, du sieur Ignace Têvi Abbey, 
<-'Ommerçant né à Pallmé le 2 février 1917 majeur,
noOn interdit jouissant de ses droits civils selon fion 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
françaISe a dellUlndé l'immatriculation nu Livre fon­
ejer du TerritOire du logo, d'un Immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain de culture d'une 
contenance totale de 37 ares 02 cas. situe à Noépl! 
Cercle de Lomé et borné à l'est par Adookonpu Azia­
loka, au sud par famille J ohnatban K11.oolo, à l'mIest 
par l'emprise du chemin de fer Lomé - Palimé entre 
les P.K. 26 et 27 au nord par Afo!loapi Aziavé. 

Il déelare que ledit immeuble lui àppartient e~ 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels. actuels ou éventuels. 

Suivllll1t réquisition, no 1.902, déposée le 20 juiltet 
1950 le sieur Ben K. TOOj1'OO, né à Noépé le 2(/ dé­
cembre 1907 profession de chauffeur-ronducte11.r, 
delOOUrllll1t et domicilié à PaUm.é, propriétaire majeur 
non interdit jouissant de ses m:nits civil. selon son 
statut personnel indigène et optant pour la ~slation 
rran~ a demandé l'immatriculation nu LIvre ron­
cicr dUlilllTitoire du TOI\O, d'un ill,lmenble nll'al, bAb 
consistant en un terram en forme a'un polyglOne
d'une contenance totale de 22 ares 17 cas. situé à 
Palimé (Zomai), Cercle de Kloulo, connu sou.s le 
nom de Ben K. Todjroe et, borné au IlI01'd par Jeùn 
Nuadji, à l'est par Maboudou Alphonse, all sud-est 
par un terrain dont rrOPriéta.ire ineonr:u, aU sud par
Elias Kodzo et Pau Alaké et à l'ouest par Dokpé 
Bouamé et Rego.

Il déclare que ledit immcuble lm appartient et 
n'cst, à sa connaissance, grevé d'aucun€ droilli ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiSition, nO 1.903, déposée le 4l! juillet 
1950 le sieur Tokodo Agboda, né Il Bè, âgé de 75 ans 
environ profession de cultiv!lteur, demeUrant et do~ 
micilié Il Bé, Cercte de Lomé, propriétaire majeur 
non interdît, jouissant de ses ~its civils selon son 
slatut personnel l ndigène et optant pour la léllisla­
tioo française, a demandé l'immatriCUlation au LiVI'\' 
• 
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foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la form.è 
d'un pol;l:gone irrégulier, d'une oontellance totale de 
76 ares 85 cas. situé li. Tokoin, Cercle de Lomé et 
oo,rné au nord. par Labitey Kpokoll, an sud par ia 
·Mlsslon Cathohque, à l'est par Labitey Kpokou et 
à l'ouest par la route de DJagblé.. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Otl 
charges réels, actuels ou éventuel~. 

Suivant réquisitio~ no 1. 904, déposée le 22 juillet 
1950 le sieur Esse liakpe Afadina, né :\ m. âgé de 
38 ans profession de cultivateur, demeurant ·el do­
micil!é à ~è, ~rcle de Lomé, propriét,ùre majeur 
non mterdlt, jmussant de ses droits ciVils selon sou 
statut personnel indigène et optant rour la légIslation
françaIse, a demandé l'immatriculation a!! LIvre ton­
cier du TerritOire du Togo, d'un immeuhle rural, 
non bâti consistant en un terrain avant la forme d'un 
quadrilaière irrégulier, d'une conlenance totale de 
38 ares 85 cas, situé à Tokoin, Cercle de Lomé. et 
borné au nord par Labitey Kpokou, au sud par la 
'Mission Catholique, à l'est par Apélélé GbadJou, et :\ 
l'ouest par TokOOo Al!~a. 

,II déclare que .ledit Immeuble lui appartient et 
n est, à sa connaISSance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

1erSuivant réquisition, no 1.905, déposée le août 
1950 le sieur Gil.bert D. Afandomi, né il Anécho en 
1~17 profèssion d'Agent d'affaires, demeurant et do­
micilié à Lomé (Tokoin), agissant comme manuatalre 
de la dame Julia Dovi Aniglo, revendeuse non in­
terdite jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optaut poùr la législation fran­
ÇaI~ a demandé l'immatriculation au uvr(' foncler 
du Territoire' du Togo, d'un immeuble urbain. non 
bâti, consistant en un terrain de forme d'un· TIa­
drilatère irrégulier d'une contenance folale d(' 13 n, 
43 centiares situé à Tokoin, Oommurie-mixte de Lome 
connu sous le nom d'Amou;tivé-Tokoin et borné au 
nord far Sanvee Jonathan, au sud par Togbé Koul.se 
à l'es par Togbé Kloutllé et à l'ouest par la ramiLl~ 
Adj'allé.

1. décla~ !JU;e ledit immeuple appartient il la dame 
Julia Dovi Alllgio et n'est, a sa connaissance grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou èv~ntuels. 

Suivmt ~équisition l!0 1.906, dépos(>e le 28 juillet 
1950 M' pIerre Bartoh, né à Grand-Popo le 6 avril 
1~1~ .profession d'a~t-défenscur, demeurant et do­
mICIlIé à CotOtlllU, agISsant comme mandataire du 
sieur Alovo Djadjal cultivateur à Akodéssewa Bè 
Cercle de Lomé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statnt personnel iüdigène et 
optant pour la législation française, a demandé l'im­
matriculation aU Livre foncier du 1>erritoire du Togb 
tl'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain de forme d'un polygone irrégulier d'une con­
tenance totale de 5 bas. 51 ares 35 eas. situé à Ako­
dessewa, Cercle de Lomé et borné au llord par Apédo 
et Amegan. Hegbo, au sud par J(po~non Gota, à l'est 
par Remé Apanou Akpaloo, et ,\ 1 onest par Kp,on­
gnon .Gota et Anake. 

II déclare que ledit immeuble appartient au Sieur 
Alovo Djadja et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits·ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition no 1907, déposée le li ao\\t 
1950 le sieur Gabriel Ek1u N aley, né à l'IUenou li! 
18 ~ars 1901 profession de maçon, demeurant et 
domIcilié li Lomé, majeur non interdit jouissant .de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène . 
et optant pour la législation française, a demandé 
l'unmatricu1ation au LIvre foncier dn lerritoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistlllt en un 
terram ayant la forme d'un polvgone irrégulier d'nne 
contenance totale de 4 ares 98 CaS. sihié à Lomé, 
Commune-mixte de Lomé connu sous le nom d'Amou'" 
thé et borné au nord par la rue lagunulI'e au sud 
par une rue en projet à l'est par Jean Agbagln ct 
Kinmakon Vicloir et à l'ouest par Gavi. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns aroits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. , 

Suivant réquisition, no 1908, déposée le 3 ruoCit 1950 
le sieur Albert Tamékloe, né il Kétékratsi en 1900 
profe~sion de oommerçant, demeurant el domil'ilié, 
a Pahmé, majeur non interdit jouissant de ses omilll 
civils selon son statut personnel indigène ct optau' 
pour la législation française, a demao.dé l'immatri­
culation au Livre foncier du Territoire <.lu Togo,
d'Ill immeuble rural, non bâti, consistant en nu 
terrain en forme d'un rolygone irrégulier complanM 
de produits vivriers, d une contenance totale de 71./ 
ares 19 centiares situ(\ li PaliméZomal, Cercle dei 
Klouto et borné à l'Ouest par Christoph Doe, à l'hst . 
l'al' C. Boéllln, au Sud l'al' Christoph Doc èt au l'oord 
Nord par Ferdinand Flawo. . 

11 \léclare <;Ille ledit immeuble lm appartient et 
,n'est, à connatssance, grevé d'aucuns droits (JU char­
ges réels, actuels ou éventuels. 

Sl!ivant réquisition, no 1.909) déposée le :, nollt 195Q 
le SIeur Albert Tamékloe, ne ,\ Kétékratsi en 1900 
prof~sion de commerçant, demeuraut et domicilié à 
à Pallmé, majeur non intérdit jouissant d~ ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demaudé l'immatri~ 
culation au Livre foncier du TerritOire du 10giQ,
d'un immeuble rural, non bâti, co~istant eu un 
terrain ayant la forme d'un polygone Irrégulier oom­
planté de caféiers et de palmiers à huile d'un conte­
uanee totale de 1 h. 2 ares il centiares SItué li 
PaUmé Zomai, Cercle de Klonto ct borné 'à l'Ouest 
par propriété Hilda, Victoria et Théophile '1 amé­
kloe, à l'Est par Modo, au Sud pal' Rego et 'lU Nord 
par Wallace Taméklœ. 

Il déclare, que ledit immeuble Ill.! app!ll'tient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nO 1.91.o~ dépo.* lf' 7 ooût 195!! 
le sieur Emmanuel Dara lllagboh Akne, né à nè 
1919 profession d'infirmier à l'hôpital de (..orné, de­
meurant et domicilié à Lomé, majeur 110n interdit 
jouissal1t de ses droits civils seloll statut personnel 
mdigène et optant pour la législation française a 
demandé l'immatriculation au Livre tonclcr du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble IITbam, non bâti,· 
consistant en un terrain ayant la lfume d'un poly­
!!One irrégulier, d'une contenance tolale de !t ares 7U 
centiares situé à Lomé quartier (le Bè, (.ommUUll­
Mixte de Lomé et borné au nord par Adiakpa Ada­
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tessDmë, au Sud par la l'Die ferrée de Lomé-Anéeh.o 
·l l'Est par GeDrges AgbesSi et à l'Ouest p'ir [e cimé­
fière de Bè. 

.. . II déclare que ledit immeuble lUI apparti~ut et 
':. n'est Il. sa connaissance, grevé (l'ilIlCUllS dr<)Jts DU 

charges réels, actuels ou éventuels. 
~--~--~-.-

Suivant réquisiti.on, n" 1.911, dépDsée le 9 a.oût 
1950 le sieur Affo Amavi, profe~~ion de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Ganavé-AnIDin, Cercle d'A­
atéeho, proeriétaire majeur non inlerall; jouissaut
des ses drDlts civils sel .on son statut personnel indt­
llène et .optant pour [a léRislation frauç.aise à deman­
lié i['immatricufatiQn au Livre fDncier du lelTÎ!xllre 
du T.ogD, d'un immeubb[e rural, non bâti, 'lOusistani 
en un terrain en grande partie inculte et ~Dur le 
6Urplus planté en maniDc, ayant 1.1 (.orme d'un poly­
gone irrégulier d'une contenance t.otalC oc 2 h~ctares 
15 ares 38 centiares situé à Ganavé, CerCle d'AnéchD 

"" et borné au NDrd par le Gleta Ganavé, à l'Est l'ar 
:' les T.T. 102 et 1256 appartenant à la S.C.I.A., au Sud 
'c 'à la Route d'Anfoin-Aklakou ct il l'Ouest à Aifo 
f !Amavi. 

_ Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
"n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels .on éventuels. 

Suivant réquisition, no 1. 912, dépo~ le 10 aDût 1950 
le sieur Alopra Nyamatsi, prDfessiDn de maçon, de· 

r meurant et domicilié à Bè, Subdivision de Lomé ma­
jeur 'nOn interdit jouissant de ses Œmils civils selon 
RDn statut persDnnel indigène et optant pour l'llégls­
'latiDn francaise a demandé l'immatriculation <lU Livre 
foncier du . Territoire du Togo, d'un Immenbleoural, 
bâti, consistant en un teITain en tDrme d'un quadri­
hlère irrégulier d'une co!l!cnan~.e tou,!;> d~ 20 ares 
04 centiares situé à Lomé (Tokoin), Cercle de Lomé 
et borné à l'est par Agbaleti, à l'ouest par Dankpe, 
aU nord par SDmana el au sud par la lagune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
çharges réels, actuels .on éventuels. 

SlIivaut réquisitiDn, no 1.913, déPDsée le 10 dOftt 
1950 le sieur Vinz Adama Ayivi, né il Anéeho, le 29 
juin 1879 professiDn d'Agent CDurtier en douan~s, 
demeurant et dDmicilié à Lomé, majeur n<>n interdit 
jouissant de .èS droits civils sel<>n son stalnt p"rson­
nel indigène et optant pDur la légi~!ati()n lrançaise, 
Il 'demandé l'immatriculation au Li\T~ fDncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble "ural, complanté
de cocotiers, consistant eil un terraiu en torme d'un 
pDlygone irrégulier, d'une contellallœ tolale de 65 
ares 10 centiares SItué à Adakpamé ml, \, Cercle de 
Lomé et borné à l'est par Tata BaJjr" ct A l'oussai 
:Aylv.on, à l'ouest par Avoussai AyiW>ll, au nord par
Avoussai Ayivon ct Dadagbo AgbolD, et au sud par 
:Alli Akpanlik<>u.

!l déelare que ledil immeuble lui appartient et 
lIl'est, à sa connaissance, grcyé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels DU éventuels. 

Suivant réquisitiDn, nu 1.91-1, dépo,œ le 10 aoftt 
1950 le sieur Vinz Adama Ayivi, né à Anécho, le 29 
juin 1879 prDfession d'Agent courtier en douanesidemeurant et domicilié à Lomé, majeur nvu interdit 
jouissant de ses .drDils civils selon 'l{)n statut person. 

uel indigène et optant pDur la CégislatiQn française, 
a demandé l'immatriculation au !..ivre lanCIer du 
Territoire du Togo, d'un iD1IllelÙlle l'Urat, oomplanté 
de OOCl>tlers, oonsistant en un !crrain en forme d'un 
polygDne irrégulier d'une conlenanœ totale de 32 
ares 29 centiares situé ft Adakpamé (Ilè), Cercle de 
Lomé et borné à l'est par AzianfD Agbott<>, A l'Duest 
par Agaman WouffDU, au nord par Sahadjonml et 
au sud~ par AdanfD Agbodo. 

II déclare que ledit immeubte lui 'apparlient et 
n'est, à sa CQnnaissance, grevé d'aucuns drDits ou 
charges réel., actuels Ol! éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.915, dépo<oo 1" 10 aoüt 
t 950 le sieur Vinz Adama AYIVi, né à AnéehD, 29 
juin 1879 professl.on d'AJt<mt courtier en douanes, 
demeurant et dDmicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de seS droits civils selon ~un ,;tatut pcr&on­
'Dcl indigène et .optant pour la (égisl.lti-,n française, 
a demandé l'immatriculation au Livre funcier du 
TerritDire du Togo, d'un immeuble rural, complanté
de cocotiers, oonsistant en un terrain en forme d'un 
polygoue irrégulier d'une contenance totale de 211 
ares 65 centiares situé à Adakpamé (Bè), Lerele de 
LDmé ct borné à l'est par AzianfD Agbodo, li l'ollest 
par Agaman Wouffon, au nord par S:Ihadjonou el 
au sud par Azianfo Agbodo. 

Il déclare que ledit immeuble lui -appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aue"ns droits OQ 
charges réels, '\c1uels ou éventuels. 

l.tI COn.set1l1k;.tr de ltl pl'oprMté IOI/i:/ère, 
R. RDUllflE', BONNt.FOUS 

A"iJ de bornage 
To"t.. pereon"•• In..r•••••••ont l"yIt6••• , •••teter 

eu à ."y fal,.. r.",.......,.,. par un .andetal,.. nanU d' .. n 
Pouyolr ,.6gllll.r. 

Le jeudi 28 septembre 1950 à 9 heures du matin, Il 
sera procédé au bornage oontradictDire d'un immeuble 
situé à Baguida Cercle de Lomé, oonsistant en un 
terrain rural, non bâli, complanté de ooootiers, en 
forme de polygone irrégulier d'une oontenance de 
3 ha. 76 a. 26 ca., et borné à l'est paf Kioumako, au 
nord par Sotomé Zakpé, à l'ouest par les nommés 
Samédi Oassou, Al[oko et Victor KodjO et au sud par 
Euglène Amodn, dont l'immatriculation a é.té deman_ 
dée par Maitre Anaui· Ignacio Santos, Avocat-dé­
fenseur, à Lomé mandataire de la dame Rosina Ave. 
shle Gbogbo, revendeuse, à Lomé (Togo), suivant 
réquisition du '1'9 septembre 1949, n" 1.751. 

Le vendredi 29 septembre 1950 à 8 h<:ures dn matin _ ' 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeu.. 
ble situé à Dévikamé, (Messakplaka), cercle d'Anécho 
cDnsistant cn un t<;lrr.ain rurai, non J:>âti, de forme irrè­
gul~ère, oomplanté de oooo!iers d'une contenance de 
1 ha. 03 a. 32 ca., et borné au nord par Akolatsé Amou 
et Fini Zlanrovo, au sud par Creppy, à l'est par Adévi, 
à l'oocst par Segbedji, dont l'immatriculation a été 
demandée par Maitre Pierre Barloli, A vocal-défen­
seur à CDtonou (Dahomey), mandataire de madame 
Philomène KokOè Amoozougan, marchande à Lomé, 
suivant réquisition du 15 novembre 1949, no 1.780. 

• 
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le vendredi 29 septembre 1950 à 11 heures du matin, 
jl sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Dévikamé, (Messakplaka), Cercle d'Anécho 
consistant en un terrain rural, nOn bâti, de forme irré­
gulière complanté de ooootiers, d'une contenance de 
97 ares 36 centiares, et borné au nord par Semeha 
Kpow, au sud par SOli Tometi à l'est par Kougbanou 
sessimé, à l'ouest par Senaro HowlJ()U, dont l'imma­
triculation a été demandée par Maitre Pierre Bar­
toli avocat-défenseur à Cotonou (Dahomey), manda­
taire de madame Philomène Kokoè Amou~ougan, mar_ 
chande, à Lomé suivant réquisition du 15 novembre 
1949, no 1.781. 

L8 COfI$8rvaleur de ta propriété foncière, 
R. Roumieu Bonnafous. 

Compagnie Maritime des Chargeurs Réunis 
Société anonyme 

Au capital de 3,500.000.000 de francs 
Siège social- t 

à PARIS, 3, boulevard Malesherbes 

SUivant acte sous signatures privées, en date à 
Paos du 3 juin 1950, dont l'un des originaux a été 
déposé aux minutes de Me Dufour, notaire à Paris, 
le 21 juin 1950, la Société ~ ChargeW's Réunis (So­
ciété anonyme) Compagnie française de Navigation 
à Vapew », ayant son siège à Paris, boulevard Ma­
lesherbeS, no 3, a fait apport à la " Com.,pagnie Mari­
time des Chargeurs Réunis » des biens et droits sui­
vants : 

J - 'La pleine et enti~re propriété du navire à mo­
teurs « Claude-Bernard )) francisé à Saint-Nazaire 
suivant acte de francisation provisoire no 68, en date 
du 24 février t 950 et attaché au port du Havre, jau­
geant officiellement net 6.737 tonneaux 13(100, cons­
truit à Saint-Nazaire, 

D'une valeur estimative de . . • • 1.1 80.000.000 
Il - LeS droits qu'elle pos"lède sur 

l'Etat, Ministère de la Marine marchan­
de, à la livraison et li la remise en 
pleine propriété des navires ci-apl1ès 
désignés : 

10 Un cargo dénommé « Louléa », 
d'une jauge brute évaluée de 4.107 km­
neaux, en achèvement à flot pour le 
compte de l'Etat, Ministère de la Ma­
rine marchande, aux Ateliers et Chan­
tiers de la Loire, à Saint-Nazaire. 

D'une valeur estimative de • .•• 450.000.000 
20 Un navire mixte C.O.A. dénommé 

« Qénéral-Leclerc » d'une jauge brute 
évaluée de 9.066 tonneaux, en cons­
truction sur cale pour le rompt~ de 
l'Etat, Ministère de la Marine Mar­
chande, aux Chantiers de Penhoët, à 
Saint-Nazaire. 

D'une valeur estimative de • • •• 900.000.000 

30 Un navire mixte frigorifique, dé­
nommé '. Lavoisier > d'une jauge brute 
évaluêe de lt .800 tonneaux en achève. 
ment à 'flot pour le rompte de l'Etat, 
Ministère de la. Manne marchande, aux 
Ateliers et Chantiers de la Loire, il 
Saint-Nazaire. 

D'une valeur estimative de • . . • 1.180.000.000 
40 Un navire mixte, non frigorifique, 

non encore dénommé, d'une jauge brute 
évaLuée de 11.800 tonneaux, non en­
core en construction mais commandé 
par l'Etat, Ministère de la Marine mar­
chande aux Ateliers et Chantiers de 
la Loire, à Saint-Nazaire. 
la Loire, à Saint. Nazaire. 

D'une valeW' estimative de . . . . 1.050.0tJo.OOO 
5" Vu navire mixte, non frigorifique, 

nOn encore dénommé, d'une jauge bru­
te évaluée de 11.800 tonneaux, non 
encore en construction, mais commandé 
par l'Etat.. Ministère de la Marme Mar­
chande aux Ateliers et Chantiers de la 
Loire. à Saint-Nazaire. 

D'une valeur estimative de . . . . 1.050.000,000 
(jQ Un navire mixte, non frlgQrifique, 

non encore dénommé, d'une jauge brute 
~valuée de Il.8oo tonneaux, non encore 
en construction, mais commandé par 
l'Etat, Ministère de la Manne Mar­
chande aux Chantiers de Penhoët, à 
Saint-Nazaire. 

D'une valeur estimative de . . . . 1.050.000.000 
70 Uu bananier du type f.O.B., 

dénommf « Kiffa » d'une jauge brute 
évaluée de 4.000 tonneaux, en cons­
truCtiOIl sur cale aux Chantiers de Pro­
\'ence, à Port-de-Bouc, 

D'une valeur estimative de . . .. 520.000.000 
S" Un bananier type F.O.B. dé-, 

nommé « Koba »., d'une jauge brute 
évaluée de 4.000 tonneaux, en cons­
truction sur cale aux Chantiers de 
Provence, à Port-de-Bouc, 

D'une valeur estimative de . . . _ 520.000.000 
Et le solde de crédit s'a}olltant à ces 

navires' livrés ou commandés et qu'il 
appartiendra à la Compatt"ie Mariti­
me des Chargeurs RéunIS d'utiliser 
comme bon lui semblera en accord avec 
l'Etat, Ministère de la Marine Mar­
chande, ce solde de crédit étant évalué 
d'un commun accord, à . . • . .. 500.000.000 

Montant de l'évaluation des biens et 
droits, objet de l'apport . . . • . 8.400.000.000 

II a été stipulé: 
Que la Compagnie Maritime des Chargeurs Réunis 

serait propriétaire du navire « CI~u~Bel1!ard », à 
compter et par le seul fait de la réalisation de l'apport, 
et qu'elle en aurait la jouissance à l'issue de son 110­

. c;6f­
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yage en rours, la prise de possession dudil navire 
devant avoir lieu dans le port français le plus proche 
de son déchargement il l'issue dudil voyage. 

Et que ladite Compagnie Miritime des Chargeurs 
Réunis serait substituée à la Société apporteuse 
pour l'exercice des droits que cette dernière possède 
sur l'Etat, Minist,ère de la Marme Marchande, à la 
livraison et à la remIse en pleine propriété des navires 
"fj!stant il livrer, à compter et par le seul fait de la 
réalisation de l'apport dont s'agit et qU'elle en aurait 
la jouiSSance, à rompter du jour de leur livraison 
et de leur remise par l'Etat, Ministère de la Marine 
marchande, leurs eSsais de recette terminés. 

Cet apport a eu lieu sous diverses charges et oon· 
ditions enumérées audit acte et en outre: 

1" Moyennant l'attribution à la Société Chargeurs 
Réunis (Société anonyme)- Compagnie française 
de Navigation à Vapeur )), apporteuse de 600.000 
actions au nominal de 2.500 francs chacune, entière­
ment libérées de la " Compagnie Maritime des Char­
geurs Réunis)) n"" 800.001 à 1.400.000 (compte tenu 
des 800.000 actions existantes). Ces 600.000 actions 
à créer par cette dernière Société en augmentation 
de son capital; 

2" Et l'obligation pour ladite « Compagnie Mariti­
me des chargeurs Réunis », de payer en l'acquit de 
la Société apporteuse, toutes sommes qui pourraient 
!être dues à l'Etat, Ministère de la Marine marchande, 
au titre de soultes pour différence du vieux au neuf, 
entre les navires restant à livrer par ses soins et les na.. 
vires détruits par faits de guerre, que les premiers doi· 
vent en fait remplacer. 

Ce passif (soultes d'âge) s'élevant à 352.617.366 
'francs. 

Enfin, ledit apport a été soumis à la COndition sus­
pensive de son approbation dans les conditions prévues 
par la loi, par les assemblées générales de la « Com­
pagnie Maritime des Chargeurs Réunis )}, cette appro_ 
batiOn devant ~tre obtenue aU plus tard le 1er octobre 
1950. : . 

Et il a été autorisé à la date du 29 avril 1950, par 
le Ministère des Travaux Publies, des Transports et 
du Tourisme, Secrétariat général de la Marine mar­
chande, - Direction des Affaires Economiques et 
du Matériel naval. 

[1 

Aux termes d'une délibération prise le 6 juin 1950 

par l'assemblée générale extraordinaire des action­

naires de la « Compagnie Maritime des Chargeurs 

Réunis », de laquelle délibératIon copie certifiée con­

forme du procès. verbal a été dtéposée aux minutes de 

Me Dufour, notaire à Paris, à la date du 21 jUin 1950, 

ladite assemblée a, notamment, adopté les résoln­

tions suivantes: 


PretttlPe msokdJqtJ 
L'assemblée, ap~ès avoir pris connaissance du rap­

port du Conseil d'administration et de l'acte sous si­
'gnatures privées, en date à Paris du 3 juin t 950, con- . 
tenant apport par la Société « Chargeurs RéUnis (So. 
ciété anonyme), Compagnie française de navigation à 
Vapeur », 

" '<; 

- de la pleine propriété du navire à moteur « Clau­
de Bernard » attaché au port du Havre. 

- des droits que posSiède la « Compagnie des Char­
geurs Réunis» sur l'Etat (Mjnlsl(ère ·de la Marine mar­
chande) à la livraison et à la .temlse en "Ieine pro­
priété de divers navires~ 

- et du droit au solde de crédit s'ajoutant à ces 
navires livrés OU commandés et qu'il appartiendra à 
la « Compagnie MaritIme des.Chargeurs Réunis " 
d'utiliser comme bon lUI semblera en acoord avec l'Etat 
(Ministère de la Marine marchande) : 

Approuve, en principe, ce projet d'apport, qUI ne 
, pourra ~tre approuvé définitivement . qu'apllès l'ac­
. complissement des ronnalités prescrites par la loi. 

Deuxième réso/IJ.tiotJ 
L'assemblée jfénérale) sur la, proposition du Conseil 

,d'Administration, et sous la COndition suspensive de 
l'approbation définitive de l'apport dont il èst question 
sous la première résolution ci.dessus, décide que le 
capital social étant actuellement de deux milliards de 
francs, divisé en 800.000 actions de 2.500 francs cha­
cune, sera augmenté d'Une somme de un milliard cinq 
cents nûlJions de franes et porté ainsi à trois nûlliards 
cinq cents millions par la création de 600.000 actions 
nouvelles au nominal de 2.500 francs chacune, entière­
ment libérées, """ 800.001 à 1.400.000 q'lÛ seront attri­
buées à la Société {( Chargeurs Réunis (Société anony· 
~Ie), Compagnie Française de Navigation à Vapeur", 
eu rémunératiOn de l'apport par elle fait à la Société 
par l'acte sous seings pnvés du 3 jUin 1950, ainsi qu'il 
est dit sous la première résolution ci-dessus. 

Ces 600.000 actionS nouvelles seront entÏièrement 
asSlmilées aux actions actuelles et porteront jouissance 
du deôut de l'exercice en cours. 

Tlf)jsljme ré$OüdIon. 
L'assemblée générale, toujours sous la condition 

suspensive de l'approbation définitive de l'apport par 
les « Chargeurs Réunis ., et par s'lÛte de la réalISa­
tion définitive de l'augmentation de capital qui en 
sera la conséquenœ, décide de modifie<" de la man\ère 
suivante les articles 6 et 7 des statuts. 

ARTICLE 6 
Les mots: « Article 1) » « Apporil! » son! rempla­

cés par : 
ARTICLE 6 

Apports 
§ 1er. - Le texte actuel de ce même article 6 est 

complété in tille par le nouveau paragraphe ainsi con­
\U: . 

§ 2. - par acte sous seings privés en date à Paris 
du 3 juin JQ5O, la' Société « Charj!'Curs RéunIS .(So­
ciété anonyme), Compagnie française de Navigation 
à Vapeur » a encore fait apport à la présente Société 
des biens et droits ci-apllès désignés ; 

1 - La ple.ine et entikre I?l'Opriété du navire à moteur 
«Claude Bernard» franCIsé à Saint-Nazaire, suivant 
acte de francisation provisoire", 68, en date de 24 fé­
vrier 1950, attaché au port du Havre et jaugeant offi­
ciellement 6.737 tonneaux 13/100. 

• 
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JI - Les droits que possède la « Compagnie des 
Chargeurs Réunis » sur l'Etat minisljère de la Marine 
marchande, à la livraison et à la remise en pleine pro­
priété des navires ci-apJ1ès étant précisé que les travaux 
de décoration à bord du navire mixte « Lavoisier)) ont 
déjà été effectués ou sont en cours aux frais de la Com­
pagnie apporteuse et font partie de l'apport, savoir: 

« 	10 Un cargo, dénommé « LouJéa », d'une jauge 
brute évaluée oe 4.107 tonneaux en acl1!èvement à f\.ot 
pour le compte de l'Etat, Ministère de la Marine mar_ 
chande, aux Ateliers et Chantiers de la LOire, à Saint­
Nazaire; 

« 	20 Un navile mixte C.O.A., dénommé « Oénéral­
Leclerc », d'une iilu~ brute évaluée de 9.066 tonneaux, 
ledit navire en construction sur cale pour le compte de 
l'Etat, Ministère de la Marine Marchande, aux Chan­
tiers de Penhoët, à Saint-Nazaire; 

« 	30 Un navire mixte frigorifique, dénommé « La­
vuisier », d'une jauge brute évaluée de 11.800 ton­
neaux, ledit navire en achèvement à flot pour le 
compte de l'Etat, Minist,ère de la Marine marchande, 
aux Ateliers et Chantiers de la Loire, à Saint-Nazaire; 

« 	40 Un navire mixte nonfrigorifjque, non encore 
dénommé, d'une jauge brute évaluée de 11.800 ton­
neaux, ledit navire non encore en construction, mais 
commandé par l'Etat, Ministère de la Marine mar­
chande, aux Ateliers et Chantiers de la Loire, à SainL 
Nazaire; 

« 	5<' Un navire mixte non frigorifique, non encore 
dénommé, d'une jau~ brute évaluée de 11.800 ton­
neaux, ledit navire non encore en construction, mais 
commandé par l'Etat, Ministère de la Marine mar­
chande, aux Ateliers et Chantiers de la Loire, à Saint­
Nazaire; 

« (y, Un navire mixte non frigorifique, non encore 
dénommé, d'une jau~ brute évaluée de 11.800 ton­
neaux, ledit navire non encore en construction, mais 
commandé par l'Etat, Minist,ère de la Marine mar­
chande, aux Chantiers de Penhoët, à Saint-Nazaire; 

« 70 Un bananier du type F.O.B., dénommé « Kiffa » 
d'une jauge brute évaluée de 4.000 tonneaux, ledit 
navire. en construction Sur cale aUx Chantiers de Pro­
vence, à Port-de-BOuc; 

« 80 Un bananier du type F.O.B., dénommé « Koba» 
d'une jauge brute évaluée de 4.000 tonneaux, ledit na­
vire en construction sur cale aux Chantiers de Proven­
ce, à Port-de-BOuc; 

Ill. - Et le solde de crédit s'ajoutant à ces navires 
livrés ou commandés et qu'il appartiendra à la « Com­
pagnie Maritime des Chargeurs Réunis » d'utiliser 
COmme bon lui semblera en accord avec l'Etat, Minis_ 
tère de la Marine Marchande. 

« Observation faite que cet apport a été approuvé 
« définitivement par les assemblées générales extraor­
« dinaires des 6 jUin 1950 et 21 juin 1950 ». 

ARTICLE 7. 

L'article 7 est remplacé par les nouvelles dispo­
sitions suivantes: 

« Le capital soqa! est fixé à la somme de 
3.500.000.000 de francs et divisé en 1.400.000 actions 
de 	2.500 francs chaame. 

« Sur ces actions: 

« 400.000 ont été émises contre versements de numé­

raire ; 


« 	400.000, nos 400.000 à 800.000, ont été attribuées, 
enüèrement libérées, à la Société « Chargeurs Réunis 
(Société anonyme), Compagnie Française de Naviga.. 
tian à Vapeur)J, en rémunération de l'apport par elle fait 
aux termes de l'acte sous signatures privées du' 29 juil­
let 1949, énoncé paragraphe premier de l'article 6 Cl­

des~; 	 • 
« Et 600.000, nOS 800.001 à 1.400.000, ont été attri­


buées, entièrement libérées, à la même Société, en 

rémunération de l'apport par elle fait aux termes de 

l'acte sous signatures privées du 3 juin 1950, énoncé 

paragraphe deuXÏième de l'article 6 ci-dessus ». 


Conformément à la loi, les actions attribuées en 
rémWlération d'apports en nature ne pourront être dé- ­
tachées de la souche et ne seront négociables que deux 
ans après l'approbation définitive de l'apport, pendant 
ce temps, elles seront, à la dilligence des administra­
teurs, frappées d'un timbre indiquant leur nature et 
la date d'approbation définitive de l'apport. 

quatrième réspluiion. 
L'assemblée générale nOmme M.M. Henri. Léon, 

Philippe Simon et Jean Ooyard, oommissaires aux 
comptes agréés p~s la Cour d'Appel de Paris, com­
missaires à l'effet d'apprécier la valeur de l'apport 
fait à la Société par la Société « Chargeurs Réunis". 
(50ciété anonyme), Compagnie Française de Naviga­
tion à vapeur ", aux termes de l'acte sous signatures 
pnvées en date du 3 juin 1950, ainsi Que les attribu­
tions, avantages et charges qui en forment la rému­
nération, et de faire un rapport à ce sujet à une as­
semblée générale ultérieure. 

III 
Enf~n, aux termes d'une seconde délibération, pri­

se le 21 juin 1950, par l'assemblée générale extraordi­
naire des actionnaires de ladite Compagnie Maritime 
des Chargeurs Réunis, de laquelle délibération co­
pie certifiée conforme du proqès-verbal a été déposée 
aux minutes de Me Dufour, notaire, lé même jour, 
ladite assemblée: 

ConnaiSSance . prise du rapport des commissaires 
nommés par l'assemblée générale extraordinaire du 
6 juin 1950, 'et adoptant tes conclusions dudit rapport, 
a approuvé purement et simplement l'apport fait à la 
Société par les " Chargeurs Réunis » aUX termes de 
l'acte sous signatures privées du 3 jum 1950, énoncé 
ci-dessus chiffre 1, et constaté, par suite, que cet ap­
port était devenu définitif; 

Et constaté, comme oonséquence de l'approbation 
définitive de cet apport; 

Que l'augmentation de. capital de 1.500.000.000 de 
francs, décidée sous condition suspensive de cette ap­
probation par l'assemblée générale extraordinaire du 
6 juin 1950, se trouvait réalisée définitivement, le ca­
pital social étant porté à 3.500.000.000 de francs; 

Et que les modifications aux articles 6 et 7 des sta_ 
tuts, décidées par la même assemblée, devenaient 
aUSSI définitives. 

Deux originaux de l'acte d'apport du 3 jUln 1950, 
énoncé titre 1; 

• 
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DeUx copies conformes de l'assemblée extraordinaire 
du li juin 1950; 

oeux eXcemplaires du rapport des oommissaires véri­
.ficateurs ; 

Et deux copies conformes de l'assemblée extraordi­
naire du 21 juin 1950; 

Ont été déposés, le li juillet 1950, au greffe du Tri­
j:lunal de Commeroe de la Seine. 
~ Et .je 7 aollt 1950 au greffe du Tribunal de Com­
merce de Lomé (Lomé). 

LI!CONTE. 

UNITED AFRICA COMPANY-TOGO 
Société anonyme au capital de deux caml mille frs C. F" A. 

Siège Social: LOMÉ (Togo) 

Allia de ConlloçaUcn 

A $Jenlhlée Générale B,xlraordilloùe 

Messieurs les Actionnaires de la Société « United 
Africa Company - Togo " sont convoqués en Assem­
blée Oénérale Extraordinaire au 'Siège Social, à Lomé, 
pour le Samédi 30 sepiembre 1950, à' huit heures. 

Ordre du jour; Rapport du Conseil d'Administra­
tion; 

Modifications aux statuts. 

Le Conseil d'AdmInistratton. 

Av; ••• perte:-
Rectificatif au Journal Officiel du 16 juin 1950; 
àu. lieu de,' Pour deuxième insertion, lire,' pour pre­
mi.ère insertIOn. .. 
.. .. 


Avis est donné au public de la perte de la oople du 
titre fondel no 86 de Lomé appartenant au feu Eb~n­
Ezer Amousougan, de son vivant employé de commerœ 
à Bangui domicilié à Lomé. 

POUr deux~me insertion confonnément à l'article 99 
du décret du 24 juillet 1906. 

Avis est donné au public de la perte de la copie du 
titre foncier no 7 de Lomé et du titre foncier no 234 
de l'immeuble nOn bâti situé à Anécho, appartenant 
à la Collectivité Trézi~. 

POUr deuxi.ème insertion. 

Etude de M" R. VIAlE. Avocat-défenmr à Lomé (Togo) 

Avi. de perle 

Avis est donné, conformément il l'article 99 du 
Décret du 24 juillet 1906, de la perte du Certificat 
d"lnscription d'Hypothièque prise le 22 mai 1948, au 
profit de Monsieur Sanoussi QibirHa sur le Titre 
fonder no 646 du Territoire du Togo. 

Pour deux~me insertion. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pOUvant assurer le 
remplacement des numéros du JQWllal officiel non 
parvenus à leur destinataire, invite les abonnés admi­
nistratifs et particuliers à formuler leurs réclamations 
directement à la Direction des Po9!es à Lomé. 

Etant donné l'épuisement de oertains numéros déjà 
parus du Journal officiel, l'Imprimerie ne peut ga­
rantir le service ou le remplac<:ment de ceux qni SOnt 
antérieurs à la date du présent avis. 

Les demandes d'abonnement ne seront enregistrées, 
suivant leur date de réception, que pour le 1er ou le 
16 de chaque mois. 

-
li ne sera donné suite, pour toute demande d'enwi 

de Journal O/ficlel. de brochures ou publicationS di­
verses, qu'aux commandes accompagnées de leur 
montant et frais d'envoi. 

POUr les particuliers, un bmbre d'affranchissement 
de 5 francs devra être joint il toute demande' de prix 
ou à toute lettre demandant réponse. 

Il est rappelé également qU'il n'est accepté aucune 
annOnce commerciale ou à caractère commercial. 

• 
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MOIS : MAI 1!)50 

BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 
" ~ , ~ .-~_ .. - .. -_. ___ ~",~" ~'N' 

=1V " 
..., 

D~ ~S ~ Temp'ratuf'e en degrh C, <:rD ~ Nombre d. jouu,_ c •• ~ - k ~ -li .. = ~ • ë 
~- ~-"", .. .;; e -" STATIONS ~ e c v c: .5 -,....­

1 <ol • c •• .. e 
1 

1 B •••m... : 
.~ i ~ . 

w 1.'. • fi .. . 
Moy. Max. Min. "0 c ~ .;;. ." O..ag_ Grain Brume 

i 

~S ~ E 
1 

1 

1 

Lomé Aéro 26,8 31.1 22,5 84 29.8 4 SSWI 20 6 1 0 0 
PaUmé ' 27.1 33.8 20.5 77 27.4 2 WSW 13 

1 

:; 1 0, 
Klouro 24,7 29.6 19.8 85 25.1 14 6 ! 2 0 
Nuatja 

1Atilakoutsé 23.8 28.1 19,5 82 23.1 5 WSW 24 6 5 0 
Atakparné 26.9 32.6 21.2 79 26,7 1 WSWI 21 4 

1 
2 0 

Sokodé 27.4 32.7 22.1 74 26,0 2 SSW 13 ! 2 ! 0 ! 0! 
Alédjo 24.0 28.9 19.2 74 22.6 3 SW 15 9 1 7 0 
Pagouda 29,7 37.0 22,4 3 SW 9 8 1 0 i 

0 

1 

Mango 30.9 37.3 24.5 
1 

61 
1 

26,0 
1 

'2 
1 

SW 15 9 0 
1 

0 , 

1 
1 

1 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEl . 
i 

1 1 
1 AN NEE 1950 , MOYENNE 

STATIONS _..______ ~_. ___ ,_~~._,_! ,M~_. 
~- --- --~. P N' r

1H i 
N H 

1 
N, 

,'~
1 , 

Lomé ville 156.2 1 10 139.9 9.3 111 0/0
1 

Lomé Aéro 120.0 

1 

10 

Baguida 137.7 8 

Porkl-Séguro 156,2 7 

Anécho 105.4 6 146.4 7.9 720/0 33 

Sanguéra 95.0 2 • 

1 

Agouévé 75.7 
1 

8 
Noépé M,2 8 . 
MiSSiOn..Tové 129.8 9 187.7 8,2 OQO{o 11 

Aldakou 148,0 10 156,7 8.1) 93% 11 
1 

Badja 196.4 8 1 

Atitogon 118.9 11 , 
Tsévié 137.8 5 144,7 9,2 95% 20 
Assahoun 223.8 

1 

8 171.5 7,3 1300/. 11 

Afagna-Bletta 117.6 9 
Tabligbo 232,9 10 181.3 9.7 '129010 11 
Tchékpo-Dédékpo 195.6 

, 
9 163.3 10.5 120"/0 11 

1, Tovégan 164.6 13 

1 
Agbélouvé 8,7 

, 
202.2 1} 164.6 123"/0 11 

1 

01ékové 105,0 7 169.3 8.1 62°/. 11 

Agou 120.9 12 

Il 
Palimé 208,7 6 161.7 10.7. 129°10 28 

1 

1
Klouto 216,0 11 188.1 12.4 114% 29 

1 
( 
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AN NEE 1950 
 MOYENNE 
1 


--_.~~--~--'--! STATIONS P N' 
1
, 

H i N H N 
1 


Nuatja 

Daye-Kakpa 

Kpél~Goudévé 

OIéi 

A tilakoutsé 

Amlamé 

Afakpamé 

Kougnohou 

Aniè 
Kpessi' 


Yégué 

Pagala , 

BJitta 


Djabatauré 


Sokodé 


Tchamba 


Sassari 


Alédjo 


Kabou 


Lama-Kara 

Kouméa 

Ouérin-Kouka 

Pagouda 

Kandé 

Mango 
Barkoissi 

Bidjenga 

Bombouaka.\ , 
Nakitindi-Laré 

Pana 
Nano 

Dapango 

, 
184.1 1 13' 
 143.9 10.2 

1 

143.8 S 184.2 11.6!,
123.2 II 
 114.7 10.6

! 
161.5 10 


1 

1
168.5 12 


184.0 i 10 
 187.9 10.8 
12
193.2 151.8 9.8 

204.0 7 


182.3 10 


5
131.2 129.8 6.1 
10
157.1 T40.3 10.9 

182.1 11 


160.1 ,i 10 
 172.2 9.4 
100.5 6 


196.8 14 
 164.0 10.6 
130.4 8 
 146.6 11.8 
146.3 11 
 144.1 11.5• 
197.8 12 
 163.0 10.6 
139.2 10 

114.5 10 
 117.0 10.9 
'112.4 11 


.115.9 11 
 99.4 7.0 
150.0 10 
 141.7 9.7 
285.6 105.08 
 9.9 

75.2 . 7 
 104.6 7.6 
93.4 1 


64.0 5 

69.5 7 


84.5 5 

23.5 5 

24.8 4 

67.4 8 
 1I0.ô 7.4 

1 


1290jo 28 


Il :11°10 
11
100f0 

11
9801. 
1270/0 34 


, 

103010 
 10 


10801. 13 


93010 
 11 

. 

'311200f0 

9'~88·/0 

101 Ofo 26 

Ulojo 13 


970f0 11 

, 

126010 
 11 


113"'0 li) .­
1120f0 Ji'

~ 

272010 
 32 


, 

-

61 0/. ..!JI 
H : Hauteur d'eau en aiiUimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie;::;= O-/m 1 


P: Pourcent,age hauteur actuelle par rapport à la moyenne 
,~ 

N' : Nombre d'annéu sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

JMPR,IMetUE DE L' !CDLE PROf'EUICJIIlNEU.r: M* Co LOMt - TOOO 
DEPOT LEGAL N· u3 

• 



.. 
. -. 

ANNEXE 


AU 


./ 

.JOURNAL OFFICIEL DU TOGO, 

• 

DU 

t6 Aout t900 . 

... 
• 




3 

1 

• 
16 août 1950 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ÉTAT DES IMPORTATIONS 


' .............. 
~-
CHAPITRE 

~ our: PROVENANCE ~ -1-9-13~1;;~4-'1-~9~~- --1-9'-43-'1-1-9-44~'-c--19:"-4-5-
ARTICLE 

Ii------I-----I--�I---l---'----I---II--,----I.---II 

[1.81.. de ...m••) Niger .\ ~~t<;.:. __ 1;_1~__~_~_ -1--...--..... --1­ ~I ................. 3_0_ 
·1 TOTAUX. 

1 Dahomey 

Niger 

.) Têtes 
r Q. M. 

'l' Tête. 
1 Q. M. 

j Têtes 
Il Q, M. 

7 13 
14 30 

271 ,1 

205 1 

105 
36 

i 
1789 51 
6142 204 1 

1 

22 1 __.:;:3;;:.0_ 

39 14 

1.431 41 

2. BesUaDl. . . . . Soudan 

Gold·Coast , 

.\ Têtes 

I
I ;~t~~ 

. Q. M, 

725 

1~: .142 1 153 
1 i 22 1.2 10 

87 

..~.__ 

.----111

11-T-e-.I-es-I,--2.-8-55-11--2-98-i--ta-.3-1-----I .... -- ...... - ___---II
TOTAUX. 	 ' 61

6.49~,54. Yiaodea saldes 011-Go-ld-'-Coa-st-.-' :'.:' 1 ___26_:_,5.1". __.......__2 " ,......1._56_:_ 1 ____6_:_11, ____11 


8nmmuoL prépa­
rées. . • . . . . 

li. Consem8 de nan­
d b I.ees en 01 8.. ' 

pendant l'année 1945 

COMMERCE SpfiCIAL 

PAYS .~ QUANTITÉS 	 VALEURS 
,,~ l-	 (E" "'ILLIERS DE -"RANes) 

TOTAt:X • 

r;;.,:~ . 

Sénégal . 
Algérie
U. S.A, ' 
Gold·Coast , 

TOTAUX, 

_ \1 	 France . 
Séaégal . 

t Lail en consem • Dahomey 
j 	 U.S.A.. 

C.old·Coast • 
TOTAUX. 

1Dahomey . 
8. Poissons secs, sa.! Maroc , . 

Ua 011 fumés. • • NS~négal . 
• Iger 
Gold-Coast . 

TOTAUX. 

,­
1-__1---o-,5_1 1,5 	 2 7 .-.... , 

Q . M, 1°25 

17 
2 

Q,M. 
31 
li 

Q,M, 1.986 
3 

3.835 
5,824 

1 0,5 5; 	 1 

36 [. l" 

3 
6 5,5 30 32 

71 ---..... --.----..... -1---- ----- -- ........... - -_...-. 


3~:,I'_----6-li---:-I_---9:_I---3-0-1~ 

:16 61 54 3 1 

19 
70 i 51,~ 5& 121 

1 

91 
1 

l,' 

1 2,5:.. 1____I____..... I--;;cl;:-:°:-i1 
---70,51061 =-~_.:.55:..····_I___1:..:4=2_,_....:1.:.75=-'-_l-0-4--11 

l' 716 1 1,675 272 
2 1 17 9 

1 0,5' 1 4 2 1 4 
i 1 1 

.3.158 1.842 3.080 2.982 
1-..::~.~9-~0·:7::::,5-1-......::l'·.~8:..:4=-6-1----'4=-.7=7:,::2-1-----'3==-,-:2:6:.:6'---1 

1.829 
1.833 

6 
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PAYSCHAPITRE 
DEou ~ 

PROVENANCEARTICLE 
1 
" 

Q.M. 
Maroc 
Franœ 

Sénégal. -
-

fc 8. Farine de fromenL g~~-~ast -
TOTAUX. -

! Q.M. 

-

Q.M. 
" 

Tol'.\'l'X. ­

! Franœ. . .. 

'\ Co",ni.. lranpi... • i 


~ S U. S. A.. .
IIl. ucres.. . . . . C",ld-Coast . 


, TOTAUX. 


~ 1 


lB. Thé ....... 


ou en cOLas. •• 

VALEURS : 
QUANTITÉS _ ..5EN M~.t.LIERS.. Dl! P~ANCS~_._ ! 

1943 
 1944' 1945 ' 

2 

224 


298 
 2.278 106 
 183 
 1.65ï 
579 


388 

4.50 

142 
1 


1.245 2.378 

4 

._...... .. 


1 

I----~-·· 

4 

1 

1 


12 

5 
 186 


4 


,2.6551.603 1.614' 4.057 
l ': 1 
..._-...__._....... 


3.0581.603 '1 2.6;6 1.614 1 4.058' 

1
1 0,5 i 
1 

I_~<- 0,5: i
t,l,ni..."tWIII. 
---~-~.' i-'" !--~<-I----· 

1 


! 0,5' l i
TOTAUX, 0,51 
1 


11 
 352 
 i
Q.M. 87

20. Taba1l8 en feuillesj e~~e: . . 

18
6 
 33
(",Id-Coast. 

29 
 385
93 
 121
TOTAUX. 

• 
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Il 
CHAPITRE PAYS QUANTITÉS 


ou 
 (EN "'L:~E:;~:~IRANcs) __ 1DE 

ARTICLE PROVENANCE 1943 1944 1945 1943 1944 19451 

Q, M,r· ft' Algérie . 482! 141 76 2.8()2 1.083 7231
~lgares e~ Sénégal . 9 1 28 35 ,,9 618 489 
Cigarettes Gold-Coast.1 1 0,5 1l' 33 2;;, 44 

Uuian Sud Ilricai.. 13,5 239 -- -~- ~- ~-~,- --:-::c:-::-I--~ I----I--~ ---- ­1il Tab,.. TOTAUX. 492 1 169,5 12.5,5 2.984 .1.726 1.4951I.briquls \-----1,---1----"---1----1----1---- ____II 
Algérie Q,M, 112 i 3 1 1 11 i 21~\
U.S.A. 29 1 l' 360 ~ 

Il 

Autres. . r.old-Coast . 1 
TOTAUX. lZ 

Grimm.. 1 224,5 

d'arachide . Dahomey. - _______1_______~!6 _____J________2O:~4~,5-II 
• • • TOTAUX, - 20 1 76, 186 28! 155 429 

---1---11 

France. . . Q. M. 23 l ,~~~ l 'Si 1 ~3 
24 Huiles fixes pures lu(rIlCol.DilllraDI·i... - 33; 3:1l' 22 42 

Angleterre. . - 1\ 
et autres ....( U. S. A.. . . - 74 91 1761 

!Jold-Coast.. - --;;-611·_.'_51_~-I-_-3-7-1----------l-l-:---3-9-11 
TOTAUX. - G .J 120 66 1 151 ,270 

:--- ­
Côte d'Ivoire . Q, M, 1.447 4941 l' 

26 Bois communs. . Gold-Coast. - __33_2_' i----____1,-_-,,-50-::- ____
1 11 

TOTAUX. - '1447 33'2 494 501! ----I-----~,----II----I------II 
.. Côte d'Ivoire Q,M, 132 824 1.931 57 1.(17,4 9091

28 BOIS exotiques . . Gold -Coast . 21 12-~ ~-13-2-!--8-30-6-11--l-.9-~-:-1,--, 57-1 1.(X76TOTAUX. 921 
:-- ­

321 Légumes Irais . ·1 ~:l~~~::st : = 37,5 3 7,51-~ -~~--- ~,__ ~_~~~ --1------------- _~~_~ __ 
TOTAUX. - '37,5 3 7,5 3_1 

-----1---1----1----1----1----,---1---11 
France Q. M, 2 0,5 3'


28 Légumes salés, 
 H 34 21 61 
1 2 

Maroc 
Sénégal.confits on conser­

0,5 2 ,.:Algérie
vés autres .. .. U.S.A. 1 15 6 32 

----~-I-----I-----I---~- ----~I----- ­
, __T,:.O:.:,:T:.,:A:,::U.::.X..:.."":'11...è:Qc:,'.::.M::.·_I ___l_4.:.,,5_ __......:.3_5_ 1___1_5:...,"_I---2B--I,---6-7_,,___3_5_11 

1 
• 1 1 

Hoclolil... 6 21,5 52 1 1491France 
2.410 2.852 2.821 1.486 :4()46,1Algérie 2.293 


29 Vins ordinaires • Sénégal. 
 115 63 58 59,5 
Maroc 15 
Gold-Coast . 

57 18 41Il 

1---°=-,,::.,5 2 

Q,M. 
~531- 2. 90915 ==~2:.:;.-c9~2"'3c-,S5".:1==~I;:;.5:;:9~6=1---:2:-.0::c8:-9'-I--2-.5-1-6,-5- 11 

TOTAUX. 2533 1 2.9Q9,5 2.923,5 1 

• 
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· 1 
CHAPITRE 


1 ou

1 

. ARTICLE · 

-
80 Vins mousseux. 

181 Vins de liqueur. 

82 Bière 

lM D.i..... 
· ài.lilll... , 

1, 
· 

PAYS 

DE 

PROVENANCE 

\ France 
Algérie 

1 
TOTAUX. 

France 
Algérie 
Maroc 

TOTAUX. 

"..\olil,è. 
-

Q. M. 

HICI.lil'.. 
-
----

----

Q. M. 

QUANTITÉS 

1943 i 1~14 

3 

3 1 
3 i 

• 

.-. 

1945 

VALEURS 
(EN MILLIERS DE FRAPiCS 

1943 

24 

1944 1945 

459 

~I~--
10 459 

470,5 
112 

195 . 
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~APITRE 
"~-" ~ 

PAYS '(Il 

QUANTITÉS 
VALEURS 

><l 

1 ou DE t ~. ~~ ' ...... 
(RN )I[LLIBRS DE PRAses) 

~-
-------~~.._----.~_....~-

1 2: i 

1 

ARTICLE PROVENANCE ;;) 1943 i 19t! 1945 1943 194·1 
i 

1945 

1 

, 
1 

1 France . . Q.\1.. 2.034,5 j 3.787.5 178 : 

1 

621lSénégal. . - 3.005,5 ~ 650 421 , 127 
87 Ciment Dahomey . 6 i 

, 
- 1• 4 • • 

.1 
, 

\" '/ Angleœrre . - 19.482 2.792,fi. i 2.225 ,186 
! 

~ .. . :; -~~-~ ~_._---" 

5.040 19.488 7.230 599 2.226 
, 

1.234; TOTAUX. - ;
\ : : 

Ï'ranœ Q M. 95 16 ! 1 
1 1 

88 AuLres maLériaux Sénégal. _.. 1 1 0,5 i 

Anglelet're 385 : no
(

de CDDSf.mcLioD. U.S.A. -~ 137 .97 
Gold-Coasl . 

:1 
- 502 1 140 

- ..... ~ ...~ ,~~, -~~-
c 16 

i --._--...--~-- w"••• 

TOTAVK. - 95 386 639 , 
170,5 237! 

f France Q M. 14 19 6 
1 1 

14 
Dahomey - :1 :1 
Sénégal. 2 . ! ! 1,5lralal. " -
Angleterre .' - 26 I:! i 
U.S.A. : 

~~~~__ ~I 327 132' 
~~.~~ ~~I-- .~~~.-

TOTAUX. 17 
1 

26 348 12 i 
147,5\ · -

1. 
1 

1Dahomey Q. M. 102 59 
U. S. A. · · - 1.020 2.487 2.574,5 89 762 868,5 

IlBsil.. mi­ Aaülflll.nlldai... - 458 1.493 1.352 4() 337 1 420 
Gold·Coast • 79 253,5 101 ! 50nl,.I.... R.IIIII..... · -
Nigéria · · · - 2.062 557 171 233 
Asl,.. p.,. .rA.i, - 494 41 

TOTAUX. - 4.113 4.082 4.737 442 1.158 1.571,5 

Franœ Q. M. 0,5 1 2 
1U.S.A. · - 926 2.045 2.766 144 646 822 

hlill.. R.UlDd.iI.. 534 1.581 1.570 68 634 1 466-
1......... Gold-Coast . - 26 8 34() 34 1] 

! 

.107 ! 
Nigéria · - 3.841 507 469 143 
Aulru P'J' d'A.ie - 1.156 143 

1.287-1 ' 
-.­ !~_ .... - i _··m~ 

TOTAUX. · - 6.483,a i 3.634 5.183 . 86()_ 1.538 

U.S.A. Q. M. 388 33!! 1 798 38 
91 1 

108 
hlill.. O,U.ld.i... . - 52 608 2.266 4 97,5 324,5

4IliazouL (gaz oUuL Nigéria. ~ . - 2.810 48 ~1\J 1 6,5 

luei mIs). . . . . Gold·Coast . - 31 l 26 46 1 1 3;5 
AŒlte. p.,. !l'hi. - 485 81 \ 

1.­ _. 

189,a 13.766 
i 

9-18 3.138 388 442,5TOTAUX. - i 
France Q. M. Oi5 

1 2 
1 

i 
Sénégal . - 280 563 

1~I Huilas de grainagt U.S.A. · - 214 1.836 584 230 1 1.200 344 

eL autres builes Gold·Coast . - 29 i 1 39 ! 1 
Nigéria · · - 176 181 

1lourdas .. . .. . . AŒI,,, p.,. d·A.i. · - 62 38 
-~~. ---_._­ -­ .._-­

TOTAUX. - 761,5 1.837 584 1.053 1.201 344 

• 
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r.tJ • VALEURS ~Ii CHAPITRE PAYS 
';: QUANTITES (EN MII.LIERS OE FIlANCS'~ -il 

Ou Il. ~ , 191"!~~~-1--~19~~--~~'-;;~; r-'~9~4~i-'-9451ARTICLE PROVENANCE; i 

1- ----1---1---, i
1 


1 1
 
.\ :'>lgérîa., Q. M. i 32.767 40 1.434! 10


142 Houilles . . . 1__1_'_OT_A_U_X_._.I___.I---_II_-_"_32_._7~_.7_,:'-~-~_~_~_4_0_ ~~'~-,~--ïA34r-~~10-

. i 
! 
43 Fonte brute . 

. 

! 

~\ s(~'n-~-~1-~-,u-'x-·__ I------I----'-'------I----'--·-:-:--I----------I----------:I--------:-~-:--------~I 
252,.5 

0,,5 
178 
 > 

0',51 

56 
 216 


108 

3 


428 


2 

100 


1.015 1.462 

58,5France Q.M. 
1,5Sénégal. -­iil Sels dB ...dB 1 
 1,5 l 

r a~tres produits chi- Algérie . - 25 
Au\,..C.Io,i.. f,ançaills ­

,1 

Dahomey - 2ll : '1 


ti. S.A. . -- ~,5 1 1 14l

lIIIIjlIes non dénom· 
més........ 
 3:)' 105: t9

~Gold-Coast . . 
- 562,51--21t 1----2---20---1--'~3..:9:=-2"'-1- 15!1- -~-156,5'

TOTAUX. -­
• 

1 122,5 
37,5 

30 639,50 
103 


206 


1 


6 


681,5 

17 

31 

6 


32,51 12 


209,5, 

75 ' 


518 


6 

63 


1.100 

90,5 
27 
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CHAPITRE PAYS QUANTITÉS 
ou DE 

- .... - ­

ARTICLE PROVENANCE 1D43 1944 1946 
,,1------1----;'--------, 

84 TeinLures prépa-\ F~anœ Q. M. __ 2,5_1 ___~ 1--- _.7_ 

rées. . '1 TOTAliX. 2,5 1 7 

BII Parfumeries de 

toutes sortes .. 


Q.M. 8 10 ., 
ù 1 

0,5 : 
1 

TOTAliX • 

Franœ .. 
lolNS Clloai..Il'lDltim 
Dahomey 
Maroe 
Algérie 
Allemagne 
U.S.A. 

Gold·Coast 


' TOTAliX. 

Q. 	M. 186 
o,1'i 

4,5 
11 

---_ .. 2-96:fli. -----:-i- --2-:--'~.''-: 
\----+---1---1---1---,1---1--­

.1i7 Savons autres que) Franœ .. Q. M. 
. 	 Dahomey.ride pa UmBrIe .. __T_O_T_A_GX_-_._1__-1-­___-_-

BIOl diStillé") France .
Il,,s'Î4oea . Allemago(. 

. 

. 
Q.•'1.. G 

1 

TOTAliX. 7 

18 Il.diu­
1 Franœ 

pl...... Sén~gal-Q1 	
1 

Côte d'Ivoire 
Dahomey 

Aalm .. .. Soudan 
(;o!d-Coasl . 
Angleterre 
U.S.A. 

TOTAUX.\ 
r 
1 

Q. !Il. 11 
-- 1 
-
. ­ 4,5 
-

1 
-
-

1 0» l' 
1~ : 181 

1 
- --12--1- --0:;,-1-- .-,.-, -- -iii-­

1 1,5 79 
1 22,5--- -1---·----1-------:-.._---,- ­

t,5 1015 : 
) 1 

~..---_.~---t--c-----I--·--- - ­
17,5 91--	 10 

• 

0,;' 26 
3 
1 

0,5 
0,5 
5 10 

12," 
4~ 

PRANCS) 

1 

1__1_22,5 

1 122,5 

41 

! 4,5 
41 

-"'~='--II 

86,5 

617 

715, ! 
50 

, 24,5- 1 

180,5 ! 

3.334 1 

0,:> 

1 

...­
. 
i 

459 

71 

71 

30 . 

155 
493 
469 .____ 

1.606 

VALEURS 
1 

(EN .~ULLIERS DE 
1 

"'~~I----"~-

194.1 1944 
1----,----11 

. ____	53. ______ 

53 

47 

25 


l' 

. -- --.­

1.005 
47/ 
82 
23 
91 200 
13 

-i3~~~- ~:i-l. 


il---i--~I 

147 1 
7 39 

11 
51 

: 25 
15 49,:. i1 

Il 

--.-- - -~----

220 1 
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,. CHA:~TRE P~:S.~ QUANTITÉS J~ (EN ""~L~E~!~~~~A"~~)_ 
· ARTICLE PROVENANCE ~ 1943 i 1944 : 1945 ! 1943 ! 1944 , 19451 

,'1:----'----1------1---1---, i ___ 1 

17,5France., Q. M. 2 " ,1 2 -1 1 
1 " 

i' Maroc ,. - 20 [' 30 
5.., 811 PoLeries ' \ Sénégal., - 1 8, 8 3 31 

'( HOl.ll~:::UX : =-2;'}i-~ 8~ i-~lQ- .--''4:'<' 3-1'1---' 22,& 
-----.I---I--....:.- -

France,. Q. M. 1 1 
i 

30,!') 3 81 
d '0 1. Sénégal., - .;) '180 Fa-lunces eb 1111GB\ Côte d'Ivoire - 1 0,5 1, 

~ sorLes ' "/' ~~~.~~,;st: .' _ _ ___ I____l~~.l .._.... _____1.__.21_._.__ 
TOTAUX ~ - 1 21,5 30,,~ :3 37: 81 

• \_·-------·1---+------1----- ­
Q M. ~ , 6· 81' PI' djFrance . ,• oree ames e Sénégal. . 0,5 1 2 itouLes sortes, . , Gold·Co!\s!, . 23 +~_.._­1· . 1 

T0T\CX. - Q,5 i 1 2 2 23 ' 6 
I---II---I----I·--I--.I---I---I----...:~I 

243,5 142, 505,5 
101", C.I.oi" '''DP;'" - 0,5 : 20,5 

. France, . . Q. M. HO 
8313,5 1 4~ 

9Algérie. .' - 1 . 11 
21I' La \ Dahomey. . 59 

1," 82 Yerres e. crIS 111, Maroc " . . - ,. 
AlIcmagnc . - 0,5 

533 214C.S.A... - 1 
47<!4 

._-~~.--(;old·Cuast, '.1 - .-- ~1.2_1f 670 814,5\ TUT.\1X . - 212- ! 
,-----------1------1-------"-------1-------1·-------1-------·1-------11 

20,5: France . . 23{ 
4,61 

Q. M. 

6,5! 
16 1,5 

0;c 84 Fils de coton et\ ~~~~~~e~ : 
42,:;318

iantres fils . 'f .~nglclerre . 50,! 208D,S.A... i 55 22,5: 
206 _..t 39,:"6,5\: 22 11 85Guld·Coasl . 

,-~" ~ , ~-··4O'5~1-~-9i ,. ~-36~ -- ' ~ 410,5432 1.028,TOTAFX. . . . 
------l--~--I------I------II 

86 Ficelles et cor-I' Côte d'Ivoire Q. M. i 159 l' 101,5 

dagua - .../ G01~:~,O::~: ' = - ...,i-'--16i-l~ lt~5~ 
I-p-'r-"-ll-œ-----·I-Q-.-M-..1------1 .'_____1------1·--,- ­

101
 
lut""GIGn;I&,,,nç'i'" 
 - 316 
Séni'gal. . . - 67 4.207 1,5 
Dahomey . . - li) 9421 


88 Tisslls de juLe, y,\ lod" ,agi,;... . . 
 - 2.50(1 3,603 4.054,5 


compris les SlCS \ Gold·Coast . 
 ~ 1.372 2 i 

'/ Angleterre . 
 -

U.S.A... -

\ TOTAUX. 



__ ___ _ 

----
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_. 


CHAPITRE PAYS 
 VALEURS 
QUANTITÉS (EN MILLIERS DE FRANCS)on DB 

' ­

-~1~91~3~'-,~19~:;--rl-19~~5~- ~~43 ~ 1 1944 ~~45-~ARTICLE PROVENANCE 

1-----1---1----, I---:'--~I 

~ 

1 

France Q. M. 165 192 2.120 i 12.1501 

Sénégal - 7 i' 13! 50 220 i 
Dahomey - l1,fi! 4)5 i 104 14 
Côte d'Ivoire - 0,5 ! 1 23,5 2 17,f> 359,51 1· 

Pu PI. Dli.) Angleterre - ­ 307 4.915 
croili' j U.S.A. 2177 2.758 2.515 20.548 31.982 31.337 

...Iil•... Gold-Coast _ 815 386 355 14:.806,5 6.732 6.107 
Suisse 2 77 
Brésil i 5 ~~ 

- - _.--- ._.~---- i-~-----~--~- --.------..-- ­

i 1TOTA\!X. 3.178 3.16~ 3.397,5. 37.707,5 i 38.965,5: 54.936
1'-----1---1----1----1----1---' i___ 

2 23,51 1 26 
Sénégal. 
France Q.M. 6 

l ' 15 1 

te.ml..... 1 1 8 iC'. S. A.. • 

Gold -Coast . 0,5 2 1 o.s i 8 1 10,5. 


_____ . ~._.i_,.•_.__.___+~_- _.__._~:.------- . . 
Il ri.... d. TOTAt:X. 6,51 4 3 24 1 31 1 30,5 

\l'~O .• 

-Q-.-M-.-1---0jJ-j----I-- ­ -,-5l---0-: 
42France 0 

[1 6Sénégal 1 ~P 0,5 
Angleterre . 73 

8oa"'"i•. 64U.S.A. 1,5 80 11 5 7 
99 

Japon 1 
Gold-Coast . ____._6~1-..-.:1:.::3-1--,,-._22,5 ~._1~1)5_ :_~2::9:.:7-11 

\ TOTAex • - 6,5 20,5 i 26 105 i 267 1 416 

1----1--1--.1--1---1---::---1---11' 
F ce Q '1 O,~ 4 1P...."'..k_ ran . " . ~ 1 

ril. ... \___. __I II_ 01_·5_1,,~~-·---· -I·~·--- ~--- --- ._:_1_'--·-'l'----~-Sé'n_é_ga_I_'_' ___ ~__ 

TOTAUX.. ­

• 
/ f' : 17 
\ Dahomey . 

0,5i ranœ.. Q. M. 0,5 3,5 
280288 Tissus de lame ') Gold-Coa.t . 3 , 2 

. l Angleterre . 
5913 61 637,5­

, N'igéria. . ____.____ ~~____·_1--.----.::>0,c:.5 ~._.___ .._1 __,__,___,_ !__..::3.1:o.:::5-J1 

16 64,S'. 593,5 2 966\ l'oTA "X • 
I-----·l---I----I--------I--- ­

8& Tissus de soie eLI France . Q. M. _~. 0,1> ___,.__1,-_______2___ ~,.~_____._ 

.de bourre. de soie'l' TOTAt:X. _ OJ)' 2 

;-------1---1-----1------1-----1-----
France Q.M. 39 231 
Dahomey 1 

6 

1fi Tissus de rayonne 408Gold-Coast . 7 21 18 379 

TOTAUX. 40821 891 610 

• 
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VALEURS 
CHAPITRE PAYS 	 QUANTITÉS (EN MILLIE.RS DE FRANCS); ­DE _ """ ____~"M~~__~ __~_ou 

. 

ARTICLE I-P_R_O_V_E_N_A_N_C_E_I__Ë3_I__I_!J._13_1 lU·14 1__l_9~_;'__I__19_4_3_i__l_!l4_4__i!._1~94.'I1 


i Fnmcc Q. M. 141,5 1 il 93 1 14 9,5
1 


23
Sénégal ~ 	 . 0,5 1~._ 8._.) li 

Dahomey 10 2 	 6 i •
l' 	 v" 

Côte d'Ivoire _ 2,,} 	 10 1 
 i 


71 YêtemenLs et lin­ Angleterre - 124 i "51oJ 	 20"Q l' 186! 
G. S. A. - 12 17 
 34,50 137 123 436
,erie ' 
Gold-Coast . _ 64,5 55,5 85 9215 1 1.017,5 1.586,S 

~~ ­ 3 	 1 
. -~ .~ - ­ --_.-- - -_.- -11---"'-'-;--' - ......--­

TOTAUX. - 104,5 198;5 479 1.408 L348,5 2.382, 

i'------1---1---1---.1----1----1----1---1 

France Q. M 324, 
 47,5 948,q ! 524,:) 1 

Aut...(OIODII.11I.~illl 100 
 12 212' 631,5'1 175. 


0'5
 
128,~ 

5 3 .
11 Papier et SIS ap- Ma,;>? 	 1 

1
.. " 	 Algerlc Il1
phcations . , Angleterre 5 
1 

0,<> 	 26 1 

U.S.A. 	 56 
 146;5 ! 621 

t.lani.. "alli.... - 0 5 


7Q 1 218,5 

20 8 
 38,~ '__. .il1" --'i~~ - ....,,-~ ~-- -. 

TOTAT:X, - 481,51 Il22t 287,5 1. 291,ii 845,5, 1,376,:> 

li·------1'---1----'--,--1----1---- --,--,----11 

'. 
l'ranre.. Q. M 3 0,5 21 1
'l' 

Sénégal., - 7,r; 2 1 5 53 3 59
73 Peaux et peIIe.. - Angleterre, _ l 16 


ries préparées .J ~I~-Coast.. - 1 0,5 0,5 ;;, 5
'1 

\ !\lg~~:A~X : = --W:51---2'~,5-,-~- ~:: ~--7;- - "8-;- -S!-I 
1'-----1---1----1-------1----1--------11 

Francc Q. M. 
Maroc ~ 1 	 1!~1 
 ,.. 

0,5 'Sénégal, 8 
 i
74 Cbaussures 30' 200,
'1 Anglelerre 41 25 

C.S, A,. , 
 6,~ 1 
 UO 
(;OI~:Coast , ..... ____0_.1' 1 ___0,--,5_'1 _ ...____1, 2 13 


1
\ lOTAt:~ • 11 37,5 1__2_0_0,_5_ ___2_4_0_i__l_6_7_i~_'_3_8_11 

1 


f 	 i i 
'	France ' Q. M. 1,5 0,5 27. l ' 8 

Sénég'\l - 7 10.1 0,5 35 206 11 


1;." 71i Autres ouvrages ~Iaro~ : 05. 20 
 1
l 
~ " l'" ' '1 ~~~~:: ' " __~,. _. "' ~~_~J_" 2~ .l_~~3_ 

" 	 : TOTAl"X. - 9 12,5 i 1,5 82 1 229 i 22 


18 OrfèuerieetbliOU-l\-F-ra-n-œ-.-.-I---.-M-.·I---o-,,,,-:---i 0,5 6 i 1~
Il 

Lerie ' , , , . , , Gold-Coast. 
Q

- 0,5, _~-=.6~1~.--
TOTAI'X, - - O,~.-- ~~,;r-···· ·Op -~ -~~I 6 i 11 


• 

http:MILLIE.RS
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2,5 7 127 

11 Horlogerie .. ,-­ .. ,~--
.2,5 7 127 

1 )Nombre 
1 France 1'1 Q. M, 3 

3 

1 
Sén<'gal , .~Nombre 

1BMacmoes ànpeur 1 Q, M, 14 

••' 1Q, M.
wlCeS •.• ' •• 

. Nigéria . INombre 1 

1 
3,5 

5 

10,5eL machines mO-I) Dahomey ,INombre 

'\ Q. M. I_~ ~.. _.:::2_.. !_-..~- ..--!~_..._. __ 

\ 

'l'OTA'''' . .jNOmbre 6 1 1 

Q, M, 6 1___3_7>-1-____1­__2:.._)_1---10-'5-1'-----1 

i O,J;1'.~~:;'':i~...;..;.1 Q. • i:---I-~-1 3: • ;~,5 9~ 
BD lacbines el. ap Maroc . . . Il,a i ' 

- U" A 1 Hl,5 4Z(1O,5,
pareils éleclriques Il;Jliand~ .. - 7 [ • 21J7 1 

Gold-CuHsl . - .. __ , 1,5 :_6 _i:--_.....'-,5­
1 
--..- ­ 2,11_1 _ 41 62 

,~~ ..-_-_.­

\__T_O_T_A_n_'_._1-_-_-_II--­2 
-
9,-,'.I---­7,-a 1, ___2_7,_5.

1 
--­

3 
-
1 

_ 
5 
,-" [i-__4_G__ 353,5 

50,5 l'il7 1 

247,6; 118,5 ' 

·i6 
15,5 , 

& i'. 

119 
65 

9 
13 

41~ 

• 

'
1 France . Q. M. 31,5 
Aolm Col.ai"I,.."i", 13
Maroc . 
Algérie .•81 Autres machines 
U.S,A.

el mécaniques . Hollande 
GQld·Coast . 0,5 
Nigéria . 1- ,,- ­

TOTAUX, 45,5 

11 
3,:;: 
0,5 
1,5 

3,& i • 2,5 17 ! 
1 

~5,56 1 
0,5 

-~,--,--~~'-------i-~ _ .._-~ ..-._.... - ­

20 362,5 318;:> 1 2G2 1~ 1.048 

i------f---~-.---I-----I-----,I---'-I 1 

Fl'ance .. Q. M, 5 70,5 19 14Q 
131 1 212Sénégal.. - 33> 5l1,5 31 141 1 

82 Outils emmanchés\ AngleÛ'rre . - 1~ 36 28 87 

ou non ... , 'r' U.S.A.,. - i 24 316 18 tO!!. 930li 

Gold-Coast , - ~___.. ... ,. __(/,5... _ .._16.',5 i ____..._~:-- ___ 10 I_;~O 

-F-r-a:-:-T-A-~-"-'.--'I-Q--._M_._1. ;_'_I __ 4:: 1:~ 1. ~~;~~~_____ ll_l_ 

Sénégal.. - 21: 0,5 73.! 2,5, 
Allemagne.. - 76 192\

6

OD CouLellerie ••../ C. s. A... - 98 2,5 714 39,51 

Crold~Coasl. - ~_(;_',_5 ~.~_ I--~,:..I_i~--"-- __..~~__ 

TOTAUX. - 98,~ 98 42 286: 71--1 290 
: 
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. 

PAYS· .g). QUANTITÉS 	 VAl.EURS'."1:CHAPITRE 
.'. DE t 1-----.,.--..-	 (Rf!( MILLIERS DE FRANCS)ou 

~ ARTlCl.EIl ________ I-P-R-O-V-E-N-A-N~C-E.,--~-+-1-94-3-! 19~-11-·~-!-w3-T'1944.... T~94~-

Côte d'Ivoi • .., - .. --... -.- ___~i __.______.. I-- __.--.:cl' __I----
Toucx. 668,5 2.996 251 510 4.649
1 
 43&-\ 	 i 
 -i-----I---;----,--I----I--- ___1_'""--.1--­

J}&O,5. 


21 

135,& 340 1 

1 


152
France Q. M. 
556,5 392,~103
AII,,,C,I,.i..I,'açtim H& 62'&i 

18,5 3 ! 88 


Maroc 

1...5
Algérie . 

0,5 
< 29 i 

1,& 


116,fi 

86 Auf.res uuvrages 9,5Allemagne. 

3,5­ 7 1 29
Anglcœrre. .> ,en m6unx ... , 
U,S.A. 	 33 59 331,5;18 1 330 893 

Gold-Coast . 	 6. • 3,51 2 39 
 29,5158 


1 
 4
34
Nigéria 	 r--~-S) 1 __.1~ _.....J.I.~ ___114'&'-I_'-:"'-~~ 
1.9861.097Tonux. 1 226,51 204: 621,& 636 


.. ~ 
 , i-Sé-·-n-ég-a-I-.-.-·l---·I---n-,-r 72,5! ---G-I--1-9-8-,5-1~--31-3-~---4-2--l1 

1 


Côte d'Ivoire 	 <\51 1 1 1 
 8: 

DB Arm8&, poudres eL\ Dahomey , 0,51 0,5 1 1 


muniUons ....' U. S.•~.. . 	 ,1 1 1 7 1:2,5. 

.7~5
j Gold·Coast . _--.:___~L __1),5 __O'::!c.5:.1----- 1_.___._L_I 
r TOTAl'À. 	 72 i 75,& 1 13,5 200.51' 333,5\.. 119,& 1 


7
( Côte d'Ivoire Q. M. 2 1 4 1 2,5 2 1 12,5 


87 Meubles .... -?_.<_io_I:_'o_cT_:a_:_:_:-I1__-1.==~_'_;_I!,_-~_'_'_4~_I!_-_'_._~_5'1___ ___1_2,_",- .-1-82_11: 

88 Fuuilles lides en( France.. Q. M. 	 1 1 
 1 


b 
. u Algérie.. - 13 1 41 1 	 8 15 


OIS, mon""es OU Sénégal. - 31 .. 19 

non mouLées, ter-l' Gold·Coast . - I_.___ I__ ~_ .. I___·___..__.____1. 


clées. . . . . . l'oTAn. - 44 42, 1 27 16 
 1 

,______1____1____ 1 	 i
1 


!'franee Q. M. 4,5! '! 2 5 ---1-6,";'5,~I:1 

.~c - ~ 2 


88 AuLres ouvrages Dahom~y '.' - 1 1 1 i 

. . hl... tol'D"""',,'''' -	 246" 28,5 94. 65,5!'en bOlS..... U. S. A... -	 1 1 0,5 2' 2 


GOI~~:A~~: . = .. '~'-'-5-,5 -- 24(tl---3~- ---;-i--~:-,-· 8~-1 

~,

Ir' 1 


1	Franœ Q. M. 467 ! 86 303 

Sénégal. - 47 637,5 3 20 2.141 

Maroc . - 2 2 

Dahomey - 15,5 25 ! 

Algérie . - 1 2 38 3 
. 
Allemaglle . - 4 24 

Angleterre . - 428 12
84 Articlea d. ménage 
U.S.A. - 7 251 61 15 


~Gold-Coasf . 436 3 

IoIIU.. bll.Di,i... - 8 45 3
i 


Nigéria . - 113 1.668 1 	 112 


1 


258 

806 


3 


1.439 

106 

7,S. 


34 


11 

26~ 

1,.5 

16 


• 
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11 

VALEURS 

l 

CHAPITRE PAYS QUANTITÉS (EN MILLIERS D. FRANCS) 
ou 

ARTICLE 

DE 

PROVENANCE 
Z 
::l 

- .­

1943 1944 1 1945 -1~:;;--i-~~44 1 1945 
,1 

1 

1 

France .. Q. M. 3 2 18 22 

90 InsLruments de Côte d'Ivoirc!
Algérie. . 

. Allemagne . 

musique ...../ ~~I~-~'o;st : 

-

= _ 

0,5 0,5 
2 

\1,5

0,51_ _~,_5 ___~~ 

4 1 
7 

2 

____.3 _____28____-,1~0'~13 

__T_O_T_,'_l'_"_._1___1---4,-51 12 2_,5_1----2-7-1---3-9-1---3-2-111 ___ 

22 , 4~91 O~uages de spa~-~ Côte d'Ivoire Q, M. 1 ____1-----' 1---·- .-. - - --I---~~II 

46, Lene eL de yannerIe) - 1 22TOTAUX. 1 

f ~--I------, 1,-----­ ------------1-----
INombre Il 1 2 1 17,5France ·i Q. M. 4 3 1 

jNombre 993 MotocycleLtes eL Côte d'Ivoire '/ Q. M. 1 
INombre 1\pièces déLachées . Gold-Coast. ., Q. hl. 
\Nombre 

TOTAr"\. • 9 238./ Q, M. i
1-----

INombre 63 28 
France 108136 

\:>Iombre 3 
./ Q, M. 13 6 

Dahomey 2 1 

1 

9 

ÎNombre 3111 
., Q. M. 

1 11194 Vélocipèdes eL piè- Sénégal . '1, Q. M. 8 1 , 

1 . 'Nombre 78 236ces déLachées U. S. A. 
, 11Q. M. 16 

Gold-Coast . .INombre 12 39 89 1791 _____37 ! 
1 

70 ---- .. - ­lN~;"~~e - ,. 7~5 i-' 75
9 -1'----13~597--

TOTAUX. • , 523182 18117\______1Q. M. 17,51'____ 1____ -----1-----11 

1 l !,!INombre ' 
20Dahomcy '1 Q. M. 9 1 1 

INombre 1 12Séntigal "1 Q. M. '12 
l' 

1 Voilu," dl
1 ~Noll1bre l 'IDnriam•. 129Gold-Coast . . ~ 9 _ 1Q. M. 

\Nombre--t-: 2 1 
TOTAl'X • 20" Q. M. 9 21' 1 141 1_____ 

Qb V,il"IB \-------'-1 1 ~--,------I----
lutamabil'I \Nombre 1 

Dahomey ./ Q. M. 15 , 87,5 
, 

INombre 3 l'Sénégal 125ï Q. M. 105 1 6 
INombre i 180Angleterre 240'ï Q. ,\l. 

Camions •. INombre 1 27 
19, 1.571,5U.S.A. ') 14 1 7431 Q, M,

(Nomb~ 1 00 ~ Gold-Coast . 1 
1.847 1.312,5.1 Q M. 8 1.764 

1 

7351 77 i 
-~._-

.\Nombre ----5----61-;-58
TOTAUX. 1.866 3.1241 Q. M. 128, 1.7178 1.6581 289,5 i 

, 

• 
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CHA::T~E - p~~S ~ 1---- Q~,\N~~É~____~ (EN MI~~~;~:~R"NC~) -­

ARTICLE 	 ,..P_R_O_V_E_'N_A_N_C_E_r-_S_+,_1_9,4~3__1 1944 1 1945 1943 i 1944 - 1 1945 

1 Franœ. . . Q. M. 17,5 
1 

1 1 171 22,51 
88 Acca880iras etpiè- M",e.I.. ;"I .. ,.,i... 

d• b' d' \ u. S. A.. . . 
cas 8~ac ees au.,' (,,,Id-Coasl. . 
tomobIles. . . . . l'iigéria. . . 

\ TOTAt;x. 
I-r-)'-'h--o--m-e-..--· ­

97 Embarcations \ . ,. 
'1 	:;~:::~~ : 
, 	Sénégal 

-
-
-
-
-

16 1 ·1 . 4,5! 123,51 50,5 7-7;51 
0,51 
3 i 8 

1
1 

50,5 
14 

12! 
76 203,5 

372 
439,5 

,0,61 33 23 193 
--371---12:-5 ---103- --382;51 --277-1--üm;5 

Q-.-:M-:-.+--3"'7"'S-i 30 	 6"" 9,'" 1 . 
vv 	 u 

Q~M --8~-~5-1---Ps~I---i- ~--65:-----is,5-i-------i~ 

- 1 : 11 	 1 200 

(81U8 .•• '( U. ST~;A; x :=-~-i,51---~-+----Ti ---C -~~-1--'--200-
1 \ 	 Franœ .. , Dahomey.
i Côte d'l"ok" 

Sénégal.. 
Ck,p.. AIItt•. " ,<\.nglel('rre . 

U. S. A... 
Brésil . . 	 . 

\ Gol~:;T~\~~!: 
IIIJII.,po.(IlIIlt)\ U,S.A. 

lolo•.••••/ TOTAUX. 

Ilttl'll" (.m.) 
III.... _ 

.181111.,.. 
, .. Il 

\ CkllÛno à 

, Aalt8 


Q. M.-
-
-
-
-
-= 


Q:...,M. 

Q. M. 
-

-
-

-

Q . M. 
-
-

--
-
--
-


Q. 	M. 
-

Q. M. 
-
-
-

-

Q. M. 
--
-
-
-

-


1~' 22 ',' 'l' 4 201~ Il 1 102 , . '" 1: 

20 
1
7 1 i 127 1 

1 5 4 18 31\ 
"5 42 45 i1 

5 188,5 5~ 1 1709 1 

16 , 120 1 

103'30: ~ 	 2'il! 2::'5 -----347--:--24i-~M-:~ 
----I---}l' --~---_____I:--- - ...!.-s1_______' 

1 
--	 67,5 1- ­2.0411' 1& 	 " 

2,5 ! 1 38;5 
86 

6 

4 
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1 

16 août 1950 JOURNAL 

IcH~PI';~E- PAYS 

ou DE 

ARTICLE PROVENANCE 

1,51Franœ .. 
4
99 Feul.res puur dou-\ Sénégal. . 

20
blages eL antres . .1 tT.S.A... 

25,5:( TOTA!.:" • 

102 Bimbelol.erie 

Franœ 

U.S.A. 

34 

62 , 

_._30~ 1----- 1 

405 


10 
 43. 
0,5 
1 


34 12,5 

6 


46 


2 


.1~ ..... -----. 

3 
 12 40 101,5' 

1 
 1 


1.138 
1 


1
301 

36 
 170,aT6\1 3.093 

8 
 ._-­.......... 
~~ 

170,5­

OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

1 


27 

357 3
i
7 


3i 

2.866 4.319 

1 

1 


3.264 i 4.349 
1 


, 

i 1, 1.240,5 


2.062,:>
731
1 


7,525,5 
1 
 149 

i 

H 

2 


19 


6 ' 

41 




-------

, 


18 

ou 

ARTICLE 
~··11------1-----1-----1----1----1----1-----­

i
l\laJ'OC • • Q. M. 151 

18 ___4_?_!----6Q --~105 ConserIss de Sénégal.. 
~- ~_.- ~_._-- _ ..... 

mates • • • • •• TOTAUJ • 1815( 60 

1Q. M. 1 

1 ,. chanyre eL de ramie TOTAUX. l - 1 13 7 

86.0821 149.422,5 99.374 90.033 1114.132 l' 138.7~~ 

• 
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ÉTAT DES EXPORTATIONS 

pendant l'année 1945 

COMMERCE. SPECIAL 

-CHAPIT;;-- PAY-S~ l .l2 -, QU~NTlTÉ; .. 1 VALEURS 
Il, L.... (EN M1LLlE'RS DR FRANCS) 

OU DE ~ 

ARTICLE DESTINATION ~ 1 1943 r-' 1944 1945 ", --;-;43-T-~9~~~-1~~ 
-1·,,·,·,...·_:1 J":; ,g 1----:---­ 1! 

! 

1 

1 Che Il 1Gold-Coast. j Têle. 6 6 

1~ 
1 

1 

1 6YaI ... , '( '/ Q. M. 12 41 ~-­ - ....._.- ... -·---I·~~­ i 
,-"""""---­

!TOTAUX, .\ Tflle. 6 fi 
1 Q. M, 12 4 

jl-T-'-I-~­
2 Pores ' .. 

Gold-Coast, .) ete. 
1Q. M. _ ..•_. 

TOTAUX. ,i Tf!les 

1\ II-Q_·_M-·'I---' 

~Aulr.. ,.toni.. !,..Ç.i...~ JêtMS 
2 
4 

8 DOlUls .... , '( Gold·Coast, ,) Jê'M~ 

TOTAUX, 'li Tètes 

i----I-=Q~·M~'_I-__ 

J 
2 

1 

4 

Gold-Coast • \ Têtes 
4 'ouLoDS , , , , , li Q. M. 

, T'
TOTkcx, ,\ ele.

1 Q. M. 

63 
là' 

._--------. 

63 
15 

• 

8 
4 

8 
4 

6 
1~ 

4 
8 

10 
20 

45­
14 

4& 
-14 

! 

\----1 1------; 

fi 
2 

52 
14,5, 

13 
1 

6 

1, 
2 

.._..------ ~---_.-~­

i 

1 
2 

1 

2 1 5 

1 
3 

. 

2 

i 
8 

15 14 

, 

H' 14 

15 CbèYres..•••• 
Gold-Coast. . \ Têtes r Q. M. 

,\1Te'le' 

!l 
2 2 

~ ....­ .... _.- ... _·---·-~I-~--­

TOTAUX. 0 9 
2 

3 

1 3 

2 
~--­

1 
2 

1 

-

14,5-' 

H,,'> : 

,' 

, 

_____îl Q. M. 2 1 ,_ _ ________1 
1 

___, ---,1---11 

. ~ Gold-Coast , Q. M. "-"'1111-1'-- !~_ ~.. ,,0 _ 10 1 . 3& 1 

I~'-'~ ­
29 

de bœufs '{ TOTAcx. Q. M. ,____' .. l ': _~... 'J _.36'1,1- ': 

7 Peaul de mtluLlina Gold-Coast , f-----. ----,-~~ - .. 

8 PeaUl 

et de chêJl'8S. , , TOTArx , 9 i 1· 

i 
1 . 

• 

'h 
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VALEURSCHAPITRE PAYS,~ QUANTITÉS 
(EN MILLIERS DE PRANCS) 

ou DE 
- 1943 ····-1-~~-!-~- ~;3-1-'" 1944]~~ARTICLE DESTINATION 

II------I.-----I---I---! 1 i ­

9 VolaiUes.....r~~;~~~~~~::loe~ Q~M. ~ _____ ~~__~__I. ~.~_____:~_.___1__1-.- 1,5 
i TOTAUX. 1 1 [l, 1,5, 

, 10 Poissons secs eiAulrlltOllDIUlrtnç'i'" Q. M· 0,5 i il 1 0,5
' ' ~ Gold·Coast.. - 709 

i 

1.456! 2.257,5 1.252 2.9081 4.783 

~reYet,~es .. '( TOTAlX • _ ~ 709 ,: .-- ~.~;6,; 1- --;257,5--1.252~'1-2.9~:~1-4.783 
l ' _____11 

-----I---I----,,'-~I-I-i 11-­
\ lulm Colonl..IrtnçlÎ... Q. M. 3 


II Bananes sèches. '/ ----~ --·-i'~~--._--.-,I---- _ -- ~-'---I 

TOTAUX. - 11, l' 1 3! 

.. . 1 I-~I 
IZ Arachides en 00- Gold-Coasl Q. M. 1---'--iii.~. -J--3~- -----1'----- - .... Il 

ques. . . . . . . TOTAUX. _ 

---'1--1---1--
France Q. M. 32.651,5 , 13.023,5: 

584Maroc 2.202 !
113 Arachides décor­

Angleberrc .tiquées .... 
Gold-Coast . 9.780 

-.__.­
TOTAUX. 11.982 

1 
" .. France . Q. M.! 

lui...C,I••I"I"',II... - 40~ 
14 Amandes de ka­

riLé • • • • * . . 
TOTAUX. . - 403 

15 d~s~~e. (~r~i~e~ G"ld-C"as1. Q. M. 296 

29.711 i 9.255 
2 

" 
2,056 1 i 

-----i ----I-----I----·i~- ..---;I 
2.640 1 9.25532.653,5129..711 13,.024,() 

, 8.566 
2.055 "l.••~---_....- - _"0 
2.055 8.566 

. 
___ 633_._..._61~'<;J_._.'_17_t_'_1 __6~38-;i__6_'02~i 

TOTAUX. - 296: 633 . 614,5 ' 1711 638 602 

-F-r-an-œ--.-.-.1-Q-.-M--.1----I·---+-7-2.-7-05-,-5·1----li----1 --15-.8-7-3-,5--11 

Igl,..Col..i.. I"Il!.i... ­
A d d 1 ~16 man es epa me Maroc . . . 

1Anglelerre.. ­
\ TOTAUX. . -

France . Q. ~\. 
Maroc • 

Il Coprah .... "\ Algérie
1Angleterre . 

\ TOTAUX. 

392,5 
24.968 12.063 5.545 
74.717 80.798 l' 16.356 

~99.68-5-· 93.253,5. 72.705,5 -i[9()1'" 

i 10..219 
6.934 
2.017 

11.306 15.280,5 
-20.257-I--cl-=5."C2'C'80",-S:::-i--l-0'·.-2:-t·9 

• 

82 
2.522 


17.028,5

19.632,5 .... 1:5:873:5" 

3.978 
2.810 

863 
4.708 • 5.516 . 

- 8.3Ml- l~i6- -3.978-/ 



21 16 aOût 1950 

CHAPITRE 

Ou 


ARTICLE 


18 Graines de COklD 

19 Graioes de 

20 CaDU . 

22 PimeDU. . . 

d't 
). " .. " 

24 Pois de !.erre. 

25 Huile de paIme 

" 

. 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO. 
PAYS 

CR 

,-~, QUANTITÉS 
VALEURS 

1 
.gJ 

!: 
(EN MILLIERS DE FRANCS·) 

OE 
.._.. ... _... 

z 1943 i 1944 1945 1943 1-~~44DESTINATION Q 1945 i 

./ Q. M. 33:442._ t 5.603 1 

J 

) Angleterre . I~ 1.536 116 2.441 , 1.39!~ 

- -1--'" 1-----
Tonux. .! - 1.536 

i 
33.442 ! 15.603 116, ; 2.441 1 1.399 

1 

, i 
1 

France Q. M. 
1.417 1 

6.770 
1 

2.6411 

ricin
\1.1111 Col••i..·",,;ai..; - 661 

Anglererre. . - --~:~~~I-
1 ; 1 9"" ; 

--+--2.649-
• 0),) 

.-. ~- . -.----. i _··--·-1-
TOTAUX. - . 6.770' 2.616 1 -1 

! France 
. ! i i 

Q. M. 0,5 0,5 
Maroc . -

! 

6.294 
1 

3.425 
AI~rJe - 8.554,5 , ,U55 
Tunisie' . - 1.790 ! 

1 97,1. 1iAngleterre . - 9.37025.266 ; 381 i7.485 :1.430 167 
U. S. A. 10.230 11.773,5 1 a.723 0.·1071 

Gold-Coast . 
; 

48 5 1!- 10 2 
- , 

: ---- - --------

11.351 

~---

! 15.630,5 
i~·

TOTAUX. 
1 

---2&.266 ! 

1 
- 19.648 28.798,5 17.485 7.163 

211aJa eD graillS .)ADI'" Cal..i.. I...çai,•• Q. M. 9.547! 8.561 
-

1 84.2S7,5! 13.836 
~... _. - -- --..-- _.-.- ,-

1.780;5 

TOTAux .. - 9.547 ! 84.287,5 8.561 1.351 13.836 1.780,5,, 
, 

,944.. 1\ hl,uCol •• i .. In.,ai", Q M. 96 
230 i 

78 

AI~rJe. . . - ;. 1921.888 

Maroc ... - 6911 ! 183 1A59 1 158 

r""'~ 
la 13-

1- . 

5 
, 

Gold-Coast . - 30 l 5 2:1 
l 

"~ ",.-- ~ 

TOTAUX. - 1.651 ! 514 30 3.360 
1 

433 2::1 

28 Poivre prepremeDt~IUI".C.I••iU lrançai,,, Q. ~1. 21 ! 50 i 
4 

-_. - - !,- .. --

• 
Maroc • . . - 5

'( TOTAUX. . 
- --~; -- .-~' -_. 

.~_..-
- 21 i 4 50 ! fi 

i 
, 

\ 
i, 

1 

C..old·Coast . 
, 

9 1 
1Q. M. 11 4,5 0,5 

.-j~~- ----- 'T~ "- ~------~---
. TOTAUX. -

1 

9 1, ·j,5 0,5, 
----' 

" France . Q. M. 1 5.809,:;, 
1 

! 2.757.'[, 
812 1hl", CtloniutroDI'ÎI' - 831 , 2:15 342,51 

Algérie - 854 

! 

; 353 

• Angleterre - 2.203 2.977 847 1.228 
i 

.Ni~rin . - 8.001> 3.301,S '; 

~-i034 fll.836-! 6:621,5 
..'-_.'-'.-

TOTAUX. - 1.10~ 4.882,51 i 3.100. -
Huila r_r~œ. . Q. M. ! 15,5 31 

-~-- ------~ ... .. 
~ -----

TOTAUX. . - " 15,5 31. 
-
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VALEURSCHAPITRE PAYS 'C.l;l QUANTITES 
1 
i 

~ 

'" ; ­ (EN MfLLIERS DE FRAl"';CS)
OH ­ou 

-'l-;~ -1-- ~~'1~9~~~ -~-i--;;;~~i~~;;--DESTINATION z 
;;JARTICLE 

21 Gingembres . Maroc.. Q. M. - ···-~I,~·-·: l.'~·-·~' - .-1,-""'-'" 44~1:':"--' __' ­
TOT.'C' . - V ~ ,----1--1---,. 1 1-.-1 , 

, 1 


28CosseLLes de manioc hlru~::'::I:n:""~i Q~\t. !--~:~-:- -:t -_. ~;:-I-- ;-t-···~ 
1
 
1,I,uC,leni"I,..,.i*" Q. M. 2.47,7 l 1.317 518 1 236 


2D Farine de manioc. 
 Gold-Coast. - '900 i 1.338 131,5 369 i 543,5 53 


\ __T_O_T_H_:X_'_'_li___:I_-_a_.3,--7_7_T,-~·~5-~I_·_"==1_3_1-'_\'_1__'-_9_17 1~--779,;; i_-~_-5_3_~ 
66 1 1 79
30 Tubercules de sou· lal",e.l..i"1...,." .. 
25 ! 7
cheLs. . C.old-Coast. .'1' ._.-.j.__..- ...._.', ....- ....-.- ...._ ..._ ­ ..... . 

TOTAUX. 91 1 86
,. 

73 

1Angleterre 

l Maroc . 

1.152454
81 CaouLchouc 
') U.S.A.. 

144 527
" Tonux . 1.152 : 247 

i----II 

13
821i1s. .• 

83lgnamas. 

- 24.666;5France Q. M. 17.488,5 
7.868 31.0561 
 12.096• Espagne 17,129,584 CoLon égrené 

i 

TOTACX. 17,129,5 25.356,5 31.056 36.762,0 i 


\_____1___1____1____1----1____1_____1___-11, 


1 1
France Q. M. 2.692 2.951,5

35 Kapok égrené .\ Maroc . - 150 i 192 


l i --'-' . _ .. ~"--.-." ~_.~_ ...- - ...._. - - ..~- -'-'--"~ 

. TOTAUX. 150 i 2.692 192 2.951,5' 


\-----l---~---·----I----I----I·---Ii---

144 

( France.. Q. M. 1 1,5 i 

1
86 HaricoLe . \ Gold-Coasl . - 1.002 1,354 147 1.334 1.226,5J --....- -,,-._- -._.~- ­

( TOTAUX. - 1.002 UlM 148,5 1,334 1.226,5 

• 

1,5:, 
105 1


._.-._-' 

106,51 



--- -

__ 

----

23 16 août 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

VALEURS 
CHAPITRE (EN MILLIERS DE FRANCS) 

ou 

ARTICLE 

81 Dr 

88leuble en bois . 8Nigéria ­
. ­- -~.-

1 --I-~ 
TOTAU>\ • - S -1- 3,S 23 10 25 

l
, 

iai,.. tola••• rrallÇu", Q. M. '433 16 18 432: 12 30 
Cameroun . • - 7,5 133D Noil decolas. .. ' -1----­

TOTAUX. . - ---4-.33- -~--16 25,;;' ---4321 ,- 12-­
1

40 Fruils de LaId l-1-111I-'-C.-I.-.i'-d-'tII-ça-i.-..+-Q-.-M-'+--6-3-S-I---5-2----- 128 1---17-,s-'I-----II 
trais... .. e Gold-Coast. .- 1-- ­ 63S-'- ---:i- ---:-i23.i1--~l:,S!-..---:-1I-TOTAUX. 

\--_'1--1---1 : 1_-----111 
• 344 ~)O l, 42 1Q. M. 771 ----1-------1- -----­ ..- 41 Illdigo . . . . . ·I··w_....... 


344 90 421TOTAUX •• ­ 771 
---1--­

1
\ Franœ .•• Q. M. 

lnllllColl.i..r'lDllli..,
42 Beurre de karité ­

_ . __ a_2_~__...... ~7J__2:_4_ __ 21! _'-___~7____2_.541_ 

2 

. Gold-Coast. • ­
TOTAUX. ­1______1-___1___3_2_2+:__2--7-1,--2'-1-74-1--2-1-5-:---1_7_1---.-54-1-11 

48 Riz. .. . Î Fr~~TAUX. Q~M. ----I___::_::_:-----i----.-:---::---ll 

. 
l.294Franœ Q. M. 1 202,5 i 

44 :a~ay~geta~~~u~ ~~:!~~~~7·~·im _,~IO_I_--5_________1___ ___ ~___ __6_04 7_ i_. ._ 

110 51 202,5 604 7 1.2941TOTAUX. 

Q. M.• \ France. • • 
lullll Colooll' rraQçai". ­

3.54545 Café.. . . .. 'r Algérie . . . -
Maroc • • . ­

TOTAUX. ­ 3.545 
--------1-----1-----1----­

46 Graines de calebas-\ Maroc Q. M. 

-ses .....( TOTAUX. ­

19J3 1944 1945 

, 65 
1-----1---1----'---.:..-1---1-------1----11.1 

1 
11111. &.I"i"I...ç,i... 
Gold-Coast . 

Q. M. 
-

4 
1 

O,S 9 
3 1 

7 
3 

0,5 
4 

o 
8 

42 

42 
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CHAPITRE PAYS <Il QUANTITÉS 
VALEURS 

""l (EN M:ILLUUtS DB f'RAJ'lCCS)
OU DE !: -

ARTICLE DESTINATlON 
Z; 1943 1944 1945 1943 

1 
1944 

1 
1945;;;;) 

i 

France Q. M. 
i 77· 4},1> 

- 1,350,5 ! 705 
, 

...,,, CUIU"" , "Maroc - 525 3.622 1 347,1> 204 1.883 181 
41 Tapioea ..... Algérie - 619 7.6H 303 258 3.973 i 11>8 

Tunisie. · - 505 264 i 
I--~- . -- ­ , " ­ "­

• TOTAUX. - 1.144 13.091,51 727,1> 462 6.825 1 ~80,5 

. 
188,5 : 48 Nattes lndilènes " Gold·Coasl . · Q M, 5 125 431 5 8HI 

l, ­

TOTAUX. - 5 125 431 5 188,5 818. 

France Q. M 152 207,5 

- 1.509,5 802,5 27Q 008,5 942,5 822,5 
Maroc - 86 0,5 70 .,~5 

48 Antres produits • Algérie' . -
1 

468 
1 

660 808 1.~~~ 
Gold-Coast . 96 480 

i 
2.972,5 71 18~ 2. 95ft. 

Nigéria . -
1 

256,5. 104 220 

4:1.605," 1 

. 
TOTAUX. · - 2.093 4.159 - 979,5: 2.225,5 

• 
.. 

1 i ' ' 

". ~ 
, 

.. . 

TOt.aUl des IlpONtions 195.263 332.024 270.693 71.086,5 112.094' 1"" : 
F . . . . . ' " 

" 

• 



